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 Mobilité à longue distance : plus de voyages 
s’effectuent en train, mais les seniors restent ade ptes 
de la voiture 

 
 Richard Grimal, Sétra 

 

 Les voyages à longue distance se sont accrus de 1,5  % par an en moyenne entre 1994 
et 2008, sous le double effet de la croissance démo graphique et d’une intensification 
de la mobilité individuelle. Cette croissance, iden tique pour les voyages personnels et 
professionnels, est toutefois ralentie par rapport aux périodes antérieures. Les voyages 
personnels ou professionnels sont plus brefs qu’en 1994. Ces derniers sont de plus en 
plus souvent des allers-retours dans la journée. 

L’étalement des départs en voyage tout au long de l ’année conduit à une érosion de la 
pointe estivale. Les Franciliens partent plus souve nt en vacances, ils partent aussi plus 
loin et plus longtemps que la moyenne. Les voyages vers l’étranger sont en croissance 
dynamique, en particulier vers l’Europe de l’Ouest et l’Afrique. 

Les hommes se déplacent plus pour raisons professio nnelles que les femmes, une 
différence qui s’est légèrement réduite depuis 1994 . Si les actifs ne partent pas plus en 
vacances qu’il y a quinze ans, la mobilité des retr aités augmente nettement. Avec le 
renouvellement générationnel, les pratiques se modi fient : les retraités se rapprochent 
des actifs et utilisent de plus en plus la voiture,  les actifs s’orientent davantage vers le 
train et l’avion. Les voyages pour motifs professio nnels contribuent le plus à la 
progression du train, en particulier chez les cadre s. En revanche pour leurs voyages 
d’agrément, les Français partent de plus en plus à l’étranger en avion. Les écarts entre 
catégories socioprofessionnelles se réduisent légèr ement, notamment du fait de la 
démocratisation de l’avion. L’usage de la voiture p rogresse modérément, voire se 
réduit chez les habitants des grandes villes, en pa rticulier dans les générations encore 
actives, alors qu’il reste dynamique sur le reste d u territoire. 

 

« Voyager, c’est demander d’un coup à la distance ce que le temps ne pourrait nous donner 
que peu à peu ». 

Paul Morand 
 

La mobilité à longue distance : 1,3 % des déplaceme nts, 40 % des distances 
parcourues 

 

Tous types de déplacements confondus, les personnes résidant en France métropolitaine, âgées de 
6 ans ou plus, effectuent 60,2 milliards de déplacements, et la distance parcourue peut être évaluée à 
environ 837 milliards de voyageurs-kilomètres. Le poids de la mobilité à longue distance au sein de 
l’ensemble des déplacements est négligeable : elle représente 789 millions de déplacements, soit 
1,3 % des déplacements en 2008. En revanche, son poids est beaucoup plus significatif en termes de 
distances parcourues1, de l’ordre de 40 % (graphique 1). Son impact sur la circulation et les nuisances 
environnementales correspondantes, telles que les émissions de gaz à effet de serre, est donc tout à 
fait significatif, en dépit de son poids marginal au sein des déplacements (voir article « Chaque 
Français émet en moyenne deux tonnes de CO2 par an pour se déplacer »). 

                                                 
1 L’estimation de la distance moyenne parcourue par voyage a été effectuée à partir des distances déclarées par l’enquêté. 

Cependant, pour certains voyages, les distances n’ont pas été déclarées. Les distances manquantes sont alors imputées à 
partir de formules de régression tenant compte des relations observables entre distance à vol d’oiseau, distance déclarée et 
distance calculée à l’aide d’un distancier routier (cf. encadré). 
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Graphique 1 : Poids respectif de la mobilité locale  et de la mobilité à longue distance en 2008, 
en déplacements et en voyageurs*km (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

 

Une croissance du nombre global et individuel de vo yages ralentie 

Les voyages regroupent l’ensemble des déplacements entre le départ du domicile et le retour. Le 
nombre de voyages annuels à longue distance en 2008 est estimé à 358 millions, contre 293 millions 
en 1994, soit une hausse de 22,2 % (+ 1,5 % par an). Cette augmentation résulte d’une part de la 
croissance démographique des individus âgés de 6 ans ou plus, qui progresse de 53 à 56 millions 
d’habitants, soit + 5,7 %. Elle résulte d’autre part de la croissance de la mobilité individuelle moyenne 
à longue distance, qui progresse de 15,4 % (+ 1,0 % par an) passant de 5,53 à 6,38 voyages annuels 
par personne. Cette augmentation est cependant en nette décélération par rapport à la période 1982-
1994, durant laquelle le volume des voyages annuels s’était accru en moyenne de 4,2 % chaque 
année, et la mobilité individuelle moyenne à longue distance d’environ 3,6 %. 
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Encadré 1 : Les personnes « immobiles » 

Le nombre moyen de 6,38 voyages annuels par personne recouvre une mobilité très inégalement 
répartie. Les personnes enquêtées étant interrogées sur leurs voyages au cours des treize 
semaines précédant le passage de l’enquêteur, soit trois mois, il n’est pas possible d’estimer la 
proportion d’individus n’ayant pas du tout voyagé au cours de l’année. En revanche, la proportion 
d’individus n’ayant pas voyagé à longue distance pendant les trois mois précédant l’entretien peut 
être estimée à un peu moins de 48 %, proportion qui a peu changé depuis 1994, en dépit de la 
progression de la mobilité moyenne à longue distance. La proportion de personnes enquêtées 
n’ayant effectué aucun voyage au cours des treize semaines précédant le passage de l’enquêteur 
a même légèrement progressé, de 46,1 % à 47,6 %. Cette proportion varie toutefois selon 
différents critères. Elle est plus faible dans les aires urbaines de grande dimension, et plus élevée 
dans l’espace à dominante rurale : 55 % des personnes résidant dans cet espace n’ont pas 
voyagé, contre 44 % des résidents de l’aire urbaine de Paris. Elle diminue lorsque la catégorie 
socioprofessionnelle, le niveau de diplôme ou le niveau de vie s’élèvent : 70 % des personnes les 
plus modestes – dont le ménage appartient au premier décile de revenu par unité de 
consommation – n’ont pas voyagé, contre 22 % des individus les plus aisés – dont le ménage se 
situe dans le dernier décile. La probabilité de ne pas avoir voyagé au cours des trois mois 
précédant l’entretien peut être représentée par un modèle « logit ». À partir d’un modèle initial où 
sont entrées indistinctement toutes les variables décrivant les caractéristiques de l’individu et du 
ménage, les variables jugées non significatives – ou qui n’exercent une influence qu’en raison de 
leur corrélation avec d’autres variables – sont éliminées. En partant d’un modèle initial à 
28 variables, 10 variables « pertinentes », qui exercent une influence « toutes choses égales par 
ailleurs », ont pu être dégagées : la région de résidence, l’existence d’une résidence secondaire, 
la classification dans l’emploi, le niveau de diplôme, le niveau de vie, la situation matrimoniale, 
l’existence d’études, le nombre de personnes du ménage, le type du ménage, et le nombre de 
véhicules du ménage. 

Des voyages plus brefs qu’en 1994, pour des distanc es parcourues stables 

La durée moyenne d’un voyage en 2008 est de 4,16 nuitées hors du domicile, en net recul par rapport 
à 1994 où elle était de 4,95 nuitées (tableau 1). Les voyages personnels sont en général beaucoup 
plus longs que les voyages professionnels : 4,93 contre 0,99 nuitée en moyenne en 2008. Dans les 
deux cas, en valeur absolue, les voyages ont perdu en moyenne un peu moins d’une nuitée : de 1,8 à 
1,0 nuitée pour les voyages professionnels, de 5,7 à 4,9 nuitées pour les voyages personnels. 
Cependant, considérée en valeur relative, la diminution de la durée moyenne des voyages a été plus 
forte au sein des voyages professionnels. 

Tableau 1 : Données de cadrage sur les voyages à lo ngue distance par motif en 1994 et 2008 

 Nombre de voyages Nombre de nuitées Distance parcourue (en km) 

 
par an  

(en millions) 
par personne 

par an 
par voyage par personne 

par an 
par voyage par personne 

par an 
 1994 2008 1994 2008 1994 2008 1994 2008 1994 2008 1994 2008 
Motif personnel                         
Niveau 234,9 286,7 4,43 5,10 5,7 4,9 25,4 25,2 981 983 4 344 5 018 
Évolution annuelle en %   +1,4   +1,0   -1,1   -0,1   0,0   +1,0 
Motif professionnel                         
Niveau 58,3 71,5 1,10 1,28 1,8 1,0 2,0 1,3 808 788 888 1 002 
Évolution annuelle en %   +1,5   +1,1   -4,1   -3,0   -0,2   +0,9 
Ensemble                         
Niveau 293,2 358,2 5,53 6,38 5,0 4,2 27,4 26,5 947 944 5 232 6 020 
Évolution annuelle en %   1,4   1,0   -1,2   -0,2   0,0   1,0 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources  : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 
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La nette progression du poids des voyages professionnels au sein des voyages en train, de 38,3 % à 
45,8 %, et en particulier des navettes à longue distance vers un lieu de travail régulier, conduit à un 
recul plus marqué de la durée moyenne des voyages en train : elle passe de 4,4 à 2,9 nuitées. Et la 
proportion de longs séjours, c’est-à-dire comprenant quatre nuitées ou plus au sein des voyages 
utilisant ce mode de transport, recule de 34 % à 26 %. 
 

Graphique 2 : Distribution des voyages entre allers -retours dans la journée, courts séjours et 
longs séjours, pour les motifs personnels et profes sionnels, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008  
 

 

La proportion des allers-retours dans la journée s’accroît, pour les voyages personnels mais surtout 
professionnels (graphique 2). Ainsi pour ces derniers, la part des allers-retours, déjà élevée, 
progresse fortement : elle passe de 59,4 % en 1994 à 66 % en 2008. Pour les voyages personnels, 
les allers-retours dans la journée ne représentent qu’un peu plus de 20 %. Le nombre d’allers-retours 
professionnels dans la journée est passé de 34,6 à 45,8 millions entre 1994 et 2008, soit une hausse 
de 32,4 %, alors que dans le même temps, les longs séjours pour motifs professionnels reculaient de 
10,5 à 6,7 millions. Cette évolution a sans doute aussi été rendue possible par l’accroissement de la 
vitesse des transports ferroviaires de voyageurs (développement du réseau à grande vitesse), 
l’utilisation du train étant beaucoup plus répandue pour ce motif que pour les voyages personnels. 

Cependant, cette réduction de la durée des longs séjours s’observe aussi pour les voyages 
personnels. Les voyages déclarés en tant que vacances sont en moyenne nettement plus brefs qu’en 
1994 : de 11,3 à 9,5 nuitées hors du domicile. Les voyages de « loisirs » (encadré 1), à l’inverse, 
donnent plus souvent lieu que par le passé à des nuitées hors du domicile : la part des allers-retours 
dans la journée chute de 51,7 à 46,9 %, et leur durée moyenne progresse de 1,4 à 2,0 nuitées. 
Contrairement aux séjours déclarés en tant que « vacances », qui sont surtout de très longs séjours, 
les séjours déclarés comme « loisirs » sont généralement des séjours de courte durée, à l’échelle du 
week-end, dont le développement peut avoir été favorisé par la réduction du temps de travail. 
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Encadré 2 : Quelques définitions 

Longue distance : déplacements à plus de 80 km à vol d’oiseau du domicile, ou de plus de 
80 km réalisés par l’enquêté au cours des trois mois précédant le passage de l’enquêteur, ainsi 
que les déplacements impliquant au moins une nuitée hors du domicile, ou à destination de 
l’étranger. 

Mobilité locale : elle inclut les déplacements d’au plus 80 km, à l’exception des déplacements à 
destination de l’étranger, ou impliquant au moins une nuitée hors du domicile. 

Déplacement : un déplacement est un mouvement d’une personne entre un lieu d’origine et un 
lieu de destination, associé à un motif, tout changement de motif entraînant un nouveau 
déplacement. 

Voyage : séquence de déplacements dont le déplacement initial a pour origine le domicile et le 
déplacement terminal a pour destination le domicile. Un voyage à longue distance est donc 
toujours constitué d’au moins deux déplacements à longue distance, et le cas échéant de 
déplacements intermédiaires qui peuvent être, ou non, à longue distance. 

Mode de transport principal du déplacement : lorsqu’une personne effectue un déplacement, 
elle peut parfois enchaîner plusieurs modes de déplacements. C’est en particulier fréquemment le 
cas pour les déplacements ferroviaires qui peuvent être associés à des déplacements en voiture 
initiaux et terminaux. Le mode de transport principal du déplacement est le mode le plus « lourd » 
utilisé au cours du déplacement. Pour la longue distance, la hiérarchie des modes est donc la 
suivante : avion, puis train, autocar, voiture, transports collectifs urbains, deux-roues motorisés. 

Mode de transport principal du voyage : plus encore que pour un déplacement, un voyage 
entraîne généralement l’enchaînement de plusieurs modes de transport. Dans le cas d’un simple 
aller-retour, le mode de transport principal du voyage est celui du déplacement aller. Si le voyage 
comporte plus de deux déplacements, le mode de transport principal est le mode principal du 
déplacement le plus long en kilomètres. Cependant pour la longue distance, la voiture prime sur 
les modes urbains (métro, bus). Cela est équivalent à la méthode retenue en 1994. 

Motifs du déplacement : le motif « loisirs » regroupe par exemple les excursions vers un centre 
de loisirs ou d’attraction, les sorties aux restaurants, les spectacles et activités sportives. Cela 
correspond donc à un spectre d’activités assez large, qui se différencient cependant assez 
nettement du motif « vacances », déclaré comme tel par l’enquêté, par une plus grande proximité 
du domicile et des séjours généralement plus courts. La différence en terme de durée tend 
toutefois à s’estomper avec la réduction du temps de travail : les « loisirs » donnent de plus en 
plus souvent lieu à des séjours avec nuitées, et les séjours déclarés en tant que « vacances » 
sont plus brefs qu’en 1994. Au sein des voyages pour motifs professionnels, on a distingué les 
voyages professionnels au sens strict (réunions professionnelles, conférences, formations…) des 
navettes à longue distance vers un lieu de travail régulier. L’accroissement de la vitesse des 
moyens de déplacements autorisant en effet une déconnexion croissante entre lieux d’habitat et 
d’emploi, et les modalités du temps de travail se diversifiant, il est de moins en moins rare de se 
rendre régulièrement dans un lieu de travail éloigné de plus de 80 km de son domicile. Ces 
déplacements, qui ont un impact significatif notamment en termes d’utilisation du train, sont 
étudiés de manière spécifique. 

Court et long séjours : selon l’office international du tourisme, voyage donnant lieu de une à 
trois nuitées hors du domicile, un long séjour étant défini comme donnant lieu à au moins quatre 
nuitées hors du domicile. 

Voiture : dans cet article, il est toujours fait référence au mode de transport « principal », et les 
combinaisons de modes présentes dans certains déplacements ne sont pas intégrées. La 
« voiture » inclut ici les modes « voiture – conducteur seul », « voiture – passager », « voiture – 
conducteur avec passager », « trois ou quatre roues sans plus de précision », de la nomenclature 
de l’enquête. 
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Du fait, d’une part de l’accroissement de la fréquence moyenne des voyages annuels par individu, 
d’autre part de la diminution de la durée des voyages, le temps moyen annuel passé hors du domicile 
par un individu au cours de ses voyages reste stable, autour de 27 nuitées. En 2008, la distance 
parcourue au cours d’un voyage s’élève à 944 km, et s’avère donc stable en comparaison du niveau 
atteint en 1994 (947 km). Au total, la distance parcourue au cours des voyages à longue distance par 
personne et par an progresse de 5 230 km à 6 020 km entre 1994 et 2008, du seul fait de 
l’accroissement de la fréquence des voyages. 

La progression relative des voyages en modes de transports collectifs, entre 1994 et 2008, est plus 
dynamique que celle des voyages en voiture : respectivement 3,0 % et 2,5 % par an pour le train et 
l’avion, contre seulement 1,4 % par an pour la voiture, dont la croissance demeure cependant la plus 
élevée en valeur absolue (tableau 2). La croissance des voyages vers l’étranger est particulièrement 
dynamique. En particulier, seuls les voyages vers l’étranger dynamisent le trafic aérien, le volume des 
voyages intérieurs demeurant stable. 

Tableau 2 : Voyages par mode de transport, toutes d estinations confondues et vers l’étranger, 
en 1994 et 2008 

 

 
* Note : le mode de transport «Train » comprend également le train en 2008. En 1994, cette modalité n’existait pas dans 
l’enquête. 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008  
 

La très forte croissance des voyages en train fait croître son poids qui passe de 14,1 % en 1994 à 
17,1 % en 2008, alors que celui de la voiture recule de 75,2 % à 73,4 % (graphique 3). La part de 
l’avion progresse quant à elle légèrement, de 5,1 % à 5,7 %, et celle de l’autocar décline fortement de 
4,4 % à 2,5 %. Calculée en voyageurs-kilomètres, la part modale de la voiture n’est cependant que de 
51 %, et celle de l’avion atteint environ 30 %, compte tenu de l’importance des distances parcourues à 
chaque voyage en avion. La mobilité en avion constitue donc un enjeu non négligeable sur le plan des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Graphique 3 : Répartition des voyages et distances individuelles par mode de transport 

       
Note : pour ces deux graphiques, ainsi que pour tous les suivants déclinés par mode de transport, les voyages dont le mode de 
transport n’a pas été déclaré en 1994 ont été répartis en proportion de chacun des autres modes. 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

En % de voyages

0
10
20
30
40
50
60
70
80

Voiture Train Avion Autocar Autres

1994 2008

En % de voyageurs*km

0

10

20

30

40

50

60

Voiture Train Avion Autocar Autres

1994 2008

Mode de 
transport 
principal

total
dont à 

l'étranger
total

dont à 
l'étranger

total
dont à 

l'étranger

Voiture 215,4 13,4 263,0 17,4 + 22,1 + 29,9
Train 40,4 2,0  61,2* 4,5 + 51,5 + 125,0
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Un fort développement des voyages « de loisirs » et  des navettes professionnelles à 
longue distance 

En 2008 comme en 1994, 80 % des voyages sont effectués pour motif personnel et 20 % pour motif 
professionnel. Le nombre de ces deux types de voyages progresse dans des proportions semblables, 
d’environ 1,4 % à 1,5 % par an. 

Au sein des voyages pour motifs personnels, le premier motif de voyage est constitué par les visites 
aux parents et aux amis (près de 35 %), puis les vacances et voyages à destination d’une résidence 
secondaire (près de 23 %). Les motifs de loisirs, hors voyages de vacances, représentent également 
un peu moins de 12 % des voyages à longue distance. Ce sont les visites à des parents et amis, ainsi 
que les motifs de loisirs (encadré 2), qui connaissent les plus fortes croissances : respectivement un 
peu plus de 1,8 % et 4,1 % en moyenne annuelle. Les voyages de vacances ou à destination d’une 
résidence secondaire progressent au contraire modérément, d’un peu plus de 0,7 %. En nombre de 
voyages, la hiérarchie des motifs est donc la même qu’en 1994, mais le poids des vacances recule, 
au profit des motifs de sociabilité et de loisirs. 

Au sein des voyages pour motifs professionnels, les voyages professionnels au sens strict (réunions, 
congrès, formations...) représentent environ 13 % de l’ensemble des voyages à longue distance, et 
les navettes domicile-travail à longue distance, qui en représentent 7 %, sont en croissance soutenue, 
d’environ 2,1 % en moyenne annuelle. Celles-ci sont cependant effectuées par un faible nombre de 
navetteurs, environ 163 000. En l’absence de ces navettes, la croissance des voyages professionnels 
aurait été de 14,3 % au lieu de 19,3 %. 

La mobilité à longue distance pour motifs professionnels (y compris les navettes) a progressé de 2,3 à 
2,5 voyages annuels par personne pour les seuls actifs occupés en moyenne entre 1994 et 2008, soit 
environ + 10 % sur la période. Cette croissance est moindre que celle constatée lorsque les voyages 
sont rapportés à l’ensemble de la population du fait de la hausse du taux d’emploi de la population 
entre les deux périodes. Pour les seuls actifs occupés, l’intensité des voyages professionnels au sens 
strict demeure approximativement stable, aux alentours de 1,6 voyage annuel par personne en 
moyenne. Ce sont donc les navettes domicile-travail à longue distance qui sont responsables de la 
croissance de leur mobilité « professionnelle » à longue distance, reflétant la déconnexion croissante 
entre lieux de résidence et lieux d’emploi. 

Graphique 4 : Distribution des voyages en fonction du mode de transport, selon le motif, 
en 1994 et 2008 (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008  
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L’importance des modes de transport diffère selon les motifs des voyages en 2008 (graphique 4). Au 
sein des voyages personnels, la part de l’autocar diminue de moitié passant de 5,2 % à 2,7 %. La 
voiture se stabilise à un très haut niveau (79 %), tandis que train et avion gagnent un point pour 
atteindre respectivement 12 % et 5,2 %. Il n’y a pas toutefois de modification significative de la 
répartition des voyages entre ces trois modes principaux. 

Il en va tout autrement des voyages professionnels, pour lesquels la part du train s’accroît fortement, 
passant de 26,5 à 40,4 %. Cette croissance se fait au détriment de la voiture, qui recule de 59,1 % à 
50,2 %, et même de l’avion qui passe de 8,5 % à 7,1 %. 

 

De plus en plus de voyages professionnels en train,  et de voyages d’agrément en 
avion 

Une certaine tendance à la spécialisation des modes de transport selon les motifs des voyages 
semble se dessiner. La voiture est ainsi très utilisée pour l’ensemble des voyages pour motifs 
personnels, qu’il s’agisse des voyages d’agrément (vacances et loisirs) ou bien des motifs de 
sociabilité (aller voir des parents, des amis, accompagner quelqu’un…). Le train est de plus en plus 
utilisé pour les voyages professionnels, un segment de marché pour lequel il se substitue à l’avion, qui 
se spécialise au contraire davantage sur les vacances et les loisirs. De surcroît, contrairement à 
l’avion, le train est utilisé à la fois pour les navettes à longue distance vers un lieu de travail habituel et 
pour les voyages professionnels au sens strict. 

Une spécialisation des modes de transport pour les voyages à longue distance est à l’œuvre, et cette 
spécialisation a évolué entre 1994 et 2008 (graphiques 5). Au sein des voyages pour motifs 
personnels, la part modale de la voiture décroît en général lentement avec la distance parcourue, et 
plus rapidement à partir de 900 km. La part modale du train augmente au contraire régulièrement 
avec la distance, atteint son maximum pour les longues distances « intermédiaires » (distance 
parcourue entre 1 000 et 2 000 km), puis décroît à son tour au profit de l’avion qui se substitue à la 
voiture et au train sur les très longues distances. Entre 1994 et 2008 cependant, cette spécialisation 
évolue légèrement : en particulier, le train se renforce sur les longues distances « intermédiaires » au 
détriment de la voiture, une tendance qui résulte essentiellement du développement de l’usage de la 
grande vitesse ferroviaire sur les liaisons interurbaines entre les métropoles régionales et l’Île-de-
France. Au contraire, l’avion renforce sa part sur le train pour les très longues distances. 

Au sein des voyages professionnels, les parts modales du train et de l’avion sont beaucoup plus 
élevées : la part du train est élevée même pour les voyages les plus courts. L’utilisation de l’avion 
commence par ailleurs à se développer à un seuil de distance plus bas que pour les voyages 
personnels, et augmente ensuite rapidement au détriment du train et de la voiture à partir de 1 000 km 
de distance parcourue. Entre 1994 et 2008, la part modale du train se renforce au détriment de la 
voiture et de l’avion, quelle que soit la tranche de distance parcourue. Aussi bien le transport 
ferroviaire régional de voyageurs que l’expansion de la grande vitesse contribuent à l’intensification de 
l’usage du train pour les motifs professionnels, ce qui explique que ce dernier se développe pour toute 
la gamme des « longues » distances. 
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Graphiques 5 : Parts des différents modes de transp orts des voyages personnels et 
professionnels selon la distance en 1994 et 2008 (e n %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008  

 

Les motifs des voyages en voiture sont le plus souvent personnels, qu’il s’agisse des vacances et 
loisirs ou d’autres motifs personnels (graphique 6). En revanche, les voyages en train sont 
fréquemment effectués pour motifs professionnels, en particulier les navettes domicile-travail 
représentent 28,5 % des voyages en train à longue distance. Enfin, l’avion est principalement utilisé 
pour les vacances et les loisirs, mais près de 24 % des voyages en avion sont à finalité 
professionnelle. 
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Graphique 6 : Distribution par motif des voyages à longue distance, pour chaque mode  
de transport (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports 2008  
 

Au sein des voyages professionnels réalisés par les personnes actives ayant un emploi, l’utilisation du 
train est beaucoup plus intensive qu’il y a quinze ans. La fréquence des voyages professionnels à 
longue distance des actifs effectués en train a ainsi progressé de 0,61 à 1,01 voyage annuel par actif 
occupé (graphique 7). Dans le même temps, leur mobilité professionnelle, en voiture et en avion, 
reculait respectivement de 1,4 à 1,23 et de 1,2 à 1,17 voyage annuel par personne. 

Graphique 7 : Nombre moyen de voyages par actif occ upé pour motifs professionnels et 
modes de transport utilisés, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets : enquêtes nationales transport 1994, 2008 
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Les Franciliens partent plus loin, plus longtemps e t plus souvent en vacances 

L’intensité et les caractéristiques de la mobilité à longue distance varient fortement selon la région de 
départ. Les destinations des voyages reflètent quant à elles l’attractivité particulière de certaines 
régions pour les vacances ou comme lieux d’implantation de résidences secondaires. 

Tous motifs confondus, environ 17 % des voyages à longue distance sont effectués par les 
Franciliens, ce qui n’est que très légèrement plus faible que le poids démographique de la région Île-
de-France (18,8 %). Le niveau de mobilité à longue distance des Franciliens se situe donc dans la 
moyenne métropolitaine. La quasi-totalité des voyages à longue distance des Franciliens s’effectuent 
à destination d’une autre région. Les voyages intrarégionaux ne représentent ainsi que 4 % des 
voyages des Franciliens, contre par exemple 35 % en Midi-Pyrénées et 31 % en Languedoc-
Roussillon. 

Cette différence s’explique en partie par les dimensions réduites de la région Île-de-France. Mais elle 
résulte aussi d’un besoin d’évasion des Franciliens qui les conduit plus souvent que les provinciaux à 
visiter d’autres régions. Les distances des voyages des Franciliens sont plus élevées que celles des 
habitants des autres régions : les Franciliens partent en moyenne à 550 km de chez eux et parcourent 
en moyenne 1 400 km à chaque voyage contre respectivement 370 et 945 km pour l’ensemble des 
résidents métropolitains. Les Franciliens partent aussi en moyenne plus longtemps que les autres : en 
moyenne au cours d’un voyage, ils passent 6,8 nuitées hors du domicile (contre 4,15 pour la moyenne 
de France métropolitaine), et près de 40 nuitées sur l’ensemble de l’année (contre un peu moins de 
27 pour la moyenne métropolitaine). 

La fréquence des voyages à longue distance varie d’une région à l’autre. Les habitants des régions 
Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Pays de la Loire sont parmi les plus mobiles à longue distance, avec 
respectivement 7,9, 8,9 et 7,3 voyages annuels par personne. À l’inverse, les habitants des régions 
Paca (Provence-Alpes-Côte d’Azur) et Nord-Pas-de-Calais voyagent moins souvent que la moyenne : 
respectivement 4,7 et 4,8 voyages par an et par personne. 

Selon la région de départ, le mode de transport utilisé varie. Comparativement aux habitants des 
autres régions, les Franciliens utilisent peu la voiture et ont davantage recours aux modes collectifs, 
en particulier le train et l’avion. L’Île-de-France n’est ainsi à l’origine que de 14,2 % des voyages en 
voiture, alors qu’elle émet 24,9 % des voyages en train et 36,1 % des voyages en avion. 

La hiérarchie des destinations de voyages pour motifs personnels reflète en partie le poids 
démographique de la région visitée, quand il s’agit des motifs de sociabilité, et en partie leur 
attractivité touristique, pour les vacances et séjours dans la résidence secondaire. Les principales 
destinations des voyages à longue distance, après l’Île-de-France, sont Rhône-Alpes, qui est à la fois 
une région importante sur le plan démographique et une destination privilégiée pour les activités liées 
à la montagne, puis les régions littorales (Aquitaine, Paca, Pays de la Loire, Bretagne…) et enfin Midi-
Pyrénées. Le poids de l’étranger et des régions attractives par leur qualité de vie est plus important 
pour les destinations de vacances. 29 % des voyages de vacances sont ainsi à destination de 
l’étranger. Viennent ensuite pour ce motif les régions Rhône-Alpes et Paca, puis le Languedoc-
Roussillon. Enfin, 28 % de l’ensemble des voyages de vacances sont à destination de la montagne et 
près de 40 % à destination du littoral. 

Les provinciaux viennent plus souvent en Île-de-Fra nce pour raisons professionnelles 
que l’inverse 

Les Franciliens sont à l’origine d’environ 23 % des voyages de vacances et 34 % des voyages à 
destination d’une résidence secondaire, ce qui est nettement supérieur au poids démographique de 
l’Île-de-France. En revanche, ils réalisent moins de 12 % des voyages professionnels. Ce sont les 
habitants de la région Rhône-Alpes qui effectuent le plus de voyages professionnels : 15,2 % de ces 
voyages s’effectuent dans cette région, alors qu’elle rassemble 9,8 % de la population métropolitaine. 
La part des voyages professionnels réalisés par les Franciliens est plus faible, alors même que la 
proportion d’actifs occupés résidant en Île-de-France (21,2 %) est plus élevée que le poids de la 
population francilienne. Le nombre de voyages professionnels par actif occupé est ainsi assez faible 
chez les Franciliens alors qu’il est très élevé en région Rhône-Alpes : 1,36 contre 5,1 voyages. La 
concentration des sièges sociaux et des centres de décision – qui minimise la nécessité pour les 
Franciliens de se déplacer en province pour raisons professionnelles –, explique ce faible poids des 
voyages professionnels en Île-de-France. À l’inverse, elle contraint plus souvent les provinciaux à 
venir en région parisienne pour leurs réunions professionnelles. La centralité et l’accessibilité de l’Île-
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de-France par le réseau de transport ferroviaire en fait par ailleurs un lieu privilégié pour toutes sortes 
de réunions professionnelles (congrès, séminaires, formations, etc.). Ainsi, environ 27 % des voyages 
professionnels sont à destination de l’Île-de-France. Les pratiques professionnelles des Franciliens 
témoignent quant à elles du degré d’intégration internationale de son économie : 26 % de leurs 
voyages professionnels sont à destination de l’étranger, contre un peu plus de 8 % en moyenne 
métropolitaine. 

Légère progression des voyages vers l’étranger, en particulier vers l’Europe de 
l’Ouest et l’Afrique 

La proportion de voyages à destination de l’étranger ou des DOM-TOM n’a que légèrement progressé 
entre 1994 et 2008, que ce soit pour motifs personnels ou professionnels. Cette part passe de 10,1 % 
à 11,5 % pour les voyages personnels, et de 9,1 % à 9,4 % pour les voyages professionnels. Au sein 
des voyages pour motifs personnels vers l’étranger, l’Europe de l’Ouest2 et l’Afrique sont les 
destinations ayant les plus fortes croissances. Les voyages vers l’Europe de l’Ouest ont ainsi 
progressé de 17,6 à 22,7 millions (graphique 8), et les voyages vers l’Afrique de 2,2 à 5,8 millions. La 
part des voyages vers l’Afrique passe ainsi de 9,4 % à 17,7 %. 

Pour les voyages professionnels vers l’étranger, la majeure partie de la croissance est en revanche 
portée par le trafic à destination d’Europe de l’Ouest. Les autres destinations dynamiques sont 
l’Europe de l’Est (incluant les Balkans et la Russie) et l’Asie de l’Est. La croissance des voyages 
professionnels vers l’Europe de l’Ouest est intégralement imputable au train à grande vitesse : environ 
1,2 million de voyages en TGV supplémentaires, pour une croissance tous modes des voyages 
professionnels vers l’Europe de l’Ouest de 4,3 à 5,3 millions entre 1994 et 2008. Le trafic à destination 
des Pays-Bas, de la Belgique et du Royaume-Uni par les réseaux Eurostar et Thalys constitue 
l’intégralité de cette croissance. 

Globalement, l’Europe de l’Ouest est la première destination des voyages à l’étranger des résidents 
de France métropolitaine. Mais son poids recule d’environ 80 % à 71 %, en raison de la montée en 
puissance de l’Afrique pour les voyages personnels. Les liens avec les pays d’origine par les résidents 
français originaires d’Afrique, et le développement de l’industrie touristique et du marché des 
résidences secondaires pour les Européens en Afrique du Nord et en particulier dans le Maghreb, 
sont autant de facteurs explicatifs de la montée en puissance de l’Afrique comme destination 
touristique. En effet, les seuls motifs « visites à des parents et amis » et « vacances – résidences 
secondaires » contribuent à hauteur de 86 % à la croissance des voyages personnels vers l’Afrique. 

Graphique 8 : Destinations des voyages pour motifs personnels et professionnels  
vers l’étranger, en 1994 et 2008 (en millions) 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

                                                 
2 L’Europe de l’Ouest, dans le zonage que nous avons choisi, regroupe les pays suivants : Belgique, Pays-Bas, Allemagne, 

Italie, Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Grèce, Portugal, Espagne, Luxembourg, Îles Canaries, Ceuta et Manilla, Monaco, 
Iles anglo-normandes, Islande, Norvège, Suède, Finlande, Suisse, Liechtenstein, Autriche, Iles Feroé, Andorre, Gibraltar, 
Cité du Vatican, Malte. 
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Les hommes plus mobiles que les femmes pour raisons  professionnelles  

Globalement, les hommes sont plus mobiles à longue distance que les femmes en 2008 (7,2 voyages 
annuels contre 5,6). Cette différence s’explique presque intégralement par les voyages 
professionnels, les hommes réalisant en moyenne 1,93 voyages professionnels par an contre 0,66 
pour les femmes. La plus forte proportion de personnes inactives parmi les femmes et leur sous-
représentation dans les catégories socioprofessionnelles supérieures (cadres, professions libérales, 
chefs d’entreprise…) sont à l’origine de cette différence. C’est vrai également des navettes à longue 
distance vers le lieu de travail, qui sont presque uniquement le fait des hommes. Cet écart s’est 
légèrement réduit entre les deux enquêtes. Les voyages pour motifs professionnels effectués par les 
femmes ont amorcé un mouvement de rattrapage, en passant de 0,34 à 0,66 voyage annuel par 
personne, évolution qui reflète l’implication croissante des femmes dans la vie professionnelle. 

Les voyages professionnels de plus en plus concentr és sur les cadres 

Les voyages professionnels se répartissent de manière assez inégale entre les catégories 
socioprofessionnelles. Ils sont en effet très fortement concentrés sur les catégories 
socioprofessionnelles supérieures : cadres et professions intellectuelles et artistiques, chefs 
d’entreprise, professions libérales. Cette concentration a par ailleurs tendance à s’accroître. 

Graphique 9 : Fréquence annuelle moyenne des voyage s à longue distance pour motifs 
professionnels, en fonction de la catégorie sociopr ofessionnelle, en 1994 et 2008 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

En 2008, les ouvriers, les employés et les personnes exerçant une profession intermédiaire effectuent 
moins de voyages professionnels à longue distance qu’en 1994 (graphique 9). Au contraire, les 
cadres et les personnes exerçant une profession intellectuelle supérieure effectuent en moyenne près 
de sept voyages professionnels par an, et leurs voyages professionnels représentent désormais près 
de la moitié de leur mobilité à longue distance. La proportion des voyages professionnels effectués 
par les cadres et les personnes exerçant une profession intellectuelle supérieure est ainsi passée de 
28 % à 45 % entre 1994 et 2008. Le nombre de voyages professionnels effectués par les cadres a en 
effet doublé, une évolution qui s’explique en partie par l’intensification de ce type de mobilité chez les 
cadres (graphique 8), mais également par l’accroissement de la part des cadres au sein de la 
population active. 
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Graphique 10 : Répartition des voyages professionne ls des cadres en fonction du mode 
de transport, en 1994 et 2008 (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

La progression de la part des voyages professionnels effectués en train est surtout due aux cadres : 
celle-ci est en effet passée de 22 % en 1994 à 47 % en 2008 au sein de cette catégorie 
socioprofessionnelle (graphique 10). Toujours parmi les cadres, l’intensité de la mobilité à longue 
distance pour motifs professionnels en train progressait dans le même temps de 1,33 à 3,20 voyages 
par personne. Cette évolution résulte en partie du développement des abonnements ferroviaires et de 
la modernisation de l’offre de transport régional de voyageurs (TER) qui facilitent les navettes 
régulières entre le domicile et un lieu de travail éloigné. Mais elle s’explique aussi par la montée en 
puissance du train à grande vitesse qui se substitue de plus en plus à l’avion pour certaines réunions 
professionnelles. 

Voyages personnels : les personnes actives voyagent  de plus en plus en train, les 
retraités se rapprochent du comportement des actifs  

Si la mobilité à longue distance pour motifs personnels a progressé dans pratiquement tous les 
groupes d’âge, la croissance a été particulièrement soutenue pour les personnes âgées de 55 à 
74 ans (graphique 11). Il semble qu’on observe, d’une enquête à l’autre, un décalage du cycle de la 
mobilité personnelle à longue distance en fonction de l’âge, qui conserve dans l’ensemble la même 
forme en 2008 qu’en 1994, mais les évolutions sont décalées. La mobilité personnelle à longue 
distance décroît ainsi à partir de 35 ans au lieu de 30 ans, jusqu’à 50 ans au lieu de 40 ans, remonte 
ensuite jusqu’à 65 ans au lieu de 55 ans, puis décroît aussi plus tardivement qu’il y a quinze ans. La 
chute de la fréquence des voyages pour motifs personnels aux âges intermédiaires (40-50 ans) est 
compensée par la plus forte mobilité liée à l’activité professionnelle. L’application des taux de mobilité 
par âge de 1994 pour motifs personnels à la structure de la population de 2008 donnerait une 
progression de seulement 4 % des voyages pour motifs personnels. Le glissement des générations 
n’expliquerait donc qu’un cinquième de la croissance de la mobilité à longue distance, le reste étant 
dû à la croissance de la mobilité pour motifs personnels, qui est beaucoup plus rapide au-delà de 
55 ans. En particulier, la moindre propension à voyager s’observe à des âges plus élevés qu’il y a 
quinze ans. 
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Graphique 11 : Nombre moyen de voyages pour motifs personnels par personne et par an,  
en fonction de l’âge, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

 

 

Les actifs voyagent un peu plus pour motifs personnels que les retraités, mais cet écart s’est 
beaucoup réduit depuis 1994. 

La mobilité pour motifs personnels des retraités a en effet progressé très vite : le nombre annuel de 
voyages personnels par retraité est passé de 3,3 à 4,6, soit une croissance annuelle de 2,4 % 
(graphique 12). Dans le même temps, les voyages pour motifs personnels des personnes actives 
progressaient de 0,7 % par an, passant de 4,9 à 5,4 voyages annuels. Chez les inactifs autres que les 
retraités, la mobilité pour motifs personnels s’est accrue de 4,6 à 5,1 voyages par personne, ce qui 
représente un rythme de croissance comparable aux actifs. Cette catégorie est cependant assez 
hétérogène : elle comprend à la fois des personnes peu mobiles (chômeurs, personnes au foyer…) et 
les étudiants, qui forment un groupe très mobile, notamment en raison des allers-retours fréquents 
entre le domicile parental et l’hébergement situé près de leur lieu d’études. Ainsi, en ce qui concerne 
les voyages à titre personnel, les retraités réduisent l’écart qu’ils avaient sur les actifs. 
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Graphique 12 : Fréquence des voyages des actifs et des retraités, pour les motifs personnels 
et professionnels, en 1994 et 2008 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
 

Les retraités de plus en plus en voiture, les actif s en train ou en avion 

Au sein des seuls voyages personnels réalisés par les actifs, la croissance de la fréquence moyenne 
par an et par personne est comparable en valeur absolue selon les différents modes (graphique 13). 
Le nombre de voyages annuels effectués en voiture passe ainsi de 4,18 à 4,39 par personne, de 0,38 
à 0,57 pour le train, et de 0,19 à 0,30 pour l’avion. L’utilisation de l’autocar est en léger retrait. Compte 
tenu de la distribution initialement très déséquilibrée de la répartition des voyages selon les modes de 
transport, du fait de l’hégémonie de la voiture, ce rééquilibrage de la croissance conduit à un léger 
renforcement de la part des modes de transport collectifs : celle du train progresse de 7,8 à 10,5 %, 
celle de l’avion de 3,9 à 5,6 %, enfin la voiture recule de 84,8 à 81,2 %. 

À l’inverse des actifs, l’augmentation du nombre de voyages personnels à longue distance effectués 
par les retraités3 est presque intégralement due à un recours plus soutenu de la voiture, de 2,4 à 
3,7 voyages annuels environ, ce qui conduit à une augmentation de la part de la voiture particulière, 
progressant de 72,9 % à 81,1 % entre 1994 et 2008. Cette part se situe ainsi au même niveau que 
pour les actifs dans leurs déplacements personnels. Ces évolutions contrastées dans le choix des 
modes de transport s’expliquent par le changement générationnel : les nouveaux retraités utilisent 
davantage la voiture particulière que leurs aînés, mais ils sont également davantage motorisés et 
détenteurs du permis de conduire. Il serait intéressant d’approfondir les motifs de ces choix de modes 
de transport différents : disponibilité d’un véhicule et du permis de conduire, perte d’autonomie et 
crainte de l’accident pour la conduite automobile, confort relatif du train et de la voiture... Le train 
souffre peut-être d’un déficit d’image dans ce groupe de population (perception de la sécurité, du 
confort, conditions notamment tarifaires d’acquisition des titres de transports). La voiture présente 
également des avantages en termes d’autonomie et de flexibilité que ces générations ne sont peut-
être pas prêtes à sacrifier. À l’inverse, les nouvelles générations d’actifs semblent davantage 
plébisciter le train, qu’elles utilisent comme moyen de transport complémentaire, plus adapté à 
certains types de déplacements, sans pour autant renoncer à l’usage de la voiture. 

                                                 
3 Contrairement aux actifs, les voyages à longue distance des retraités sont pratiquement tous pour motifs personnels  
   (cf.  graphique 12). 
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Graphique 13 : Fréquence annuelle des voyages perso nnels des actifs et des retraités 
en fonction du moyen de transport utilisé, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
 

La forte croissance de la mobilité à longue distance des retraités est liée, d’une part à un effet de 
génération avec le passage à la retraite de personnes ayant eu accès en plus grand nombre au 
permis de conduire (voir article de Marina Robin sur la motorisation des ménages), d’autre part à 
l’amélioration de l’état de santé des personnes âgées, de sorte que le recul de l’autonomie et la perte 
de mobilité qui en résultent aux âges avancés sont plus tardifs. 

Au sein des voyages personnels effectués par les actifs, les visites à la famille et aux amis 
progressent assez sensiblement, de 2,2 à 2,5 voyages annuels par personne. Il en va de même pour 
les loisirs, qui passent de 0,5 à 0,8 voyage annuels par personne. À l’inverse, les voyages pour motifs 
de vacances ou à destination d’une résidence secondaire sont demeurés stables, à environ 
1,5 voyage annuel par personne. 

À l’inverse des actifs, les voyages de vacances ou à destination d’une résidence secondaire 
progressent fortement parmi les retraités, de 0,98 à 1,33 voyage annuel par personne en 2008, 
contribuant à plus du quart de l’évolution du nombre de voyages des retraités. 

Le temps passé annuellement hors du domicile constitue un indicateur complémentaire de l’intensité 
de la mobilité à longue distance pour motifs personnels. Il progresse de 22,4 à 23,6 nuitées en 
moyenne chez les actifs, et de 24,3 à 27,1 nuitées chez les retraités. Cet autre indicateur donne 
également une image de l’évolution de la mobilité à longue distance plus favorable pour les retraités 
que pour les actifs. En 2008 comme en 1994, les retraités passent en moyenne plus de temps que les 
actifs hors de leur domicile, au cours de voyages à longue distance. La différence de progression 
entre les actifs et les retraités est cependant moins importante que pour la fréquence des voyages, ce 
qui indique une diminution plus forte de la durée des voyages chez les retraités que chez les actifs. La 
durée moyenne des voyages personnels des retraités recule en effet de 7,4 à 5,9 nuitées, alors 
qu’elle ne diminue que de 4,6 à 4,4 nuitées chez les actifs. Les voyages personnels des retraités 
demeurent néanmoins de plus longue durée que ceux des actifs. 

La fréquence des voyages personnels augmente avec l a position socio-économique, 
mais les écarts se réduisent 

Tout comme les voyages pour motifs professionnels, le niveau de mobilité à longue distance pour 
motifs personnels augmente très fortement avec le statut social, mesuré par la catégorie 
socioprofessionnelle, avec le niveau de diplôme ainsi qu’avec le revenu par unité de consommation 
(graphiques 14 et 15). Par exemple, le nombre annuel de voyages personnels passe d’environ 
3,8 pour un ouvrier à 11,4 pour un chef d’entreprise. Cette hiérarchie demeure chez les retraités en 
fonction de leur ancienne catégorie socioprofessionnelle. Ainsi, les anciens ouvriers et employés 
effectuent en moyenne 3,4 voyages annuels, les anciens cadres et professions intermédiaires 7,6. La 
position socio-économique exerce également une influence sur le choix du mode de transport. 
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Graphique 14 : Fréquence des voyages 
personnels, par mode de transport et 

en fonction du décile de revenu par UC 
des ménages en 2008  

Graphique 15 : Ecarts de mobilité à longue 
distance pour motifs personnels, en fonction 

du décile de revenu par UC des ménages, 
en 1994 et 2008  
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

La fréquence des voyages en voiture augmente régulièrement avec le niveau des ressources 
financières. Les voyages en avion sont nettement plus fréquents dans les déciles de revenus les plus 
élevés. Enfin, les voyages en train sont plus fréquents chez les plus modestes et les plus aisés. 
L’évolution de la fréquence des voyages personnels en fonction du revenu montre une tendance à la 
réduction des inégalités dans l’accès à la mobilité à longue distance. La fréquence des voyages a 
surtout augmenté dans les tranches de revenu intermédiaires, du troisième au sixième décile. 

Les écarts entre catégories socioprofessionnelles tendent à se réduire, mais légèrement 
(graphique 16). Les voyages personnels progressent parmi les ouvriers (de 3,07 à 3,77 voyages 
annuels par personne) aussi bien que chez les cadres (de 7,9 à 8,49) ; ils sont en revanche en léger 
recul parmi les employés et professions intermédiaires (de 5,88 à 5,73). Le rapport entre la fréquence 
des voyages à longue distance pour motifs personnels des cadres et celle des ouvriers recule donc de 
2,57 à 2,25. Il reste cependant très fort. 
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Graphique 16 : Fréquence des voyages pour motifs pe rsonnels en fonction de la catégorie 
socioprofessionnelle, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
 

Le train se développe, l’avion se démocratise 

Au sein des voyages pour motifs personnels, l’usage des différents modes de transport évolue de 
façon assez proche parmi les différentes catégories socioprofessionnelles. Chez les ouvriers aussi 
bien que chez les cadres, la part du train se renforce au détriment de la voiture (graphiques 17 et 18). 
En revanche, l’utilisation de l’avion pour motifs personnels demeure stable chez les cadres alors 
qu’elle progresse sensiblement parmi les ouvriers. L’expansion des compagnies à bas coût a sans 
doute permis de démocratiser l’accès à l’avion pour les déplacements touristiques, de loisirs et 
d’agrément à longue distance. 

Graphiques 17 et 18 : Répartition des voyages perso nnels par mode en fonction 
de la catégorie socioprofessionnelle (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
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La popularisation de l’avion dans les milieux modestes a des conséquences significatives sur le poids 
de l’avion en termes de distances parcourues. Ainsi l’écart entre la distance annuelle parcourue par 
un cadre et par un ouvrier au cours de leurs voyages pour motifs personnels est passé du quadruple 
au double entre 1994 et 2008 : pour les ouvriers, cette distance est passée de 2 380 à 4 070 km sur la 
période, alors que pour les cadres, elle a reculé de 9 560 à 8 240 km (graphique 19). 

 

Graphique 19 : Distance annuelle parcourue au cours  des voyages personnels à longue 
distance en fonction de la catégorie socioprofessio nnelle, en 1994 et 2008 (en km) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

Saisonnalité des voyages personnels : une érosion d e la pointe estivale  

Entre 1994 et 2008, la saisonnalité des voyages personnels s’est modifiée avec une érosion de la 
pointe estivale, et même un recul en niveau des voyages effectués pendant les saisons chaudes, au 
profit d’une hausse du nombre de voyages à l’automne et en hiver (graphique 20). La proportion des 
voyages personnels avec un départ en juillet/août a ainsi reculé de 28,3 % à 22,6 %. Cependant la 
courbe annuelle de la mobilité des voyages personnels se présente toujours sous la forme d’une 
saison haute (printemps et été) et d’une saison basse (le restant de l’année), même si l’écart entre 
ces deux saisons s’est nettement réduit. La réduction du temps de travail qui permet de diversifier les 
périodes de départ et qui accroît les pratiques de séjours fractionnés tout au long de l’année, l’arrivée 
à la retraite des générations du baby-boom, plus mobiles et ayant moins les contraintes des vacances 
scolaires, sont autant de facteurs explicatifs. Ces deux transformations conduisent ensemble à 
desserrer les contraintes sur les périodes de départ résultant du rythme de l’activité professionnelle. 

Le léger recul des voyages en avril et la hausse plus importante de ceux de mars provient sans doute 
du profil des vacances scolaires réparties entre ces deux mois, avec des différences selon les 
académies. 
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Graphique 20 : Nombre mensuel moyen de voyages pour  motifs personnels effectués 
par personne, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

Moins de voyages en voiture à partir d’un certain n iveau d’urbanisation  

Pour les voyages à titre personnel, tous motifs confondus, la mobilité individuelle à longue distance 
augmente tendanciellement avec la densité urbaine, mesurée à la fois au travers de la taille d’aire 
urbaine et de la centralité de la position au sein de l’aire urbaine (graphiques 21 et 22). La fréquence 
ou la durée des voyages, le temps passé annuellement hors du domicile, la distance annuelle 
parcourue, augmentent en effet avec ces paramètres « d’urbanité ». 

Cependant, à partir d’un certain niveau de densité urbaine, la fréquence des voyages annuels à 
longue distance pour motifs personnels chute. Ainsi, en 2008, les habitants de l’aire urbaine de Paris 
effectuaient moins de voyages à longue distance que les habitants des autres aires urbaines de plus 
de 500 000 habitants. 

Ce sont en fait les voyages en voiture qui diminuent à partir d’un certain niveau de densité urbaine. 
L’utilisation de la voiture pour les voyages personnels est ainsi très faible dans l’aire urbaine de Paris, 
alors que l’utilisation du train et de l’avion augmente régulièrement avec la taille de l’aire urbaine. De 
même, l’utilisation de la voiture pour les voyages personnels est plus faible dans les pôles urbains que 
dans leurs couronnes périurbaines. La fréquence des voyages en train et en avion, au contraire, 
augmente régulièrement avec la densité urbaine. 
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Graphiques 21 et 22 : Fréquence annuelle des voyage s personnels par mode de transport,  
en fonction du type de territoire du lieu de réside nce, en 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008 
 
En neutralisant l’effet du revenu et de la motorisation – l’un augmentant, l’autre diminuant avec le 
degré d’urbanisation –, la moindre utilisation de la voiture peut être mise en évidence non seulement 
dans l’aire urbaine de Paris, mais également dans les aires urbaines de plus de 500 000 habitants. En 
considérant la fréquence des voyages annuels réalisés par les personnes bi-motorisées appartenant 
aux trois déciles supérieurs de revenu par unité de consommation, l’utilisation de la voiture pour les 
voyages à longue distance est plus faible dans les aires urbaines de plus de 500 000 habitants que 
dans les aires urbaines de plus petites dimensions, même pour les personnes disposant d’un revenu 
et d’un taux de motorisation élevés. 

La faiblesse de l’usage de la voiture pour les déplacements à longue distance chez les habitants des 
territoires urbains s’explique en partie par la différence du niveau d’équipement automobile des 
ménages selon le territoire, faible dans les territoires densément urbanisés, élevée dans les territoires 
ruraux ou faiblement urbanisés. Il provient aussi de la différence d’usage de la voiture particulière, à 
équipement automobile constant, qui recule avec la densification de l’habitat et notamment chez les 
habitants de l’aire urbaine de Paris. 

 

Voyages en voiture : progression modérée ou recul d ans l’urbain, croissance 
soutenue ailleurs 

La mobilité à longue distance pour motifs personnels progresse modérément dans les pôles urbains 
(de 4,8 à 5,2 voyages annuels par personne), alors qu’elle s’avère en croissance soutenue dans les 
couronnes périurbaines (de 4,2 à 5 voyages annuels) ainsi que dans les territoires ruraux (de 3,2 à 
4,3 voyages annuels). De ce fait, la mobilité à longue distance pour motifs personnels des résidents 
des couronnes des pôles urbains a quasiment rattrapé le niveau de mobilité des habitants des pôles 
urbains (graphique 23). En considérant par ailleurs la taille de l’aire urbaine de résidence, c’est dans 
les aires urbaines de plus de 500 000 habitants, hors Paris, et dans les communes rurales, que la 
croissance de la mobilité à longue distance pour motifs personnels est la plus forte : respectivement 
de 4,1 à 5,6, et de 3,2 à 4,3 voyages annuels par personne (graphique 24). Elle recule au contraire 
légèrement dans l’aire urbaine de Paris, de 5 à 4,9 voyages annuels. C’est donc aujourd’hui parmi les 
résidents des grandes aires urbaines de province que la fréquence moyenne des voyages personnels 
est la plus élevée. 
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Graphiques 23 et 24 : Fréquence des voyages pour mo tifs personnels selon le type  
de territoire, en 1994 et 2008  
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

 

L’usage de la voiture explique le différentiel de croissance de la mobilité à longue distance pour motifs 
personnels entre habitants des territoires périphériques et résidents des territoires urbanisés 
(graphiques 25 et 26). La fréquence des voyages en voiture pour motifs personnels progresse ainsi de 
2,7 à 3,8 voyages annuels chez les habitants des communes rurales, de 2,6 à 3,8 dans les 
communes multipolarisées4, de 3,6 à 4,2 dans les couronnes périurbaines, et de seulement 3,6 à 
3,9 dans les pôles urbains. En 2008, les habitants des communes périurbaines utilisent le plus leur 
voiture pour leurs déplacements personnels à longue distance. La mobilité à longue distance pour 
motifs personnels réalisée en voiture recule même significativement dans l’aire urbaine de Paris, de 
3,9 à 3,2 voyages annuels entre 1994 et 2008, alors que la progression des voyages en voiture se 
poursuit sur le reste du territoire, en particulier chez les habitants des grandes aires urbaines de 
province et dans les communes rurales. 

Graphiques 25 et 26 : Fréquence des voyages en voit ure pour motifs personnels selon le type 
de territoire, en 1994 et 2008 
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4 Les communes multipolarisées sont des communes périurbaines faisant partie des zones d’influence de plusieurs pôles 

urbains. 
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Voyages en train : une forte croissance chez les ha bitants des zones urbanisées 

C’est au contraire dans les zones les plus densément urbanisées que l’utilisation du train au cours des 
voyages pour motifs personnels est la plus forte, et s’est le plus accrue entre 1994 et 2008. 
L’utilisation intensive du train chez les habitants des pôles urbains s’oppose tout d’abord à une 
utilisation beaucoup plus faible chez les habitants des communes périurbaines ou rurales 
(graphique 27). Par ailleurs, c’est dans les aires urbaines que la croissance de l’utilisation du train est 
la plus forte : de 0,18 à 0,36 voyage annuel par personne en moyenne chez les habitants des 
couronnes périurbaines, de 0,65 à 0,81 voyage annuel dans les pôles urbains. Au final, l’écart entre 
les pôles urbains et le reste du territoire dans l’utilisation du train s’accroît. De plus, l’utilisation du train 
augmente régulièrement avec la taille de l’aire urbaine : de 0,2 voyage annuel par personne dans les 
communes rurales à 1,1 voyage annuel dans l’aire urbaine de Paris (graphique 28). Cet écart s’est 
fortement accru entre 1994 et 2008, car c’est dans les très grandes aires urbaines que la croissance 
de l’utilisation du train a été la plus forte : de 0,4 à 0,8 voyage annuel par personne dans les grandes 
aires urbaines de province, et de 0,6 à 1,1 dans l’aire urbaine de Paris. L’utilisation du train, en 
revanche, est en net recul dans les petites aires urbaines de moins de 100 000 habitants. La 
polarisation spatiale de l’offre ferroviaire nouvelle (train à grande vitesse et modernisation du transport 
régional de voyageurs) a certainement joué un rôle essentiel dans cette différence très forte du rythme 
de croissance de l’usage du train entre les zones densément urbanisées et le reste du territoire. 

Graphiques 27 et 28 : Fréquence des voyages en trai n pour motifs personnels selon le type 
de territoire, en 1994 et 2008 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 

Voyages en avion : une croissance homogène selon le  type urbain, mais plus forte 
dans les grandes aires urbaines 

L’utilisation de l’avion pour les voyages personnels, comme celle du train, est beaucoup plus intensive 
dans les zones les plus densément urbanisées : 0,33 voyage annuel par individu résidant dans les 
pôles urbains contre 0,11 dans l’espace à dominante rurale. Cependant, contrairement au train, la 
croissance de l’utilisation de l’avion est assez homogène entre les communes centrales et 
périphériques, de sorte que l’écart entre ces territoires ne s’accentue pas (graphique 29). L’utilisation 
de l’avion s’accroît aussi fortement avec la taille de l’aire urbaine de résidence : de 0,11 dans l’espace 
à dominante rurale à 0,51 dans l’aire urbaine de Paris, qui se caractérise par une utilisation de l’avion 
pour motifs personnels beaucoup plus intensive que sur le reste du territoire. Par ailleurs, c’est dans 
les grandes aires urbaines que la croissance de la fréquence des voyages personnels est la plus 
forte : de 0,16 à 0,29 dans les aires urbaines de plus de 500 000 habitants, hors Paris, et de 0,36 à 
0,51 chez les habitants de l’aire urbaine de Paris (graphique 30). 

 



 

                                                            Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques |  147 

                La Revue | décembre 2010     

 

 

Graphiques 29 et 30 : Fréquence des voyages en avio n pour motifs personnels selon le type  
de territoire, en 1994 et 2008  
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994, 2008 
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Encadré 3 : Précisions méthodologiques sur la mobil ité à longue distance 

 

Cet article porte sur la mobilité à longue distance des personnes résidant en France 
métropolitaine, âgées de 6 ans ou plus, et sur ses transformations entre 1994 et 2008. Ces deux 
dates correspondent aux périodes de réalisations des deux dernières enquêtes nationales sur les 
transports et les déplacements. La limitation d’âge correspond au champ des personnes 
enquêtées au sein des ménages : un seul individu par ménage a été enquêté sur ses pratiques de 
mobilité, et en particulier sur les voyages à longue distance effectués au cours des trois mois 
ayant précédé le passage de l’enquêteur. La période de collecte des informations couvre une 
année entière. La mobilité annuelle à longue distance de l’ensemble de la population couverte par 
le champ de l’enquête est reconstituée à partir de pondérations appliquées aux voyages et aux 
individus. 

Les analyses réalisées ici portent sur l’évolution entre 1994 et 2008 ; elles sont généralement 
interprétées comme des tendances de long terme, et ne tiennent donc pas compte d’éventuelles 
fluctuations de la mobilité liées, par exemple, au contexte économique. À ce titre, la progression 
de la mobilité à longue distance à laquelle il est fait référence dans cette étude a été observée 
pour une période antérieure à la crise économique qui s’est développée tout au long de l’année 
2009 tandis qu’en 1994 elle intégrait une période de crise (1993-1994) avec par exemple un taux 
de chômage de 10,7 % en 1994 contre 7,4 % en 2008. 

 

Imputation des distances manquantes 

Pour certains déplacements des voyages, la distance déclarée était manquante, elle est donc 
imputée. Pour cela, pour l’enquête 2008, a été utilisé le distancier Odomatrix qui fournit la distance 
routière et distance à vol d’oiseau dont les résultats sont redressés sur la base d’estimations 
économétriques réalisées avec les observations complètes. 

 

Équipement automobile des ménages : on ne considère ici dans cet article que le nombre de 
voitures particulières à disposition des ménages. On ne compte donc pas les véhicules utilitaires 
légers ou les voiturettes. Les véhicules à disposition du ménage incluent non seulement les 
véhicules détenus par le ménage, mais aussi les véhicules à usage professionnel, mis à 
disposition par l’employeur ou en leasing, prêtés ou en réparation, ainsi que les véhicules laissés 
dans une résidence secondaire. Sont exclus les véhicules définitivement hors d’usage. 
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 L’avion : des voyages toujours plus nombreux et 
plus lointains 

 Élisabeth Bouffard-Savary, DGAC 
 

 Parmi l’ensemble des modes de transport utilisés po ur les déplacements à longue 
distance, l’avion détient encore une faible part : il assure 5,7 % des voyages à longue 
distance en 2008. En revanche, il est à l’origine d e 29,9 % des kilomètres parcourus. 
Avec une longueur moyenne de 2 400 kilomètres, stab le dans le temps, mais encore 
plus élevée lorsqu’il s’agit de déplacements pour m otifs privés, l’avion confirme son 
domaine de pertinence : les voyages à très longue d istance. Rien d’étonnant dans ces 
conditions que 72 % de ces voyages soient à destina tion de l’étranger. En tout cas, les 
voyages aériens, facilités notamment par les opérat eurs à bas coûts, progressent 
rapidement, deux fois plus vite que les voyages tou s modes confondus. 

 

Une croissance deux fois plus rapide que celle des voyages à longue distance tous 
modes confondus 

Le nombre de voyages (encadré 1) effectués en avion (20,6 millions) représente 5,7 % de l’ensemble 
des déplacements à longue distance en 2008 ; il a progressé de 42 % par rapport à 1994, soit 
presque deux fois plus rapidement que les voyages tous modes confondus (+ 22,2 %) (tableau 1).  

Cette croissance est certes liée à la démographie (59 millions d’habitants en 1994 ; 64 millions en 
2008) mais elle est également due à une certaine « familiarisation » avec ce mode de transport : 
0,37 voyage aérien par personne en 2008, contre 0,27 en 1994. 

Toutefois, cette progression des voyages aériens effectués par les ménages français est inférieure à 
celle du trafic aérien de la France qui, tous passagers confondus – quels que soient leur lieu de 
résidence ou leur nationalité – a progressé de 79 % sur la même période. Cette différence de 
progression illustre l’internationalisation du trafic aérien : augmentation des échanges internationaux, 
attractivité touristique de la France (1er pays récepteur au niveau mondial) qui fait que les voyageurs 
étrangers assurent plus de 40 % du trafic aérien en France. 

Tableau 1 : Répartition des voyages selon le mode d e transport principal 

 

  Voiture Train Autocar Avion Autres Non déclaré Ensemble 

en milliers 215 411 40 400 12 545 14 527 3 300 6 993 293 176 1994 
en % 73,47 13,78 4,28 4,96 1,13 2,39 100,0 

en milliers 263 010 54 253 7 041 20 564 13 463 0 358 331 2008 
en % 73,4 15,1 2,0 5,7 3,8 0,0 100,0 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitain. 

Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

Encadré 1 : Définition des voyages et déplacements 

La plupart des résultats présentés dans cet article sont exprimés en termes de voyages, sauf ce 
qui fait référence à la distance parcourue qui concerne la notion de déplacement. 

Un déplacement est un mouvement d’une personne entre un lieu d’origine et un lieu de 
destination, associé à un motif, tout changement de motif entraînant un nouveau déplacement. 

Un voyage est une séquence de déplacements ; à longue distance, un voyage est donc toujours 
constitué d’au moins deux déplacements. 

Longue distance : déplacement à plus de 80 km à vol d’oiseau du domicile, ou de plus de 80 km 
réalisés par l’enquêté au cours des trois mois précédant le passage de l’enquêteur, ainsi que les 
déplacements impliquant au moins une nuitée hors du domicile, ou à destination de l’étranger. 
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Trois déplacements en avion sur quatre sont motivés  par des raisons d’ordre privé 

En 2008, l’avion est principalement utilisé pour des déplacements liés à des motifs d’ordre privé : 
75,7 % des cas. Cette part est en forte augmentation par rapport à celle observée en 1994 (65,8 %). Il 
est pris pour partir en vacances : c’est le principal motif d’ordre privé (53 % d’entre eux), suivi par les 
visites aux parents (16 %). 

A contrario, la part relative des voyages motivés par des raisons professionnelles diminue sur la 
même période. Le nombre de voyages effectués en avion pour motif professionnel demeure stable 
entre 1994 et 2008, à 4,9 millions (graphique 1), alors qu’il a progressé de près de 50 % pour le train, 
illustrant ainsi le remplacement de l’avion par le TGV lorsque les réseaux le permettent. 

Graphique 1 : Nombre de voyages effectués en avion selon le motif de déplacement  
(en millions) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

Les voyages en avion sont liés à des durées de séjo ur plutôt longues 

75 % des voyages effectués en avion s’étalent sur une durée de 4 nuitées ou plus, contre 33 % quel 
que soit le mode de transport (graphique 2). Ils correspondraient donc plutôt à des déplacements 
lointains. La part des voyages de 4 nuitées ou plus se renforce au cours du temps (66,6 % en 1994). 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

Visite à parents Visite à des
amis

Vacances Résidences
secondaires

Autres lo isirs Autres motifs
privés

Lieu de travail
fixe et habituel

Autres motifs
pro fessionnels

1994 2008



                                             Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques | 153  

                La Revue | décembre 2010    

 

  

 

Graphique 2 : Répartition des voyages en avion et t ous modes confondus 
selon la durée du séjour (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

L’avion confirme ainsi son principal domaine de pertinence : les voyages moyen et long courrier dont 
la durée du séjour est généralement suffisamment longue. Ces voyages en avion de 4 nuitées ou plus 
sont principalement effectués pour des motifs privés : 91 % des voyages personnels par avion, et 
cette caractéristique se renforce dans le temps (85 % en 1994). 

À titre professionnel, l’avion demeure en revanche utilisé en majorité pour des déplacements de 
courte durée : 29 % pour des allers-retours dans la journée et 44 % pour des voyages de 1 à 
3 nuitées ; ces proportions demeurent par ailleurs stables depuis 1994 (respectivement 28 % et 
43 %). 

La part des femmes tend à progresser 

La mobilité pour les voyages effectués en avion est, selon le sexe, quasiment identique à celle de 
l’ensemble des autres modes de transport. Sur 100 voyageurs en avion, 57 sont des hommes et 
43 des femmes. Ces proportions varient peu selon les autres modes de transport (voiture : 56 % 
d’hommes, train : 57 %) sauf pour l’autocar (46 %). Comme pour les autres modes, la part des 
femmes dans la mobilité à longue distance se rapproche de leur poids démographique. Elles ne 
représentaient que 41 % des passagers aériens en 1994, soit une progression de 2 points entre 1994 
et 2008, à l’instar de ce qui est observé pour l’ensemble des voyages à longue distance : 43 % de 
femmes en 1994, 45 % en 2008. 

En revanche, pour les voyages aériens effectués à seul titre professionnel, 73 % sont réalisés par des 
hommes, avec toutefois une tendance à la « féminisation » (le taux s’élevait à 81 % pour les hommes 
en 1994). 

Les jeunes et les « aînés » davantage enclins à voy ager en avion 

Les jeunes sont généralement plus enclins à voyager que leurs aînés et ceci se confirme pour le 
mode aérien : 43 % des voyageurs ont moins de 35 ans (contre 42 % tous modes confondus). Les 
personnes de moins de 15 ans sont assez bien représentées dans le mode aérien : 8,8 % des 
voyageurs en avion, contre 9,9 % pour l’ensemble des modes de transport et 7,2 % pour le train 
(graphique 3). Cette tendance illustre les évolutions sociodémographiques de ces dernières années 
(éclatement des familles, notamment), propices aux déplacements des enfants à l’occasion des 
vacances et des week-ends). Elle illustre aussi la politique des compagnies aériennes visant à faciliter 
les déplacements des jeunes en toute sécurité avec la prise en charge des « UM » (« Unaccompanied 
minors »). 
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Graphique 3 : Répartition des voyages en avion selo n l’âge (en %) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

 

Au-delà de l’évolution de la structure démographique se traduisant notamment par un vieillissement 
de la population, la répartition des voyageurs par tranche d’âge, comparée à 1994, évolue également : 
les jeunes passagers (moins de 15 ans) sont plus nombreux (7,4 % des voyageurs en avion en 1994, 
8,8 % en 2008), tout comme ceux âgés de 20 à 24 ans (7,3 % et 9,6 %, respectivement). Les 
voyageurs âgés de 60 à 64 ans ont réalisé quant à eux 7,1 % des voyages aériens en 2008 (contre 
seulement 4,3 % en 1994) mais surtout, le nombre de voyages qu’ils ont effectués a plus que doublé, 
passant de 630 000 en 1994 à 1 457 000 en 2008. Dès lors, l’intérêt porté par les organisateurs de 
voyages à l’égard de ces personnes est tout à fait compréhensible, dans la mesure où elles 
représentent un marché en réelle croissance, dont les potentialités à terme sont importantes compte 
tenu du vieillissement de la population. Dans cette tranche d’âge, les voyageuses, déjà majoritaires en 
1994, le sont encore davantage en 2008 : 66 % en 2008 contre 55 % en 1994 – notamment lorsqu’il 
s’agit de voyages pour motif privé (67 % contre 58 % en 1994). 

Graphique 4 : Nombre annuel de voyages aériens par habitant selon l’âge  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 
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En résumé, c’est entre 20 et 40 ans que les appétits de voyages aériens sont les plus importants (0,5 
à 0,6 voyage par an et par personne pour 0,37 tous âges confondus). Par ailleurs, les personnes 
âgées de 60 à 64 ans continuent de voyager (0,39 voyage par an et par personne en 2008) alors 
qu’en 1994, elles avaient tendance à y renoncer (0,23). Au-delà de 65 ans, les voyages aériens 
diminuent considérablement, surtout après 75 ans. 

Un mode de transport de moins en moins « réservé » 

Près de 80 % des voyageurs aériens sont des personnes actives occupées (tableau 2), situation très 
comparable quel que soit le mode de transport (75 %), sauf pour les voyages en autocar (55 % 
seulement) et qui évolue peu dans le temps. 

Les voyages en avion demeurent l’apanage des cadres et professions intellectuelles supérieures : ces 
derniers effectuent 40,3 % des voyages en avion contre 25,9 % des voyages tous modes confondus, 
alors qu’ils représentent 14,6 % de la population. En revanche, les employés (6,0 %) et les ouvriers 
(6,5 %) utilisent toujours moins l’avion que les autres modes de transport (la proportion de chacune de 
ces catégories est de 10,3 % et 11,7 % respectivement, tous modes de transport confondus). 

Tableau 2 : Répartition du nombre de voyages aérien s selon la catégorie socioprofessionnelle 
de la personne de référence (en %) 

 1994 2008  
Actifs   78,0   79,6 
Agriculteurs     1,6     1,9 
Artisans, commerçants, chefs d'entreprise     6,5     7,2 
Cadres et professions intellectuelles supérieures   39,5   40,3 
Professions intermédiaires   19,0   17,7 
Employés     5,7     6,0 
Ouvriers     5,7     6,5 
Retraités   13,3   15,5 
Autres     8,7     5,0 
Ensemble 100,0 100,0 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

 

Cependant, les ouvriers et les employés sont un peu plus nombreux à prendre l’avion qu’en 1994 : 
12,5 % des voyageurs en 2008, contre 11,4 % en 1994. Par ailleurs, au sein des voyages en avion 
effectués par les retraités, la part des anciens ouvriers est également beaucoup plus importante en 
2008 (9,2 %) qu’en 1994 (2,2 %), témoignant ainsi d’un élargissement pour cette catégorie de 
l’accession au transport aérien. 

Plus le revenu est élevé, plus les voyages en avion  sont nombreux 

La moitié des déplacements par avion est le fait des 2 % de personnes dont les revenus par unité de 
consommation sont les plus élevés. Ce lien entre mode de transport et niveau de revenu est 
particulièrement significatif pour le transport aérien : les personnes dont les revenus se situent entre le 
1er et le 7e décile effectuent un nombre annuel de voyages aériens très inférieur à la moyenne 
nationale (graphique 5). Et ce sont bien les plus hauts revenus (8e à 10e décile) qui représentent 
l’essentiel de la clientèle (de 0,44 à 1,31 voyage aérien par an par personne). Toutes choses égales 
par ailleurs, les personnes dont le revenu du ménage par unité de consommation est situé dans le 
quartile supérieur ont davantage recours à l’avion pour effectuer leurs voyages personnels (tableau 3). 

Cette caractéristique est encore plus marquée selon le motif de déplacement : les 20 % de personnes 
dont le revenu par unité de consommation est le plus élevé effectuent les trois quarts des voyages 
professionnels. 
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Graphique 5 : Nombre de voyages en avion par habita nt selon le décile de revenu 
par unité de consommation du ménage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

 

Mais les différences s’estompent quelque peu si l’on considère les voyages pour motifs personnels : la 
diversité des offres tarifaires permet en effet aux personnes de revenu moyen d’accéder à des 
voyages aériens, dès lors que les réservations sont suffisamment anticipées sur la date de leur 
voyage. 

Au total, les voyages en avion sont synonymes de déplacements liés aux vacances, de catégories 
socioprofessionnelles supérieures, et de niveau de revenu élevé. Les célibataires et couples sans 
enfant plébiscitent ce type de déplacement : ils réalisent 44 % des voyageurs aériens, contre 35 % 
tous modes confondus. A contrario, les ménages avec enfants ne réalisent que 49 % des voyages en 
avion, alors qu’ils effectuent 56 % des voyages en voiture (graphique 6). 

Graphique 6 : Répartition des voyages en avion selo n la situation de famille (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 
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Les Franciliens à l’origine d’un voyage en avion su r trois  

Les personnes résidant en Île-de-France effectuent plus du tiers des voyages en avion (36 %), alors 
que leur poids démographique est de 19 % en France métropolitaine. Il s’agit là d’une caractéristique 
très marquée qui contraste nettement avec la mobilité en général. 

En 2008, le nombre de voyages aériens effectués par les Parisiens atteint en moyenne 1,01 – un 
niveau trois fois plus élevé que la moyenne nationale (graphique 7). Cet effet n’est pas purement lié à 
l’activité professionnelle importante en Île-de-France, une analyse « toutes choses égales par 
ailleurs » réalisée sur la prévalence des voyages à titre personnels confirme ce diagnostic (tableau 3). 
Cela étant, tous motifs confondus, le poids des voyages aériens effectué par les Franciliens tend à 
s'affaiblir : de 44 % en 1994, il passe à 33 % en 2008. 

 

Graphique 7 : Nombre de voyages en avion par habita nt selon le type urbain du domicile 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOoeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales  transports 1994, 2008 
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Tableau 3 : Facteurs contributifs du recours à l’av ion pour effectuer 
ses voyages pour motifs personnels 

 Variable 
Écart à la proportion 

de référence 
(en points) 

Seuil de significativité 

 Revenu du ménage par unité de consommation    
   1er quartile -0,4 * * 
   2e quartile - réf. 

   3e quartile ns ns 
   4e quartile 1,8 * * * 

 Tranche d'âge    

   moins de 15 ans ns ns 

   15 à 24 ans ns ns 

   25 à 34 ans ns ns 

   35 à 44 ans - réf. 

   45 à 54 ans ns ns 

   55 à 64 ans ns ns 

   65 à 74 ans ns ns 

   75 ans ou plus -0,9 * * * 

 Nationalité    

   Français de naissance - réf. 

   Français par naturalisation 0,7 * * 

   Étranger 1,8 * * * 

 Type de ménage    

   Personne seule 0,5 * * 

   Famille monoparentale ns ns 

   Couple sans enfant 0,3 * 

   Couple avec enfant(s) - réf. 

   Autre ns ns 

 Type urbain de la commune de résidence    

   Espace à dominante rurale -0,4 * 

   Communes polarisées d'aires urbaines < 100 000 habitants ns ns 

   Pôles urbains d'aires urbaines < 100 000 habitants ns ns 

   Communes multipolarisées -0,5 * 

   Communes polarisées d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris) ns ns 

   Banlieues de pôles urbains d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris) - réf. 

   Centres de pôles urbains d'aires urbaines > 100 000 habitants (hors Paris) ns ns 

   Communes polarisées de l'aire urbaine de Paris ns ns 

   Banlieue parisienne 0,5 * * 

   Paris 1,0 * * * 

Proportion d’individus ayant pris l’avion pour effe ctuer des voyages 
pour motifs personnels (situation de référence)  

1,0 %  

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Avertissement : ce tableau présente les résultats d'un modèle de régression qualitative à résidus logistiques. Il explique 
l’importance du recours à l’avion pour effectuer ses voyages pour motifs personnels (mesurée en proportion d’individus 
concernés), selon différents facteurs explicatifs. Plus précisément, le tableau fournit l’impact différentiel généré par une situation 
spécifique par rapport à la situation de référence (repérée pour chaque facteur explicatif par la mention « réf. »). Les variables 
intégrées dans le modèle sont : sexe de l'individu, tranche d'âge de l'individu, nationalité de l'individu, quartile de revenu du 
ménage par unité de consommation (UC), type de ménage et type de zonage urbain de résidence. Celles retenues au final par 
le modèle sont le quartile de revenu par UC du ménage, l'âge et la nationalité de l'individu, le type de ménage et le type urbain 
du lieu de résidence. 
Note de lecture : 1,0 % des individus se trouvant dans la situation de référence (2e quartile de revenu du ménage par UC, âgé 
de 35 à 44 ans, etc.) ont pris l'avion au cours des 3 derniers mois précédant l'enquête (réalisée sur 6 vagues). Toutes choses 
égales par ailleurs, faire partie du 4e quartile de revenu par UC fait augmenter la proportion d'individus prenant l'avion. Elle 
passe de 1,0 % à 2,8 % (1,0 + 1,8). À l'inverse, résider dans l’espace à dominante rurale fait baisser ce recours à l'avion, qui 
passe alors de 1,0 % à 0,6 % (1,0 - 0,4). 
Seuils de significativité :  
*  significatif au seuil de 10 %  |  **  significatif au seuil de 5 %  |  ***  significatif au seuil de 1 %  |  ns  non significatif 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport et déplacements 2008 – Calculs SOeS 



                                             Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques | 159  

                La Revue | décembre 2010    

 

  

 

L’avion est le mode de transport pour aller loin 

Avec le temps, le transport aérien se renforce sur les voyages moyen et long courriers. Un 
déplacement par avion sur deux s’effectue, aujourd’hui, sur des distances de plus de 1 500 km et trois 
sur quatre sur des distances de plus de 800 km. La distance moyenne en avion est de 2 428 km par 
déplacement ; elle est six fois plus importante que pour le train (420 km) et huit fois plus importante 
que pour la voiture (298 km) (graphique 8). Pour autant, la distance moyenne des déplacements par 
avion demeure stable (2 455 km en 1994, 2 428 km en 2008). 

Graphique 8 : Distance moyenne parcourue par déplac ement  
selon le mode de transport (en km) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 

 

Les voyages privés en avion sont plus lointains (2 631 km en moyenne) que les voyages pour motifs 
professionnels (1 830 km) (tableau 4). Toutefois, cet écart tend à se réduire dans le temps par un 
double mouvement : d’une part, les voyageurs pour motifs privés prennent plus facilement l’avion sur 
de plus courtes distances, très certainement en raison du développement des liaisons à bas coûts à 
destination de l’Europe et du Maghreb. D’autre part, les voyages pour motifs professionnels se font 
sur des distances croissantes (+ 24 %). Cette seconde évolution est liée à plusieurs facteurs. La 
mondialisation des échanges développe les voyages professionnels lointains. L’utilisation du TGV sur 
les courtes distances y compris vers les pays européens limitrophes implique une substitution de 
mode de transport. Enfin, l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication (messagerie Internet, réunions en vidéoconférence…) semble remplacer les voyages 
les moins « indispensables » qui étaient le plus souvent de relativement courte distance. 

 

Tableau 4 : Nombre moyen de kilomètres parcourus pa r déplacement en avion selon le motif 

  Motifs privés Motifs professionnels Ensemble 

1994 2 941 1 474 2 455 

2008 2 631 1 830 2 428 

Évolution 1994-2008 (en %) - 10,5 + 24,1 - 10,1 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports 1994, 2008 
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L’avion : un mode synonyme de destinations étrangèr es 

Plus de deux voyages sur trois (68,5 %) s’effectuent à destination de l’étranger (tableau 5) : l’Europe 
capte 51 % de ces voyages, l’Afrique 26 %, l’Amérique (au sens large) 14 %, l’Asie 8 %1. Pour le tiers 
restant des voyages, les cinq premières destinations sont les Dom-Tom (6,2 %), l’Île-de-France 
(5,2%), Provence-Alpes-Côte d’Azur (4,8%), la Corse (2,8 %), et l’Aquitaine (2,7 %). 

Tableau 5 : Répartition des destinations en avion s elon différentes caractéristiques (en %) 

 Étranger Dom-tom Île-de-
France 

Provence
-Alpes-
Côte 

d'Azur 

Corse Aquitaine Autres 
régions 

Ensemble 

Ensemble 
des voyages 68,5 6,2 5,2 4,8 2,8 2,7 9,9 100,0 

Actifs 64,6 5,9 6,2 5,1 2,5 3,0 11,1 100,0 
Retraités 84,2 0,1 1,4 3,1 5,1 - 5,3 100,0 
Motifs privés 73,6 6,0 3,3 4,1 3,7 1,7 5,7 100,0 
Motifs professionnels 52,5 0,1 11,0 7,0 - 5,8 23,1 100,0 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport et déplacements, 2008 
 

Les voyages des retraités et ceux réalisés pour motifs privés sont les plus concernés par les 
destinations internationales (tableau 5) :  

• 84 % des voyages en avion effectués par les retraités ont pour destination l’international, avec un 
attrait particulier pour les destinations « Afrique » (28 % des destinations internationales) et 
« Asie » (10 %) ; 

• 74 % des voyages en avion effectués pour motifs privés sont également à l’international, avec 
également une préférence relative pour les destinations « Afrique » (31 % des destinations 
internationales). 

Les voyages internationaux en avion pour motifs professionnels (53 % de l’ensemble des voyages 
professionnels) sont quant à eux très concentrés sur l’Europe (70 % d’entre eux) mais également 
l’Asie (11 %).  

À chaque destination internationale, un profil part iculier de voyageurs 

L’Europe est la destination principale des personnes seules et des couples avec 2 enfants. Les 
hommes de 35 à 64 ans et les femmes de plus de 35 ans, ainsi que les couples avec 2 enfants, sont 
particulièrement nombreux à se déplacer vers l’Afrique. Quant aux voyages à destination de 
l’Amérique, ils apparaissent particulièrement appréciés par les couples de plus de 64 ans sans enfant 
et les familles monoparentales ayant un enfant de moins de 13 ans. Enfin, les destinations vers l’Asie 
sont appréciées par les hommes de 35 à 64 ans et les couples avec deux enfants. 

Un pic de voyages en septembre 

Avec 14 % des voyages-départ et 16 % des voyages-retour, le mois de septembre apparaît comme la 
période la plus prisée par les voyageurs résidant en France métropolitaine (graphique 9). Les voyages 
pour motifs personnels ont en fait deux périodes privilégiées de départ : avril et août-septembre ; ceux 
pour motifs professionnels augmentent sensiblement en septembre et octobre. À titre de 
comparaison, les statistiques de trafic passagers aériens incluant les non-résidents et le transit en 
France sont légèrement plus lisses et les mois les plus importants sont alors juillet et août avec pour 
chacun 10 % du trafic annuel total. 

                                                 
1À titre de comparaison, la structure du trafic total de passagers de la France en 2008 (passagers français et étrangers) était la 
suivante par grande destination : domestique (18 %), Dom-Tom (3 %), Étranger (79 %), se répartissant en Europe (63 %), 
Afrique (16 %), Amérique (12 %), Asie (8 %) et Océanie (1 %) (Source : DGAC). L’écart entre la part des destinations 
« Étranger » entre les deux sources (ENTD : 72 % ; Trafic total France DGAC : 79 %) s’explique par l’importance des 
passagers de nationalité étrangère qui, par définition, voyagent en quasi-totalité sur des destinations « Étranger ». 
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Graphique 9 : Nombre de voyages en avion, selon le motif et le mois de départ (en millions)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport et déplacements 2008 

Le lundi et le samedi constituent des jours propices pour les départs de voyages en avion (34 % des 
départs) (graphique 10) ; pour le retour, c’est le mardi et le dimanche (33 % des retours)2. Les 
vendredi, samedi et dimanche sont les jours privilégiés des voyages effectués pour motifs privés ; les 
lundi, mardi et mercredi sont les jours où s’effectuent le plus les voyages professionnels. 

Graphique 10 : Nombre de voyages en avion, selon le  motif et le jour de départ (en millions) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport et déplacements 2008 
 

                                                 
2 À titre de comparaison, les jours les plus fréquentés pour le trafic total de passagers aériens en France sont le vendredi 
(15,2 % des passagers) et le dimanche (19,8 % de l’ensemble des passagers). 
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Encadré 2 : Une nouvelle enquête auprès des passage rs dans les aéroports français 

En 2009, la Direction générale de l’aviation civile a réalisé pour la première fois une grande 
enquête auprès des passagers aériens, dans 16 aéroports de la métropole. Plus de 
44 000 questionnaires ont été recueillis. 

Ils permettent de compléter les informations sur l’activité du transport aérien en France en termes 
de typologie des passagers, d’« origine-destination » du voyage en prenant en compte les vols en 
correspondances et les aéroports concernés, les modes de pré- et de post-acheminement aux 
aéroports, les compagnies utilisées, etc. Cette enquête donne également un aperçu des tarifs 
payés par les passagers. 

Les résultats de cette enquête sont disponibles sur le site : http://www.developpement-
durable.gouv.fr/-Analyses-enquetes-et-statistiques,1637-.html, à la rubrique Enquêtes et études. 

Cette enquête porte sur l’ensemble des passagers arrivant, partant ou transitant par un aéroport 
français, qu’ils soient français (59 % des personnes interrogées) ou étrangers (41 %) ; l’ENTD, 
quant à elle, porte essentiellement sur les voyages des personnes résidant habituellement en 
France métropolitaine. Ces différences de périmètre d’enquête expliquent les écarts dans les 
résultats de chacune d’elle. 
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 Chaque Français émet en moyenne deux tonnes de 
CO2 par an pour effectuer ses déplacements 

 
 
 

Zahia Longuar, Jean-Pierre Nicolas, Laboratoire d’économie des transports, ENTPE 
Damien Verry, Certu 

  

En cumulant les déplacements locaux quotidiens et l es déplacements à longue 
distance, chaque Français émet en moyenne près de 2  tonnes de dioxyde de carbone 
(CO2) par an. Représentant 99 % du nombre de déplacemen ts et 60 % des distances 
parcourues, la mobilité quotidienne et locale conce ntre plus de 70 % des émissions de 
CO2 de la mobilité des résidents en 2008. Bien qu’elle  représente un poids moins 
important, la mobilité à longue distance est à l’or igine de la plus forte augmentation des 
émissions de CO 2, passant de 26,6 % à 29,2 % du total des émissions  entre 1994 et 
2008. 

 

« C'est une triste chose de penser que la nature parle et que le genre humain n'écoute pas ». 

Victor Hugo 

Les Français émettent presque 2 tonnes de CO 2 par personne et par an pour leur 
mobilité 

En 2005, les transports représentaient en France 27 % des émissions de gaz à effet de serre, dont 
94 % émanaient des transports routiers de voyageurs ou de marchandises [1]. Selon un récent 
rapport de l’OCDE, la demande pétrolière pourrait augmenter de 1,3 % par an sur la période 2004-
2030 [2]. Une telle situation amène à s’interroger sur l’avenir du secteur des transports et plus 
précisément sur la mobilité des individus. 

Il est primordial d’avoir une meilleure connaissance des impacts des déplacements individuels en 
terme de production de dioxyde de carbone (CO2). Les inventaires des émissions régulièrement 
produits en France sont seulement fournis par niveaux géographiques [1], et n’apportent que peu 
d’informations sur les comportements individuels. Seules les enquêtes spécifiques sur les 
déplacements des individus permettent de mieux cibler les mesures de réduction des émissions de 
polluants. 

Selon des estimations réalisées à partir de l’enquête nationale transports et déplacements de 2008, 
chaque personne résidant en France a émis 1,92 tonne de CO2 pour effectuer ses déplacements en 
une année. Une étude du SOeS et de l’Insee [11], réalisée à partir des comptes nationaux, montre 
que chaque Français émettrait pour sa consommation en moyenne 6,7 tonnes de CO2 par an, dont 
31 % seraient liées aux seuls transports, soit 2,01 tonnes. Les deux résultats apparaissent donc 
parfaitement cohérents. L’analyse des résultats de l’enquête nationale transport permet de préciser 
l’impact des comportements individuels de mobilité. 

La mobilité locale et quotidienne, première respons able des émissions de CO 2 du 
secteur des transports en France 

La mobilité des personnes résidant en France métropolitaine génère annuellement environ 
830 milliards de voyageurs-km. Quel que soit le type de mobilité, la voiture, à l’origine de plus de 70 % 
du total des distances parcourues, est le mode de déplacement privilégié par les Français. Les autres 
modes de transport apparaissent plus marginaux en termes de distances parcourues : l'avion 
(12,0 %), le train (5,8 %), les transports en commun urbains et régionaux (7,2 %) et les autres modes 
(3,1 %). 

La mobilité locale est constituée de l’ensemble des déplacements réalisés dans un rayon inférieur à 
80 km à vol d’oiseau du domicile, aussi bien en semaine que le week-end. Au niveau national, 
160 millions de déplacements relèvent chaque jour de la mobilité locale en 2008, soit au total 98,7 % 
des déplacements de l’ensemble des individus et près de 60 % du total des distances parcourues. 
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Ainsi, cette mobilité locale représente en moyenne 20 déplacements et 167 kilomètres par semaine et 
par personne, ou encore environ 8 700 km par an et par personne. 
 
La mobilité longue distance est constituée quant à elle des déplacements effectués à plus de 80 km à 
vol d’oiseau du domicile. Cette mobilité génère environ 789 millions de déplacements de ce type par 
an, soit en moyenne 14 déplacements et 5 900 km par an et par personne. 

Carte 1 : Champ spatial couvert par l'enquête et mi lliards de voyageurs-km correspondants 

 

 
 

 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Les modes de transport utilisés varient suivant les deux types de mobilité. La voiture reste majoritaire 
dans les deux cas, mais chute de 86 à 51 % des kilomètres parcourus entre la mobilité locale et celle 
à longue distance, au profit notamment de l'avion : 30 % des déplacements à longue distance en 2008 
se font en avion et 14 % en train. S’agissant des émissions de CO2, les surémissions de l'avion sont 
compensées par les excellentes performances du train et de l'autocar : sur 1 932 kg émis en moyenne 
par personne et par an pour se déplacer, 71 % proviennent de la mobilité locale (1 367 kg) et 29 % 
(565 kg) de la longue distance. En ne prenant en compte que les déplacements en semaine, la 
mobilité locale quotidienne génère encore plus de 54 % des émissions totales annuelles. Dans une 
logique de limitation des émissions de gaz à effet de serre liées aux déplacements voyageurs, la 
mobilité locale représente encore le gisement de réduction d’émissions le plus conséquent. Dans 
cette même logique, toute réduction des émissions unitaires des véhicules particuliers aura un impact 
global très important : les déplacements automobiles sont en effet responsables de 96 % des 
émissions dans le cadre de la mobilité locale (graphique 1). En longue distance, les émissions 
aériennes détiennent un poids nettement plus proche de celui des voitures particulières. Les 
émissions unitaires obtenues sont reprises dans l’encadré méthodologique et, avec les conditions de 
mobilité révélées dans l’enquête (encadré 1), elles font apparaître l’avion comme mode de 
déplacement le plus émetteur de gaz à effet de serre pour la longue distance et la voiture particulière 
pour la mobilité locale. 

 

Déplacements France 
métropolitaine – Étranger 

(y compris COM) :

132,7 milliards de 
voyageurs-km

Mobilité locale :

488,6 milliards de 
voyageurs-km

Déplacements longue 
distance internes à la 

France métropolitaine :

198,3 milliards de 
voyageurs-km
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Graphique 1 : Répartition des émissions de CO 2 selon le type de mobilité  
et le mode de transport (en %) 
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Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 

Travailler, disposer d’un niveau de revenu élevé, h abiter loin des centres urbains : 
autant de facteurs contribuant à émettre plus de CO 2 pour sa mobilité annuelle 

De précédents travaux [3,4] font ressortir les principaux facteurs explicatifs des mobilités individuelles 
ayant servi ici de grille d’analyse des résultats d’émissions. Trois d’entre eux se dégagent plus 
particulièrement : 

• le statut des personnes (scolaire, étudiant, actif, chômeur, au foyer ou retraité) se recoupe 
largement avec l’âge et le cycle de vie, et exerce un impact sur les activités qui structurent la vie 
quotidienne. Les personnes actives occupées émettent le plus de gaz à effet de serre pour leur 
déplacement (graphique 2). Le transport est un moyen pour exercer d’autres activités et n’est que 
très rarement une finalité en soi. Les activités contraintes sont celles qui génèrent souvent les 
déplacements les plus longs et les plus motorisés, ce qui fait des actifs les plus importants 
émetteurs. Par ailleurs, si les retraités de plus de 75 ans sont moins mobiles que le reste de la 
population, les retraités de moins de 75 ans émettent en revanche chaque année environ 
1 413 kg de CO2 en mobilité locale et 676 kg CO2 en longue distance, contre respectivement 
1 367 et 565 kg CO2 pour un Français moyen. Les jeunes retraités d’aujourd’hui sont en effet plus 
motorisés et mobiles qu’auparavant et leur niveau d’émission a tendance à se rapprocher des 
actifs et à bien se distinguer des inactifs et de leurs aînés ; 

• plus le niveau de revenus1 s’accroît, plus les émissions de CO2 liées à la mobilité totale sont 
élevées. Des revenus élevés facilitent toujours l’accès à la voiture particulière des personnes en 
âge de conduire, même si cet accès est largement partagé aujourd’hui ; ils ouvrent également de 
larges possibilités en matière de mobilité de loisirs à longue distance. Mais, à partir d’un certain 
niveau de revenus, les émissions de CO2 pour la mobilité locale se stabilisent alors qu’elles 
continuent de croître fortement pour la mobilité à longue distance (graphique 3). Les ménages qui 
en ont les moyens auraient tendance à réduire en moyenne les distances de leurs déplacements 
motorisés personnels quotidiens alors qu’ils profiteraient de leur pouvoir d’achat pour effectuer 
davantage de déplacements à longue distance, notamment aériens ; 

 
 
 
 

                                                 
1 Le niveau de revenus du ménage est ramené à l’unité de consommation. Du fait des économies d’échelle au sein du ménage, 
l’Insee propose de compter la première personne pour 1, puis tous les autres adultes pour 0,5 et les enfants de moins de 
15 ans pour 0,3 pour pouvoir comparer les niveaux de revenus entre ménages de tailles différentes. 



 

 

 

 

    La Revue | décembre 2010 

                    166 | Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques   

Graphique 2 : Émissions annuelles de CO 2 liées aux déplacements,  
selon le statut des personnes, par habitant 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 
 
 
 

• enfin, la localisation résidentielle du ménage (ville centre, banlieue, périurbain, rural) affecte les 
distances parcourues au quotidien et joue, en conséquence, sur les modes de transport utilisés. 
Les Parisiens, et plus généralement les habitants des centres urbains des grandes 
agglomérations, émettent le moins de CO2 pour leurs déplacements sur une année (graphique 4). 
Ces urbains centraux ont tendance à effectuer plus de déplacements à longue distance mais leur 
faible niveau d’émissions en mobilité locale fait plus que compenser ces surémissions. Au niveau 
individuel, ce sont bien les résidents périurbains des aires urbaines de plus de 500 000 habitants 
qui génèrent le plus de gaz à effet de serre pour leur mobilité. Une différence semble apparaître 
entre les grandes agglomérations de province – qui ont connu des politiques de limitation de la 
voiture individuelle, et où les niveaux d’émissions croissent fortement avec l’éloignement au 
centre – et les agglomérations de taille plus modeste, dont les niveaux d’émission se rapprochent 
de ceux constatés en milieu rural. 
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Encadré 1 : Méthodologie du calcul des émissions de  CO2 

Pour l’ensemble des ménages enquêtés, les critères socio-économiques ainsi que le parc de 
véhicules dont ils disposent sont renseignés dans l’enquête. Les facteurs socio-économiques ont 
constitué un socle pour l’analyse comportementale des déplacements des individus et les 
informations concernant le parc automobile ont permis un calcul précis des émissions de CO2 à 
l’aide des équations fournies par le modèle Copert 4 [8] et des données Ademe émanant du 
rapport Deloitte de 2008. 

 

Mobilité locale
(< 80km à vol d’oiseau du domicile)

Facteurs d’émissions Copert 4
Données Ademe Rapport 

Deloitte 2008

Émissions 
locales

Émissions longues 
distances

Émissions 
totales

Mobilité longue distance
(> 80km à vol d’oiseau du domicile)

- Distances

- Vitesses

- Types véhicules utilisés

- Distances

- Vitesses

- Types véhicules utilisés

 

 

Dans la continuité des travaux sur l’enquête nationale transports de 1994 [4] [9], le calcul des 
émissions de CO2 émanant des déplacements recueillis lors de l’enquête de 2008 utilise les 
hypothèses détaillées ci-dessous : 

- la table « déplacements locaux » constituée à partir du fichier des déplacements effectués 
pendant un jour de semaine et un ou deux jours de week-end (115 134 déplacements de la 
personne tirée au sort au sein de chaque ménage enquêté), dont seuls les déplacements 
réalisés à moins de 80 km du domicile ont été conservés (98 % du total des déplacements) ; 

- la table « déplacements longue distance » rassemblant les informations concernant les 
déplacements effectués pendant les 13 semaines précédant la visite par la même personne 
tirée au sort. Ce fichier comprend au total 18 718 déplacements. Seuls sont conservés les 
déplacements dont la distance à vol d’oiseau était supérieure à 80 km. Les déplacements à 
longue distance, réalisés moins fréquemment que les déplacements quotidiens locaux et 
recueillis sur une période plus longue, sont décrits de manière un peu moins précise que pour 
la mobilité locale. 

Tous les déplacements, pour motifs privés comme dans le cadre du travail, sont pris en compte. 
Seuls les déplacements professionnels des personnes dont le métier est de se déplacer 
(chauffeurs routiers, livreurs, taxis, etc.) sont omis. Par ailleurs, beaucoup d’autres éléments de 
l’enquête ont été exploités. Ainsi, les caractéristiques socio-économiques des ménages et des 
personnes interrogées ont constitué la toile de fond analytique des comportements de 
déplacements. De même, la description détaillée des véhicules a permis un calcul plus précis des 
émissions de CO2. La meilleure précision apportée au calcul des émissions des voitures est 
importante dans la mesure où ce mode de transport représente plus de 70 % des distances 
parcourues. Les calculs de leurs émissions de CO2 ont été réalisés grâce au modèle Copert 4 
(voitures, motos, autocars et bus urbains) et au rapport des émissions de l’Ademe (train et avion). 
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Un premier temps a consisté à apurer les données. Il s’agissait notamment de pallier plusieurs 
données manquantes et de borner certaines valeurs aberrantes. Contrairement à l’enquête 
de 1994, la répartition des distances parcourues par type de voirie n’est pas fournie par l’enquêté, 
mais imputée à partir de distanciers routiers, modifiant l’estimation des vitesses moyennes 
pratiquées en fonction du type de trajet effectué. Les véhicules ont été classés selon l’âge, la 
cylindrée, la puissance fiscale ainsi que le carburant du véhicule utilisé conformément à la 
méthode Ademe recommandée pour l’application Impact-Deed dans une classe de véhicules 
particuliers pour laquelle la consommation énergétique et l’émission de dioxyde de carbone 
peuvent être recalculées à l’aide des équations de Copert 4. 

Pour les autres modes de transport, notamment pour l’avion, le train et les transports collectifs, les 
émissions moyennes par voyageur-km du rapport Deloitte de l’Ademe (2008) sont utilisées. Cette 
méthode fournit des résultats de coefficients moyens qui ont servi au calcul des émissions totales 
pour chaque déplacement réalisé. Pour certains déplacements, notamment aériens, seules les 
origines et les destinations des trajets sont disponibles ; des hypothèses sur les distances 
parcourues en accord avec des données extérieures ont permis de réaliser des estimations les 
plus réalistes possibles. Le tableau des émissions (ci-dessous) donne un ordre de grandeur des 
émissions de CO2 par voyageur-km, obtenu en fonction du mode de déplacement choisi et des 
taux de remplissage constatés. 

Émissions moyennes de CO 2 obtenues par voyageur-km (g CO 2/voyageur-km) selon le type 
de mobilité 
Mode de déplacement...........................................local ........................ longue distance 
Modes actifs (marche, vélo…)....................................0 ...............................................0 
Deux-roues motorisés .............................................. 83 .............................................42 
Voiture.................................................................... 177 ...........................................105 
TC urbains et régionaux........................................... 43 .............................................49 
Avion ...........................................................................- ...........................................128 
Train............................................................................- .............................................10 
Autre ........................................................................ 34 .............................................83 

Source : SOeS, Insee-Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 

Pour des soucis de comparabilité entre les deux enquêtes nationales transports et déplacements 
de 1994 et 2008, les déplacements effectués en marchant à pied les jours de week-end ne sont 
pas pris en compte dans l’ensemble des résultats présentés dans cet article. 

Les émissions calculées dans le cadre de cet article prennent en compte uniquement la 
consommation d’énergie directe et font abstraction de l’énergie primaire utilisée (par exemple, 
l’énergie thermique pour produire l’électricité) ainsi que des émissions liées à la production ou au 
transport de l’énergie primaire (raffinage, transport…) ; il s’agit donc des émissions dites « du 
réservoir à la roue ». Par ailleurs, l’ENTD rend compte de l’ensemble des déplacements des 
personnes résidant en France métropolitaine. Ainsi, deux grandes différences peuvent être 
relevées par rapport aux inventaires officiels produits par le Citepa. D’une part, c’est un critère de 
résidence et non territorial qui s’applique : les émissions des résidents du territoire français sont 
estimées, y compris lorsqu’ils vont à l’étranger et les émissions des étrangers sur le sol français 
ne sont pas mesurées. D’autre part, les déplacements réalisés en avion sont pris en compte sur 
l’ensemble de leur trajet, et pas seulement sur les premiers mille mètres d’altitude au décollage et 
à l’atterrissage. 

Pour approfondir ce thème particulier, l’article [10] traite de l’ensemble des détails 
méthodologiques sur l’estimation des émissions de CO2 mode par mode. 
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Graphique 3 : Émissions annuelles de CO 2 liées aux déplacements des résidents selon  
le niveau de revenus des ménages, par habitant (rev enus par unité de consommation) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 

 

 

Graphique 4 : Émissions annuelles de CO 2 liées aux déplacements  
selon le lieu de résidence des ménages, par habitan t 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 
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Les émissions de CO 2 dues à la mobilité locale dépendent étroitement de  la 
localisation et du statut des personnes qui se dépl acent 

En matière de mobilité quotidienne locale, le statut et la localisation résidentielle expliquent en premier 
lieu les différences de niveaux d’émissions. L'accès au volant est l’autre facteur discriminant parmi les 
personnes en âge de conduire. 

Les personnes actives, contraintes par leurs trajets domicile-travail, parcourent des distances 
beaucoup plus longues que les autres et tendent ainsi à recourir davantage à la voiture en local et en 
semaine : 240 km par semaine (soit 12 527 km par an et par actif), dont 88 % en voiture, pour 45 kg 
de CO2 émis. En moyenne, les femmes actives travaillent plus près de leur domicile ; de ce fait, leurs 
émissions globales sont réduites d’environ 30 % par rapport celles de leurs homologues masculins. La 
localisation est bien sûr déterminante : un homme actif motorisé résidant au centre de Paris parcourt 
environ 169 km par semaine pour 25,5 kg de CO2, contre 193 km et 32,4 kg pour un rural, les rapports 
étant du même ordre parmi les femmes actives. Au sein des actifs, le niveau de revenu affecte peu les 
distances parcourues localement et les émissions de gaz associées. Ainsi, comme le confirment des 
travaux antérieurs [5], à localisation identique, dès lors qu'ils sont motorisés, un actif de ménage aisé 
et un actif de ménage modeste parcourent les mêmes distances et recourent à leur automobile avec 
la même intensité. Par contre, le fait d'être non motorisé fait chuter les distances à 119 km par 
semaine et les émissions à 4,1 kg. 

Chez les jeunes, l’autonomisation et l’éloignement progressif des lieux d’enseignement conduisent à 
un fort écart entre les écoliers (121 km par semaine pour 2,6 kg de CO2) et les étudiants (168 km pour 
19,3 kg de CO2). 

Parmi les personnes inactives (chômeurs, retraités ou personnes au foyer), l’accès au volant apparaît 
déterminant : 58 km et 2,6 kg de CO2 pour les ménages non motorisés, contre 147 km et 26,8 kg de 
CO2 en moyenne pour les ménages motorisés. La localisation devient secondaire. Le niveau de 
revenu global du ménage est donc déterminant pour permettre aux personnes de ce groupe d’accéder 
à la mobilité automobile. Les retraités, moins mobiles que les autres, sont moins émetteurs : 126 km 
par semaine et 20,8 kg de CO2. Il est important de distinguer deux classes d’âge pour ce groupe : 
d’une part, les seniors de moins de 75 ans, relativement motorisés et mobiles (avec 161 km parcourus 
par semaine et 27 kg de CO2 émis), et d’autre part les seniors de plus de 75 ans, moins mobiles et qui 
ont en moyenne moins recours à la voiture particulière (55 km parcourus par semaine et 8,4 kg de 
CO2 émis). Cette distinction s’explique à la fois par des questions de capacités et des effets de 
génération [6]. 

Enfin, alors que la taille de la capitale induit des distances moyennes par déplacement à parcourir 
nettement plus longues qu’ailleurs, le recours important à un réseau de transports collectifs fortement 
électrifié conduit à des émissions locales inférieures aux autres agglomérations [1]. 

Les émissions liées à la mobilité à longue distance  augmentent nettement avec le 
revenu 

En matière de mobilité à longue distance, les émissions dépendent en premier lieu du niveau de 
revenu, suivi de loin par l’âge des personnes. Plus le revenu des personnes actives s’accroît, plus les 
opportunités de déplacements professionnels à longue distance sont nombreuses. Mais au-delà, en 
matière de loisirs, les possibilités de voyages apparaissent sans commune mesure entre personnes 
aisées et modestes. Ainsi, en répartissant les individus en six groupes des plus modestes aux plus 
aisés, les émissions de CO2 varient de 216 kg pour les premiers à 1 343 kg par an pour les plus riches 
(tableau 1). En particulier, les Parisiens, qui disposent d’un revenu supérieur à la moyenne française, 
émettent jusqu’à deux fois plus de CO2 que les habitants de province pour leur mobilité à longue 
distance : 903 kg par an et par personne contre une moyenne de 565 kg en province, ce qui rejoint 
des analyses menées sur les distances parcourues en 1994 [7]. En revanche, prise dans sa globalité, 
la mobilité des Parisiens dégage des émissions plus faibles (1 298 kg de CO2 par an et par personne, 
contre une moyenne de 1 924 kg). Leur seule mobilité locale dégage en effet de très faibles 
émissions, en raison d’une utilisation massive des transports en commun. 

L’âge explique également une certaine part des émissions. Les jeunes adultes, plus souvent 
célibataires et sans enfants, se déplacent plus que les personnes plus âgées qui appartiennent plus 
souvent à des ménages avec enfants.  
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Tableau 1 : Émissions annuelles de CO 2 par habitant et mobilités par type de ménages 

 

 

 
Mobilité locale 

 

 
Mobilité longue distance 

 

 

 
Déplace- 

ments 
 

 
Distances 
(en km) 

 
Kg CO2/hab. 

 
g CO2/km 

 

Déplace- 
Ments 

 

Distances 
(en km) 

 
Kg CO2/hab. 

 
g CO2/km 

 

 Statut         

 Actif 1 183 11 855 2 141 181 18 7 535 790 105 

 Inactif 843 5 823 897 154 9 4 951 481 97 

 Étudiant 963 8 751 1 005 115 15 5 476 464 85 

 Écolier 948 6 313 136 21 11 4 405 195 44 

 Retraité (moins de 75 ans) 1 003 8 407 1 413 168 15 6 104 676 111 

 Retraité (plus de 75 ans) 488 2 888 437 151 4 1 392 118 85 

         

 Classe de revenus *         

 G1 872 6 036 740 123 7 3 134 216 69 

 G2 987 7 784 1 158 149 10 3 751 303 81 

 G3 1 043 9 570 1 465 153 13 4 559 428 94 

 G4 1 103 10 627 1 703 160 16 6 182 647 105 

 G5 1 072 10 252 1 704 166 18 7 550 735 97 

 G6 1 027 9 970 1 649 165 25 12 565 1 343 107 

         

 Localisation résidentielle         

 Paris 911 4 980 396 80 15 10 644 903 85 

 Banlieue de Paris 940 7 738 1 030 133 12 7 506 768 102 

 Périurbain de  Paris 919 12 302 1 645 134 12 6 027 541 90 

 Centre  AU > 500 000  hab. 1 024  6 438 926 144 18 7 729 557 72 

 Banlieue AU > 500 000 hab.  1 076 8 641 1 499 173 14 5 906 621 105 

 Périurbain de 500 000 à 10 000 000 hab. 1 118 12 800 2 046 160 17 6 951 744 107 

 Centre pu AU de 100 000 à 500 000 hab. 1 065 6 270 1 060 169 17 6 871 664 97 

 Banlieue pu AU de 100 000 à 500 000 hab. 1 103 8 878 1 524 172 14 5 191 563 109 

 Périurbain de 100 000 à 500 000 hab. 981 10 352 1 676 162 16 5 782 510 88 

 Pôle urbain AU jusqu'à 99 999 hab. 1 084 8 728 1 374 157 15 5 272 490 93 

 Périurbain de jusqu'à 99 999 hab. 977 9 857 1 584 161 12 4 006 434 108 

 Commune multipolarisée 970 11 198 1 738 155 12 4 266 367 86 

 Espace à dominante rurale 966 10 024 1 510 151 12 4 140 417 101 
 
* Classe de revenus : sextile de revenus par unité de consommation (UC) classés par ordre croissant. 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 
 

La mobilité professionnelle structure les déplaceme nts et explique une part 
importante des émissions de CO 2 

Les déplacements dont l’origine ou la destination est liée à une activité professionnelle représentent 
une part significative des émissions de CO2. Concernant la mobilité locale du lundi au vendredi, ils 
représentent 57 % des émissions de CO2 (tableau 2). Cette part est moins importante le week-end et 
pour la mobilité à longue distance. Dans le cas de la mobilité locale, les émissions sont plus 
importantes que ne l’auraient laissé présager les niveaux de mobilité. Ce niveau élevé d’émissions 
s’explique par des déplacements à motifs professionnels plus longs, plus souvent réalisés en voiture 
particulière et avec des taux de remplissage plus faibles. Inversement, pour la mobilité à longue 
distance, une partie non négligeable des trajets professionnels est réalisée en train dont les taux 
d’émission sont faibles comparés à l’avion et à la voiture particulière. 
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Parmi les cadres, le poids des émissions liées aux déplacements professionnels en semaine monte 
jusqu’à 73 % et à 23 % pour la mobilité à longue distance. Si l’activité professionnelle domine la 
semaine, plus de trois quarts des émissions à longue distance ne sont pas liées au travail, les cadres 
ayant les moyens de faire de nombreux séjours dans l’année. 

Tableau 2 : Part des émissions de CO 2 des déplacements liés à une activité professionnel le* 
(en %) 

 Mobilité locale Mobilité longue 
distance 

 Jour de semaine Samedi Dimanche Année 

Motifs professionnels* 57 21 15 13 

Autres Motifs 43 79 85 87 
 
* Activités professionnelles : travailler dans son lieu fixe et habituel ; travailler en dehors d'un lieu fixe et habituel, sauf tournée ; 
stage, conférence, congrès, formations, exposition ; tournées professionnelles (VRP) ou visites de patients ; autres motifs 
professionnels. 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008, traitement LET-Certu 
 

L’analyse des émissions par motifs de déplacements est complexe, notamment pour la mobilité locale 
du fait de la structuration des schémas d’activité des ménages en fonction de certaines localisations 
telles que le lieu d’emploi et d’école. Dans cette étude, un actif motorisé travaillant loin de son 
domicile et réalisant ses courses à proximité de son lieu de travail se verra attribuer une petite 
émission pour le motif professionnel, correspondant au trajet commerce-emploi, et une part 
importante des émissions sera affectée au motif « achat », correspondant au trajet commerce-
domicile, alors que le choix du lieu d’achat est directement lié à la localisation de l’activité 
professionnelle. Inversement, s’il effectue ses courses à l’heure du déjeuner (travail-achats-travail), 
ces deux déplacements sont considérés ici comme professionnels. 

Les émissions annuelles dues aux déplacements des F rançais augmentent de 22 % en 
14 ans 

Entre les deux dernières enquêtes nationales transport de 1994 et 2008, les émissions annuelles de 
CO2 liées à la mobilité des personnes résidant en France sont passées de 89 à 108 millions de 
tonnes, soit une hausse de 22 %2. Les émissions pour la mobilité locale ont augmenté de 17 %, 
passant de 65 à 77 Mt, alors que les émissions à longue distance ont progressé de 33 %, passant de 
24 à 31 Mt. Les émissions liées aux déplacements à longue distance croissent plus rapidement, du 
fait notamment de l’essor des déplacements aériens, mais représentent toujours moins d’un tiers des 
émissions totales. Plusieurs facteurs expliquent cette hausse globale des émissions ; pour les 
distinguer, il est nécessaire de prendre d’abord en compte la croissance démographique. 

Tableau 3 : Évolution des émissions individuelles d e CO2 entre 1994 et 2008 

 Mobilité locale Mobilité longue distance 

 1994 2008 
Évolution 

1994-2008 
(en %) 

1994 2008 
Évolution 

1994-2008 
(en %) 

Nombre de déplacements 1 024 1 011 - 1,0 10       14    35,9 

Distances (km/an/hab) 8 284 8 881    7,0 4 309 5 894    36,8 

Distance moyenne du déplacement (km)      8,1     8,8    9,0 417,0  419,0      0,6 

Émissions CO2 (kg/an/hab) 1 233 1 367 11,0 446     565    26,9 

Émissions unitaires CO2 (g/km)    149    154    3,0 103       96    - 7,2 

Émissions CO2 par déplacement (kg/depl.)      1,2     1,3    8,0 43,1    40,2    - 6,6 

Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transports et déplacements 1994, 2008, traitement LET-Certu 

                                                 
2 Les chiffres d’émissions communiqués ici sont arrondis au million de tonnes de CO2. 



 

                                                            Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques | 173 

                                                         La Revue | décembre 2010     

 

 

Au-delà de la croissance démographique – qui s’élève à + 5,9 % entre 1994 et 2008 –, c’est bien 
l’augmentation de la mobilité qui explique la croissance des émissions (tableau 3). 

Cette augmentation, mesurée notamment en kilomètres parcourus par an, provient davantage d’une 
augmentation de la distance moyenne des déplacements que d’une augmentation de la mobilité. Pour 
la mobilité locale, les émissions unitaires de CO2 continuent de croître, la part modale de la voiture 
particulière continue d’augmenter, et la baisse des consommations unitaires des véhicules a été faible 
sur cette période. Pour la mobilité à longue distance, les émissions unitaires décroissent, traduisant 
notamment le poids grandissant du TGV dans cette mobilité. 

 

Encadré 2 : Les émissions de gaz à effet de serre l iées aux transports 

Cet encadré a été réalisé par Sami Louati et Frédéric Ouradou (SOeS). 

Les inventaires d’émissions réalisés dans le cadre du système national d’inventaires d’émissions 
polluantes et atmosphériques (Sniepa) s’intéressent aux émissions sur le territoire national, 
indépendamment de la domiciliation de l’émetteur. Dans son format dit Secten, les transports sont 
isolés dans leur dimension fonctionnelle et non sectorielle. Dans ce cadre, les carburants 
consommés par les ménages sont bien inclus, alors que l'énergie utilisée, par exemple, pour 
l'éclairage des gares ne l'est pas. 

Les transports (de voyageurs et de marchandises) constituent la principale activité émettrice de 
gaz à effet de serre (GES) en France métropolitaine : plus de 130 millions de tonnes équivalent 
CO2 (Mt CO2 éq.) en 2008, ce qui représente plus du quart des émissions totales de GES. 

Le dioxyde de carbone (CO2) dégagé par la combustion des carburants constitue 96 % des 
émissions dues aux transports. Le fonctionnement des pots catalytiques génère du protoxyde 
d'azote (N2O, 0,5 % des émissions totales en équivalent CO2). Du méthane (CH4, 0,1 %) est 
également émis par les moteurs fonctionnant au gaz de pétrole liquéfié (GPL) et au gaz naturel 
pour véhicules (GNV). Enfin, la climatisation des véhicules dégage des hydrofluorocarbures (HFC, 
3,0 %). Les émissions de HFC dues au transport ont doublé entre 2000 et 2008.  

Après une période de forte hausse entre 1990 et 2001 (1,6 % de croissance annuelle moyenne), 
les émissions de GES dues au transport se sont stabilisées sur la période 2001-2004 
(graphique A), puis ont baissé sur la période 2004-2007 (- 0,7 % par an en moyenne) et se sont 
effondrées en 2008 (- 4,6 %), en raison de la crise économique et de l'envolée du prix des 
carburants. 

 
 

Graphique A : Émissions de GES et de CO 2 en niveau (Mt CO 2 éq.) 
et en indice d'émissions unitaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Citepa, format Secten, avril 2010 et SoeS 
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Pour mesurer l'efficacité énergétique des véhicules, il est intéressant de calculer un indice 
d’émissions unitaires en divisant les émissions de GES par un indicateur de résultat. Dans cet 
encadré, cet indicateur est la somme des tonnes-kilomètres de marchandises et des voyageurs-
kilomètres transportés. Les émissions unitaires sont donc les quantités effectivement émises pour 
transporter sur un kilomètre soit un voyageur, soit une tonne de marchandises. Elles sont 
présentées sous forme d’un indice, de base 100 en 1990. 

 

Pour les GES comme pour le CO2, une période de hausse continue est suivie par une période de 
baisse. Mais le maximum pour les indicateurs unitaires est atteint beaucoup plus tôt que pour les 
émissions : en 1993 et non en 2002. En effet, après trois années de hausse (1990-1993), les 
émissions unitaires ont baissé assez fortement sur la période 1993-2000 (- 1,3 % en moyenne), 
plus lentement sur la période 2000-2005 (- 0,5 % en moyenne), et de manière très prononcée sur 
la période 2005-2008 (- 2,4 % en moyenne). 

Cette baisse des émissions unitaires est due notamment à l'abaissement régulier des normes 
d'émissions de CO2 pour les véhicules neufs, et, pour 2008, à l'introduction du bonus-malus 
écologique.  

Le transport routier (voyageurs et marchandises) représente l'essentiel des émissions de GES des 
transports sur le territoire national (93 % en 2008). Les 7 % restants se décomposent ainsi : 3,6 % 
pour le transport aérien, 2,1 % pour le transport fluvial, 0,8 % pour le transport maritime et 0,5 % 
pour le transport ferroviaire. Ces chiffres ne prennent pas en compte les émissions du transport 
international maritime et aérien, ce qui conduit à sous-estimer les émissions de ces deux modes 
de transport. De plus, seules les émissions dites "directes" sont prises en compte ici. En 
particulier, les émissions liées à la production de l'électricité utilisée par le transport ferroviaire ne 
sont pas attribuées aux transports. 

 
Graphique B : Évolution des émissions de GES par mo de en France métropolitaine 

(en Mt CO 2 éq.) 
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Source : Citepa, format Secten, avril 2010 
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Sur la période récente, les émissions de GES sont en baisse pour chacun des principaux modes 
de transport. Mais, si le maximum a été atteint dès 2000 pour le transport aérien, et dès 2001 pour 
le transport routier de véhicules particuliers, il ne l'a été qu'en 2006 pour les véhicules utilitaires 
légers et pour les poids lourds, où la tendance à la baisse reste donc à confirmer. Pour les deux-
roues motorisés, la tendance reste à la hausse, et leurs émissions ont doublé sur la période 1990-
2008. 

Les émissions de GES du transport routier se décomposent ainsi en 2008 : 55 % pour les voitures 
particulières (VP), 24 % pour les poids lourds (PL) autres que les bus et cars, 18 % pour les 
véhicules utilitaires légers (VUL), 2,5 % pour les bus et cars et 0,8 % pour les deux-roues 
motorisés. 

Le principal déterminant des émissions de GES des transports est le niveau de la circulation 
routière. Toutefois, les émissions n’ont augmenté que de 9 % entre 1990 et 2008, alors que la 
circulation routière, mesurée en véhicules-kilomètres, augmentait de 28 % sur la même période. 
Ce découplage entre circulation et émissions est dû en grande partie à l'incorporation de 
biocarburants dans l'essence et le gazole. En effet, la combustion des biocarburants est 
considérée comme neutre en CO2, puisque le carbone émis dans l’atmosphère y avait été prélevé 
au préalable lors de la croissance de la plante. Cette addition de biocarburants est obligatoire 
depuis 2005 mais son taux a été fortement réévalué : de 1,2 % en 2005 à 5,75 % en 2008, 
mesuré en équivalent énergétique. Les biocarburants sont ainsi passés de 0,8 % en 2005 à 
4,5 % en 2009 de la consommation d'énergie des transports.  

L'introduction de moteurs plus économes en énergie ainsi que le remplacement de moteurs 
essence par des moteurs diesel, moins émetteurs de CO2, ont également contribué à ce 
découplage. Cette tendance s’est accélérée en 2008 avec la mise en place du "bonus-malus" qui 
stimule les ventes de véhicules peu émetteurs de CO2, et notamment de petits véhicules diesel. 
La mise en place de la prime à la casse en janvier 2009 va dans le même sens en accélérant la 
modernisation du parc. 
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 Les déplacements quotidiens : un panorama dans 
quatre régions 

  

 Avec 3,4 déplacements par jour, les Franciliens se déplacent moins que les 
provinciaux. Cependant, ils y consacrent plus de te mps. Ainsi, les Franciliens mettent 
plus d’une demi-heure pour aller travailler, contre  17 minutes en province. Les 
Parisiens, moins équipés en automobile, privilégien t les transports en commun ainsi 
que la marche et renforcent leur usage des deux-rou es motorisés et du vélo. À 
l’inverse, les habitants de la grande couronne util isent principalement la voiture, 
comme en province. 

Dans la métropole nantaise, la part de la voiture d ans les déplacements des habitants 
chute depuis 2002, au profit des transports collect ifs et des modes de déplacements 
actifs que constituent la marche à pied et la bicyc lette. Cette forte évolution renforce la 
position de Nantes dans le peloton de tête des métr opoles françaises en termes de 
recours aux transports collectifs, derrière Paris e t Lyon. 

Les Midi-Pyrénéens privilégient la voiture pour leu rs déplacements, plus que les 
habitants des autres régions de province : un jour de semaine, elle est utilisée dans 
plus de 7 déplacements locaux sur 10. Les périurbai ns bougent plus que les autres et 
9 fois sur 10 en voiture. Les distances parcourues par les personnes actives pour aller 
travailler interpellent les pouvoirs publics sur la  nécessité de maîtriser la péri-
urbanisation. Les habitants de l’agglomération toul ousaine bénéficient d’une offre en 
transports en commun plus importante que dans le re ste de la région. Cependant, leur 
usage – de même que le recours aux modes actifs (vé lo, marche à pied) – reste 
minoritaire, au profit de la voiture. 

En Languedoc-Roussillon, l’habitat est plutôt dispe rsé. 36 % de la population réside en 
espace rural et 27 % en espace urbain éloigné, cont re respectivement 24 et 25 % pour 
les autres régions de province. Dans cet espace peu  dense, les solutions pour se 
déplacer ne sont pas nombreuses : voiture, marche à  pied pour les petites distances, 
plus rarement deux-roues. Aussi, l’automobile y est -elle utilisée dans 7 à 8 cas sur 10. 
La proche périphérie des villes n’échappe pas à cet te règle, les commerces, 
équipements et lieux de travail étant distribués su r plusieurs communes. Seules les 
villes centres permettent une utilisation moins fré quente de la voiture.  

La durée des déplacements est plus sensible au moye n de transport utilisé qu’à 
l’éloignement des villes. Prendre un transport en c ommun est toujours plus coûteux en 
temps, surtout dans une région comme le Languedoc-R oussillon où la circulation 
automobile est globalement fluide.  

 

« Le Parisien dans le métro est un ascète. Il est capable de vivre en apnée et même, 
porté par la masse humaine, de léviter ». 

Alain Schiffres 

 

L’enquête nationale transports et déplacements a pour vocation de fournir des résultats sur la mobilité 
des Français au niveau national. La taille suffisamment importante de l’échantillon permet cependant 
de disposer de résultats significatifs sur des grandes régions, les zones d’étude et d’aménagement du 
territoire (Zeat), qui regroupent des régions administratives ; ou encore sur des grandes catégories de 
territoires, comme par exemple sur l’ensemble des pôles urbains, des communes périurbaines des 
aires urbaines, ou encore l’espace à dominante rurale. Mais la particularité de l’enquête de 2008 est 
d’avoir cherché à concilier les intérêts à la fois du niveau national et du niveau régional. Grâce à la 
participation de nombreux partenaires locaux, cinq extensions régionales de l’échantillon ont pu être 
financées, augmentant du même coup la taille de l’échantillon national : Île-de-France, Pays de la 
Loire, Bretagne, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. Dès lors, des statistiques significatives 
peuvent être calculées dans ces régions. 
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Tableau 1 : Taille des échantillons des extensions régionales de l’ENTD 2008 

 

Ménages 
 

 

 
Individus  

(total) 
 

Individus interrogés au 
sein du ménage 

 
 
 France Métropolitaine 
  

20 178 
 

44 958 
 

18 632 
 

 Île-de-France    5 887 13 056   5 454 

 Pays de la Loire    2 875    6 471   2 676 

 Languedoc-Roussillon     1 391    2 903   1 294 

 Bretagne     1 244    2 781   1 139 

 Midi-Pyrénées     1 125    2 387      985 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Les particularités en termes de déplacements font ainsi l’objet d’une courte étude dans quatre 
régions : Île-de-France, Pays de la Loire, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon. 

En Île-de-France, les Franciliens consacrent 1 h 20 par jour à leurs déplacements. Dans cette 
mégapole à part sur le territoire français, les réseaux de transports sont particulièrement complexes et 
les trafics denses. Les Franciliens passent nettement plus de temps que les provinciaux pour se 
déplacer. Du fait de la faible vitesse de déplacement en Île-de-France, les Franciliens se déplacent 
moins fréquemment. Mais l’Île-de-France est loin d’être homogène, et l’usage de la voiture ou des 
transports en commun est très différente selon le lieu de résidence (Paris, petite ou grande couronne). 
En particulier, les Parisiens possèdent relativement peu de voitures, les utilisent peu quand ils en ont, 
marchent beaucoup et profitent de leur réseau de transport en commun très développé. 

Dans les Pays de la Loire, l’extension de l’échantillon a la particularité de concerner non seulement la 
région, mais également le territoire de la communauté urbaine de Nantes. L’étude présente ainsi une 
analyse des déplacements quotidiens et des modes de transport sur le territoire de Nantes Métropole. 
Se référant aux enjeux du plan de déplacements urbains (PDU) de l’agglomération nantaise, elle 
montre que même si les habitants sont particulièrement équipés en voitures, son utilisation diminue 
dans la partie centrale de ce territoire. Parallèlement, l’usage des transports en commun se 
développe, plaçant la métropole nantaise dans le peloton de tête des villes par l’utilisation des 
transports en commun. Autre particularité territoriale : une enquête ménages et déplacements a été 
réalisée en 2002 sur ce même territoire. Les concepts étant cohérents entre les deux enquêtes, 
l’étude peut présenter des évolutions dans les déplacements entre ces deux dates. Il en ressort 
notamment que la part de la voiture dans les déplacements en Pays de Loire s’est réduite de 62 % à 
57 % entre 2002 et 2008. 

La région Midi-Pyrénées et sa métropole toulousaine sont fortement marquées par un usage 
important de la voiture. Dans une région au réseau ferré peu maillé, la tendance à la périurbanisation 
qui s’est poursuivie ces dernières années n’améliore pas cette situation. L’étude compare notamment 
le comportement des habitants de sa métropole avec celui de villes comparables dans l’ouest de la 
France : Bordeaux et Nantes. Devant effectuer de plus grandes distances que leurs homologues 
citadins d’autres régions, les Toulousains ne sont pas de grands marcheurs. 

En Languedoc-Roussillon, 7,5 millions de déplacements ont lieu chaque jour en semaine. 5,2 millions 
sont effectués en voiture, soit près de 7 déplacements sur 10. L’espace rural représente 37 % de ces 
déplacements, l’espace urbain éloigné 34 %, la ville 18 % et la proche périphérie 11 %. Ces grandes 
masses reflètent avant tout la répartition de la population sur le territoire régional. 

Enfin, un article présente des résultats sur chacune des 22 régions de France métropolitaine, issus 
d’une méthodologie particulière, les « estimateurs sur petits domaines ». Cette méthode permet 
d’améliorer la qualité des données d’une enquête nationale pour en tirer des indicateurs ayant une 
meilleure significativité sur des territoires plus restreints que sont les régions. Des indicateurs peuvent 
alors être améliorés puis comparés parmi les différentes régions, mais les données ne permettent 
cependant pas de mener des exploitations aussi fines qu’en ayant recours aux extensions régionales. 
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 Île-de-France   

Les Franciliens consacrent 1 h 20 par jour à leurs déplacements 

 Yann Caenen, Insee Île-de-France 

Christine Couderc, Dreif 

Jérémy Courel, IAU île-de-France 

Christelle Paulo et Thierry Siméon, Stif 

 

 

Avec 3,4 déplacements par jour et par personne, les Franciliens qui se déplacent durant la semaine 
sont moins mobiles que les habitants de province (3,9 déplacements en moyenne - tableau 1). 

Ce nombre de déplacements est le même pour les Parisiens, les habitants de petite ou de grande 
couronne.  

 
Tableau 1 : En semaine, les Franciliens consacrent en moyenne 82 minutes par jour  

à se déplacer 
 

Du lundi au vendredi Paris Petite 
couronne 

Grande 
couronne 

Île-de-
France 

Province France 
métropolitaine 

Personnes n’ayant pas effectué de 
déplacement (en %) 

    11,8 10,9 14,4 12,6 18,1 17,1 

Nombre de déplacements par personne 
mobile du lundi au vendredi 

3,4   3,3   3,5   3,4   3,9   3,8 

Temps moyen par personne mobile et par 
jour (en minutes) 

    85      82      80      82       64          68 

Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

Sur l’ensemble des déplacements effectués quotidiennement par les Franciliens, 19 % le sont par des 
Parisiens, 37 % par des habitants de la petite couronne et 44 % par des habitants de la grande 
couronne, ce qui est conforme à la répartition de la population au sein de l’Île-de-France. 

Près des trois quarts des flux de déplacements des Franciliens sont réalisés de banlieue à banlieue. 
Les liaisons entre Paris et la périphérie ne concernent qu’un peu plus d’un déplacement sur dix. La 
moitié des déplacements entre Paris et la périphérie est motivée par le travail ou les affaires 
professionnelles et seulement 20 % par les loisirs. 

En semaine, les Franciliens consacrent plus de temp s à leurs déplacements que les 
provinciaux 

Durant la semaine, les Franciliens qui se déplacent passent beaucoup plus de temps dans les 
transports que les provinciaux, quel que soit le mode de transport utilisé (marche, voiture, transports 
en commun). Qu’ils habitent à Paris ou en banlieue, les Franciliens consacrent en moyenne 
82 minutes par jour à se déplacer, contre 64 minutes pour le reste des métropolitains. La durée plus 
longue des déplacements en Île-de-France pourrait expliquer que les Franciliens se déplacent moins. 
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La majorité des provinciaux (53 %), et seulement 41 % des habitants de la région capitale, consacrent 
moins d’une heure par jour à leur déplacement. À l’inverse, passer plus de deux heures dans les 
déplacements n’est pas une situation exceptionnelle en Île-de-France. C’est une réalité quotidienne 
pour plus de 22 % des Franciliens, soit près de deux fois plus qu’en province (12 %). En effet, en Île-
de-France, le lieu de travail est souvent éloigné du lieu de résidence, du moins en termes de temps de 
transport. La densité importante de la région Île-de-France et la moindre fluidité du trafic routier 
limitent la vitesse moyenne de déplacement. 

À Paris, seules 12 % des personnes consacrent moins d’une demi-heure à se déplacer. C’est la part 
la plus faible de la région. Mais c’est en grande couronne que les situations extrêmes sont les plus 
fréquentes. La proportion de ceux qui consacrent quotidiennement moins d’une demi-heure à se 
déplacer ou plus de deux heures trente y est la plus forte. 

La possession et l’usage de la voiture s’intensifie nt loin de Paris 

En 2008, 32 % des ménages franciliens ne disposent pas de voiture, contre seulement 17 % des 
provinciaux (tableau 2). Dans Paris intra-muros, les ménages ne disposant pas de voiture sont 
majoritaires (58 %) mais ce n’est déjà plus le cas en petite couronne où la part des ménages sans 
voiture, bien que très supérieure à la moyenne nationale hors Île-de-France, s’élève à 32 %. En 
grande couronne, les ménages non équipés deviennent plus rares et leur proportion se rapproche de 
la moyenne de province, aux alentours de 16 %. 

 

Tableau 2 : Les ménages franciliens sont moins équi pés en automobile que les provinciaux 

 

  

Paris 

 

Petite 
couronne 

 

Grande 
couronne 

 

Île-de-
France 

 

Province 

 

France 
métropolitaine 

 

Nombre moyen de véhicule motorisé* par ménage 

 

 0,6 

  

 1,0 

  

 1,4 

  

  1,1 

  

 1,5 

 

  1,4 

 

Part des ménages non équipés en voiture (en %) 

 

58,2 

 

31,7 

 

15,7 

 

31,6 

 

16,7 

 

19,5 

* Voiture, moto, cyclomoteur, etc. 
Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Durant la semaine, 43 % des déplacements des Franciliens sont effectués en voiture, contre 65 % des 
déplacements au niveau national. En semaine, alors que les Parisiens utilisent la voiture pour 
seulement 12 % de leurs déplacements quotidiens, la voiture assure 38 % des déplacements des 
résidents de petite couronne et la grande majorité des déplacements des résidents de grande 
couronne (graphique 1). Un résident de grande couronne sur deux se déplace d’ailleurs 
exclusivement en voiture, contre 32 % en petite couronne et seulement 9 % des Parisiens. 
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Graphique 1 : La voiture en grande couronne, les tr ansports en commun à Paris  
(parts modales, en %) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
 

La voiture est plébiscitée pour les déplacements s’effectuant d’une couronne à l’autre : six 
déplacements sur dix partant ou arrivant en grande couronne se font en voiture. Le maillage du 
réseau routier facilite ces liaisons tandis que les transports en commun, moins compétitifs dans les 
espaces peu denses, peinent à s’imposer. Toutefois, ces flux d’échanges entre couronnes 
représentent seulement 6 % de l’ensemble des déplacements. Les déplacements internes à Paris et 
aux couronnes restent très largement majoritaires. En grande couronne, où la mobilité interne est 
importante (36 % de l’ensemble des déplacements des Franciliens), 59 % des déplacements sont 
effectués en voiture (graphique 2). La dispersion des emplois, des équipements, des services ainsi 
que l’enchaînement de petits déplacements courts (accompagnement des enfants, petits achats 
quotidiens) ont encouragé l’usage de la voiture. Moins présente qu’en grande couronne, la voiture 
reste cependant utilisée pour réaliser 38 % des déplacements internes à la petite couronne. A 
contrario, elle ne représente que 6 % des déplacements dans Paris où la forte densité urbaine et 
l’attractivité des autres modes de transport (transport en commun, vélo, marche) la rendent moins 
compétitive. Les habitants de la périphérie rallient plutôt la capitale par les transports en commun et 
les Parisiens utilisent plus leur automobile pour sortir de Paris que pour s’y déplacer. 
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Graphique 2 : Les transports en commun sont privilé giés pour les déplacements  
entre Paris et sa banlieue (parts modales, en %) 
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Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Les Parisiens se déplacent principalement à pied et  en transports en commun... 

Les Parisiens se déplacent principalement à pied (47 %) et assez peu en voiture (12 %). Ils sont 
même plus de 30 % à se déplacer exclusivement à pied, contre seulement 26 % des habitants de 
petite couronne, et 16 % pour ceux de grande couronne. La distance moyenne parcourue à pied reste 
inférieure à un kilomètre : la marche est favorisée par une urbanisation dense. Les transports en 
commun sont davantage utilisés pour les liaisons internes à Paris et sont dominants sur celles entre 
Paris et sa banlieue grâce à un réseau de bus et de métro dense. Les échanges se font davantage 
avec la petite couronne, plus proche géographiquement, qu’avec la grande couronne. Ils sont 
favorisés par la structure du réseau ferré organisé en étoile autour de Paris. Plus des deux tiers des 
déplacements entre Paris et la petite couronne sont réalisés en transport en commun. L’usage des 
transports en commun est également dominant entre Paris et la grande couronne. Les déplacements 
en transport en commun ne sont donc pas réservés aux courtes distances puisque la distance 
moyenne parcourue s’élève à 12 km. Les modes de transport individuels restent toutefois performants 
sur les liaisons entre Paris et la grande couronne dès lors qu’une majeure partie du trajet est située 
dans les zones périurbaines où le trafic est relativement fluide. 

... mais l’utilisation des deux-roues tend à se dév elopper  

Les Parisiens utilisent les deux-roues motorisés pour 4,1 % de leurs déplacements contre 1,8 % pour 
les habitants de petite couronne et 1,5 % pour ceux de grande couronne. Les deux-roues motorisés 
sont plus utilisés dans Paris ou pour rejoindre Paris que sur les autres liaisons. 

Il s’agit là d’une pratique de mobilité qui tend à se développer. Alliant une grande maniabilité dans les 
embouteillages et des facilités de stationnement, les deux-roues motorisés constituent une alternative 
à la voiture. Ils sont généralement employés pour couvrir des distances assez longues (9,2 km en 
moyenne) de même ordre de grandeur que l’automobile (10,5 km en moyenne). 

Dans Paris, où le développement des réseaux de pistes cyclables et du système de vélo en libre 
service l’a rendu plus attractif, le vélo représente près de 3 % des déplacements. Il se substitue le plus 
souvent aux transports en commun mais également à la marche (source : enquête d’opinion de 2007 
sur la pratique du vélo à Paris). Son utilisation pour les liaisons internes aux couronnes n’est pas non 
plus négligeable. Les distances moyennes parcourues en vélo (3,5 km) sont presque quatre fois 
supérieures à celles parcourues à pied. 
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Il faut, en moyenne, un peu plus d’une demi-heure p our se rendre au travail  

Seuls 29 % des déplacements sont consacrés au travail : 24 % pour se rendre sur son lieu de travail 
habituel et 5 % à des réunions extérieures ou à des formations (graphique 3). Par ailleurs, il s’agit le 
plus fréquemment de déplacements plus longs, que ce soit en termes de durée ou de distance, et plus 
contraignants en termes de plage horaire que les autres. Ils continuent ainsi à structurer la mobilité 
quotidienne des Franciliens. 

 

Graphique 3 : Plus de déplacements consacrés aux lo isirs à Paris qu'en banlieue 
(répartition par motif, en %)  
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Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

Les déplacements à destination du lieu de travail habituel sont ceux qui prennent le plus de temps 
avec une moyenne de 32 minutes par déplacement, contre 17 minutes en province. Ce temps s’élève 
même à 36 minutes pour les autres déplacements de nature professionnelle. Les déplacements pour 
les autres motifs nécessitent moins de temps : de 16 minutes pour les déplacements pour achats, les 
plus courts, à 25 minutes pour les déplacements de loisirs, les plus longs. 

Les déplacements consacrés au travail représentent 40 % du temps que les Franciliens passent à se 
déplacer. Cumulés avec les études (10 %), les déplacements contraints en termes d’horaire et de 
fréquence absorbent environ la moitié du temps de déplacement quotidien. Parmi les autres motifs, 
les loisirs prennent le plus de temps en déplacements, avec 22 % du total. 

Pour les Franciliens, 45 % des déplacements pour les achats ou à destination du travail s’effectuent 
en voiture (graphique 4). Les Franciliens prisent particulièrement la voiture lors de déplacements 
professionnels hors de leur lieu de travail habituel (62 % des déplacements) et lors de déplacements 
pour affaires personnelles, c’est-à-dire les déplacements d’accompagnement ou les démarches 
administratives, les rendez-vous chez le médecin, etc. 
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Graphique 4 : La voiture est le mode de transport d ominant des Franciliens pour la majorité 
des déplacements professionnels et d’accompagnement   

(parts modales selon les motifs, en %)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Inversement, les transports en commun ne constituent jamais le mode de transport dominant pour une 
activité donnée. Les Franciliens y ont plus recours en moyenne que pour les déplacements 
professionnels (33 % contre 20 % sur l’ensemble des déplacements) mais, en général, ils privilégient 
quand même la voiture pour ce type de déplacement. De même, moins d’un tiers des déplacements 
scolaires sont effectués en transport en commun alors que 42 % sont effectués à pied. 

Plus de loisirs à Paris, plus d’accompagnements en banlieue  

Les habitants de grande couronne consacrent près d’un quart de leurs déplacements aux affaires 
personnelles. Ces déplacements ne représentent qu’un cinquième des déplacements pour les 
résidents de petite couronne et moins d’un sixième pour les Parisiens. Les familles sont, en effet, plus 
présentes en grande couronne, où 46 % des ménages comptent au moins un enfant, contre 24 % à 
Paris. Les déplacements pour accompagnement, qui représentent la majorité de ces déplacements, y 
sont donc plus nombreux. 

À l’inverse, les déplacements de loisirs diminuent avec l’éloignement du centre de l’agglomération 
parisienne. La proportion importante d’étudiants et de catégories sociales supérieures associée à 
l’offre culturelle de la capitale explique, en partie, que les Parisiens consacrent un quart de leurs 
déplacements aux loisirs contre un sixième pour les résidents de grande couronne. 

La marche se distingue par ailleurs pour les déplacements destinés aux achats où elle fait quasiment 
jeu égal avec la voiture (41 % contre 45 %) et, également, pour les déplacements de loisirs où elle est 
le mode dominant avec une part de 39 %, légèrement supérieure à celle de la voiture (37 %). 
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Encadré 1 : Les partenaires de l’extension régional e Ile-de-France de l’enquête 

 

- La Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofiroute) ; 

- La Direction régionale de l’Équipement d’Île-de-France ; 

- La Direction régionale de l’Insee d’Île-de-France ; 

- L’Institut d’aménagement et d’urbanisme de la région d’Île-de-France ; 

- La Régie autonome des transports parisiens (RATP) ; 

- La Région Île-de-France ; 

- Réseau ferré de France (RFF) ; 

- La Société des autoroutes du Nord et de l’Est de la France (Sanef) ; 

- La Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 

- Le Syndicat des transports d’Île-de-France (Stif) ; 

- La Ville de Paris. 
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 Pays de la Loire   

Les déplacements à Nantes Métropole : la pole posit ion de la voiture contestée 
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2,1 millions, c’est le nombre de déplacements effectués quotidiennement du lundi au vendredi en 
2008 par les 580 000 habitants des 24 communes qui constituent Nantes Métropole. Cela représente 
3,7 déplacements par personne en moyenne. Ce chiffre est proche de celui mesuré en 2002, mais 
plus élevé que les 3,2 déplacements des habitants des 14 métropoles de province de plus de 
300 000 habitants disposant de transports publics guidés (métro, tramway…). 

Du lundi au vendredi, en 2008, les habitants de la métropole nantaise consacrent ainsi en moyenne 
64 minutes par jour à leurs déplacements locaux, soit trois minutes de plus que six ans plus tôt. Ce 
temps quotidien de déplacement, plus élevé que dans les autres grandes métropoles comparables, 
s’explique uniquement par le plus grand nombre de déplacements effectués. Le temps moyen par 
déplacement n’est en effet pas plus long : 17 minutes, comme ailleurs et comme en 2002. Il est 
néanmoins très variable selon le mode de transport principal : d’un peu moins d’un quart d’heure pour 
la marche à pied et les deux-roues, le temps de déplacement moyen atteint jusqu’à près d’une demi-
heure pour les déplacements utilisant un transport collectif. 

Coup de frein à la voiture 

Les habitants de la métropole nantaise sont particulièrement équipés en véhicules : les ménages sont 
plus nombreux que dans les autres grandes métropoles à disposer d’au moins deux voitures (30 % 
contre 23 %), surtout à la périphérie de l’agglomération. Seul un ménage sur cinq ne possède pas de 
voiture, contre un sur quatre en moyenne dans les autres grandes métropoles. Aussi la voiture 
assure-t-elle toujours la majorité (57 %) des déplacements des habitants de Nantes Métropole. Le 
recours à la voiture est néanmoins en recul par rapport à 2002 (62 %), ce qui permet à la métropole 
nantaise de se rapprocher de la moyenne des grandes métropoles de province (53 %). 

La part de la voiture chute fortement pour les habitants de l’intérieur du périphérique, pour s’établir à 
49 %, alors qu’elle est globalement stable à l’extérieur (tableau 1). L’un des objectifs du plan de 
déplacements urbains (PDU) pour la période 2000-2010, consistant à tendre vers un équilibre entre la 
voiture et les autres modes, est ainsi atteint pour les habitants de l’intérieur du périphérique nantais. Il 
reste en revanche encore lointain pour les déplacements des habitants de l’extérieur du périphérique 
nantais. De plus, la part de la voiture demeure très majoritaire dans les déplacements domicile-travail, 
avec les deux tiers des déplacements, du fait de la très faible part de la marche notamment. 
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Tableau 1 : Répartition des déplacements par mode de transport un jour de semaine  
dans les 14 grandes métropoles à transport public g uidé en 2008 (en %) 

 

Champ : personnes de 6 ans ou plus, résidant dans le territoire considéré ; déplacements effectués du lundi au vendredi, hors 
périodes de vacances scolaires (*).  
(*) Avertissement : les parts de marché des modes de transport mesurées ici diffèrent légèrement de celles indiquées dans 
l'Insee Pays de la Loire études n° 78, qui portait sur les déplacements de moins de 80 km sur l'ensemble de l'année (y compris 
vacances scolaires) ; leur mesure est en revanche cohérente avec celles issues de l'enquête réalisée à l'automne 2002.  
Sources : SOeS, Insee,  Inrets - enquête nationale transports et déplacements 2008 ; enquête ménages déplacements réalisée 
par Nantes Métropole et l'Auran à l'automne 2002.  

 

Les transports collectifs progressent  

En 2008, les habitants de la métropole nantaise utilisent les transports collectifs dans 15 % de leurs 
déplacements du lundi au vendredi, et même dans 17 % pour les habitants de l’intérieur du 
périphérique. Ce chiffre, qui traduit une augmentation sensible par rapport à l’année 2002 (13,9 %), 
s’explique par le développement de l’offre disponible pour les Nantais, les mesures favorisant 
l’abonnement et la fidélisation des utilisateurs des transports urbains, une meilleure maîtrise du 
stationnement, ainsi que la réduction de la capacité routière des voies pénétrant vers le centre de 
l’agglomération. En outre, cette hausse du recours aux transports collectifs intervient dans un contexte 
de sensibilisation croissante de la population au respect de l’environnement, en lien avec 
l’augmentation des prix des carburants (graphique 1). 

Concernant les lignes régulières d’autocars, la mise en place d’un nouveau schéma de desserte par le 
conseil général et d’une tarification unique pour le réseau Lila est à l’origine de la forte hausse du 
nombre d’usagers depuis trois ans. Quant aux trains régionaux, la fréquentation des gares de 
l’agglomération est en expansion continue, en lien avec l’augmentation de l’offre de trains en 
circulation et la mise en place d’une offre tarifaire permettant de combiner train et transports collectifs 
urbains avec un même billet. En particulier, le nombre de montées dans les gares de l’agglomération 
nantaise situées au-delà du périphérique nantais a presque doublé entre 2002 et 2008. 

Même si l’ambitieux objectif de 18 % de déplacements en transports collectifs à l’horizon 2010 cité 
dans le plan de déplacements urbains (encadré) n’est pas encore atteint sur l’ensemble de 
l’agglomération, la progression de la part des transports collectifs confirme les augmentations de 
fréquentation de 4 à 5 % par an mesurées sur la période sur le réseau des transports de 
l’agglomération nantaise (Tan). Avec trois déplacements en transport en commun sur cinq, le tramway 
assure, chaque jour ouvrable de période scolaire, environ 265 000 voyages ; le Busway – le réseau 
de bus urbains – et les trains régionaux viennent compléter l’offre. Ces résultats confortent la position 
de la métropole nantaise dans le peloton de tête en termes de recours aux transports collectifs, 
derrière Paris et Lyon, bien au-delà des 11 % de déplacements en transports collectifs observés dans 
les 14 grandes métropoles de province disposant de transports publics guidés. 

14 grandes 
métropoles 

à transport public 
guidé

Part 2008 
(en %)

Part 2002 
(en %)

Part 2008 
(en %)

Nombre 2008 
(en milliers)

Transports collectifs 11 14 15    303
Véhicule automobile 53 62 57 1 166
dont : - conducteur 44 49 47    958
          - passager   9 13 10    208
Marche à pied 31 21 24    499
Cyclomoteur, motocycle   3   1   2      52
Bicyclette   2   2   2      41
Ensemble 100 100 100 2 061

Mode de transport 
principal

Nantes Métropole
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Graphique 1 : Répartition des déplacements par mode  de transport un jour de semaine  
selon la zone de résidence (en %) 

  
Hausse de la part des transports collectifs à l’intérieur du périphérique nantais  
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Champ : personnes de 6 ans et plus, résidant dans le territoire considéré ; déplacements effectués du lundi au vendredi, hors 
périodes de vacances scolaires. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets - enquête nationale transports et déplacements 2008 ; enquête ménages déplacements réalisée 
par Nantes Métropole et l'Auran à l'automne 2002 ; Semitan, enquêtes origine/destination 2002 et 2008 
 

De plus en plus de marche à pied dans les déplaceme nts 

Avec un quart des déplacements, la marche à pied (24 %) et la bicyclette (2 %) progressent 
sensiblement par rapport à 2002, ce qui rompt avec les habitudes antérieures des Nantais. Ces 
modes de déplacements, quoiqu’en forte augmentation, restent cependant en retrait, puisqu’ils 
assurent un déplacement sur trois dans les grandes métropoles de province. L’introduction en mai 
2008 d’une offre de vélos en libre service baptisée « Bicloo » constitue l’un des leviers incitant à la 
pratique du vélo, à côté des autres offres de location de vélos, de la réalisation d’aménagements 
cyclables et des chemins piétonniers, et des orientations en faveur d’une forme urbaine plus dense 
dans la métropole. 

La bicyclette est plus fortement utilisée pour les déplacements vers le lieu de travail (4 %) que pour 
l’ensemble des déplacements des Nantais, alors que la marche n’assure que 7 % des déplacements 
de ce type. Par ailleurs, l’utilisation des deux-roues motorisés a progressé sensiblement depuis 2002, 
surtout pour les habitants de l’extérieur du périphérique. 

L’intermodalité se développe  

Les comportements de déplacements s’avèrent très différents selon que la résidence se situe à 
l’intérieur ou à l’extérieur du périphérique nantais. L’habitat et le réseau de transports collectifs sont 
moins denses au-delà du périphérique qu’à l’intérieur : l’usage de la voiture reste prépondérant dans 
cette zone (71 % des déplacements contre 49 % pour les habitants de l’intérieur du périphérique), 
tandis que la marche à pied est deux fois moins répandue (13 % contre 30 %). Les habitants situés à 
l’extérieur du périphérique nantais ont également moins recours aux transports collectifs : ils les 
utilisent dans 11 % de leurs déplacements, contre 17 % pour les habitants de l’intérieur du 
périphérique.  

Par mode de transport, la répartition des déplacements des habitants de l’extérieur du périphérique 
nantais est restée quasiment stable depuis six ans, ce qui illustre la difficulté à offrir des alternatives à 
la voiture dans les zones plus éloignées du centre de l’agglomération. L’un des leviers utilisé par les 
acteurs en charge des politiques de déplacements pour diminuer le recours à la voiture en ville est 
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l’aménagement de parkings-relais aux extrémités du réseau des transports en site propre tout en 
adaptant la politique de stationnement en centre-ville. À Nantes, avec 5 800 places de parking-relais 
en septembre 2009 contre 2 600 en 2002, la métropole se positionne en première position des 
agglomérations françaises en termes de nombre de places par habitant. 

Cette offre facilite l’intermodalité, c’est-à-dire la combinaison de plusieurs modes de transport autres 
que la marche pour un même déplacement. L’intermodalité est ainsi plus élevée à Nantes qu’en 
moyenne dans les autres grandes agglomérations (graphique 2). La combinaison voiture + transport 
collectif est particulièrement forte pour les déplacements du domicile vers le lieu de travail des 
habitants de l’extérieur du périphérique nantais : parmi les personnes qui recourent aux transports 
collectifs pour se rendre à leur travail, trois sur quatre combinent les deux modes de transport. À 
l’intérieur du périphérique, lorsqu’il y a combinaison de plusieurs moyens de transports successifs, il 
s’agit deux fois sur trois de correspondances internes au réseau de transports urbains (tramway et 
bus urbain par exemple). 

Graphique 2 : Intermodalité des déplacements domici le-travail (en %) 
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Champ : personnes en emploi ayant un lieu de travail fixe hors de leur domicile, résidant dans le territoire considéré. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

La part des déplacements pour le travail ou les étu des a diminué  

Les déplacements dits « contraints » pour rejoindre le lieu de travail ou d’études occupent une place 
moins importante à Nantes Métropole que dans les autres métropoles : 37 % contre 40 %. Leur part a 
en outre diminué depuis 2002. De même, par rapport aux autres métropoles, moins de déplacements 
sont effectués pour « accompagner ou aller chercher quelqu’un », ce qui pourrait être dû à la plus 
grande autonomie de déplacement des jeunes qu’offre la densité du réseau de transports collectifs 
dans l’agglomération.  

A contrario, les habitants de la métropole nantaise effectuent davantage de déplacements pour se 
rendre dans des commerces de proximité, pour effectuer des visites à des proches ou pour leurs 
loisirs. Le large choix d’équipements sportifs et culturels favorise en effet les pratiques et 
fréquentations de ces lieux. 

Les transports collectifs davantage utilisés pour l es déplacements réguliers  

La part des transports collectifs dans les déplacements locaux varie selon le motif du déplacement. 
Elle est plus élevée pour les déplacements quotidiens réguliers, pour se rendre sur son lieu de travail 
ou d’études, que pour les autres types de trajets. Ainsi, les étudiants et les scolaires nantais  utilisent 
massivement le réseau de transport collectif pour se rendre sur leur lieu d’études : 39 % des 
déplacements des scolaires se font par ce moyen, contre 28 % dans les 14 grandes métropoles de 
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province disposant de transports publics guidés. Les transports en commun répondent aussi aux 
besoins des habitants se rendant sur leur lieu de travail : 17 % d’entre eux les utilisent, contre environ 
14 % dans les grandes métropoles de province. 

Chaque jour, un peu moins de 200 000 personnes vivant dans la métropole et ayant un emploi 
effectuent au moins un déplacement de leur domicile vers un lieu de travail fixe. Un quart d’entre elles 
font deux allers-retours ou plus dans la journée, soit moins que dans les autres grandes métropoles 
françaises. Pour rejoindre leur lieu de travail, les habitants de la métropole nantaise parcourent 11 km 
en moyenne, comme dans les autres métropoles comparables. Le trajet dure en moyenne 20 minutes 
et est réalisé à la vitesse moyenne de 31 km par heure. 

 

Encadré : un partenariat pour une extension d’échan tillon régionale et locale 

Réalisée en partenariat par l’Insee, l’Agence d’urbanisme de la région nantaise (Auran), Nantes 
Métropole et la Société d’économie mixte des transports de l’agglomération nantaise (Semitan), 
cette étude entre dans le cadre des travaux menés pour l’évaluation du plan de déplacements 
urbains (PDU) de l’agglomération nantaise sur la période 2000-2010 et de la préparation d’un 
nouveau PDU pour les années 2010-2020. Pour connaître les pratiques de déplacements en 2008 
et leur évolution sur la période récente, un travail a été réalisé en s’appuyant sur les sources 
d’information suivantes : 

- l’enquête nationale transports et déplacements pour laquelle les partenaires locaux ont financé une 
extension. Dans les Pays de la Loire, 2 900 ménages ont été interrogés, dont 1 100 sur le territoire 
de la communauté urbaine de Nantes (Nantes Métropole). Des partenariats locaux noués avec la 
Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le conseil régional, le 
conseil général de la Loire-Atlantique, Nantes Métropole et le Syndicat mixte du Schéma de 
cohérence territorial (Scot) Nantes/Saint-Nazaire, ont en effet permis de réaliser des extensions 
régionales et locales de l’échantillon de cette enquête, pour qu’elle puisse fournir des résultats 
détaillés fiables notamment sur le territoire de Nantes Métropole ; 

- l’enquête ménages déplacements, réalisée à l’automne 2002 par l’Auran et Nantes Métropole 
auprès de 22 500 personnes sur le périmètre de l’aire urbaine de Nantes ; 

- les enquêtes origine/destination réalisées par la Semitan en 2002 et en 2008, dont les résultats ont 
été utilisés pour estimer la part des transports collectifs à l’intérieur et à l’extérieur du périphérique 
nantais. 
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 Midi-Pyrénées 

En Midi-Pyrénées, la voiture est reine 

 Philippe Duprat, Insee Midi-Pyrénées 

Étude réalisée en partenariat avec la Dreal et la région Midi-Pyrénées 

 

 

Se rendre au travail, récupérer ses enfants, faire les courses, passer chez le médecin, aller au cinéma 
ou simplement se promener… autant de déplacements, petits ou grands, qui émaillent la vie des 
habitants au quotidien, un jour de semaine. Qu’ils travaillent ou non, qu’ils vivent en ville ou à la 
campagne, les 80 % de Midi-Pyrénéens qui se déplacent le font en moyenne 3,9 fois par jour en 
semaine en 2008. Individuellement, ils ne se déplacent pas plus qu’auparavant mais ils sont plus 
nombreux à le faire car la population augmente. Entre 1994 et 2008, le nombre des déplacements 
locaux a augmenté de 9 %, pour atteindre près de 8 millions de mouvements. Cette hausse est deux 
fois moins élevée dans l’ensemble des régions de province (+ 4,6 %), dont la population augmente 
aussi moins vite. 

Au quotidien, 40 % des déplacements des Midi-Pyrénéens sont « contraints », soit un peu plus qu’en 
moyenne en province (37 %). Ces déplacements font référence à des motifs précis : au travail 
s’ajoutent les études et la garde des enfants en bas âge. Les déplacements contraints sont plus 
nombreux en Midi-Pyrénées, indépendamment de la zone d’habitat. Ce phénomène s’explique en 
partie par une proportion un peu plus importante d’actifs ayant un emploi. Dans les territoires 
périurbains, où résident beaucoup de familles d’actifs avec enfants, cette proportion est encore plus 
importante, atteignant 43 % des déplacements. 

Un périurbain sur deux parcourt plus de 40 km par j our 

Les périurbains parcourent quotidiennement les distances les plus longues. En Midi-Pyrénées, la 
moitié d’entre eux effectuent plus de 40 km chaque jour, contre respectivement 16 km et 20 km pour 
ceux qui habitent dans les pôles urbains et dans l’espace rural (graphique 1). Dans ce dernier espace, 
la proportion de personnes qui parcourent chaque jour de longues distances est plus importante 
qu’ailleurs : 5 % des ruraux de Midi-Pyrénées font ainsi plus de 125 km par jour. Mais si les 
différences sont grandes d’un espace à l’autre en termes de distances parcourues, elles le sont 
beaucoup moins dès lors qu’on mesure le temps passé dans les transports. Comme ailleurs en 
province, la moitié des personnes mobiles consacrent 55 minutes par jour aux déplacements 
quotidiens. Cette durée médiane varie de 50 minutes dans les pôles urbains à 60 minutes dans le 
périurbain ou 58 minutes dans le rural. Les ruraux midi-pyrénéens passent nettement plus de temps 
dans les transports que ceux des autres régions (47 minutes). 
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Graphique 1 : Durées et distances quotidiennes des déplacements selon le lieu de résidence  
en Midi-Pyrénées (en km et en minutes) 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ : déplacements en semaine des personnes de 6 ans ou plus résidant en Midi-Pyrénées. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

La voiture, particulièrement prisée en Midi-Pyrénée s 

Pour se déplacer en Midi-Pyrénées, la voiture reste de loin le mode de transport privilégié : elle est 
utilisée dans 72 % des déplacements en semaine. C’est plus que dans l’ensemble des régions de 
province. Sans surprise, c’est en périphérie des agglomérations qu’elle est davantage utilisée, en 
Midi-Pyrénées encore plus souvent qu’en moyenne en province : près de 9 fois sur 10, contre 8 fois 
sur 10 en province où les périurbains se déplacent un peu plus à pied ou en vélo. Dans l’ensemble 
des agglomérations de la région disposant d’un réseau urbain de transport en commun, la voiture 
reste encore le premier mode de transport des habitants : elle est privilégiée dans plus de 
2 déplacements sur 3. Dans l’agglomération toulousaine, malgré une offre en transports en commun 
importante, l’usage de la voiture reste très répandu : dans 7 déplacements sur 10, tandis que les 
habitants des agglomérations de Bordeaux et Nantes y recourent 6 fois sur 10 en moyenne 
(graphique 2). 

 
Graphique 2 : Comparaison des déplacements selon le  mode de transport,  

dans les pôles urbains de Toulouse, Bordeaux et Nan tes (en %) 
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Champ : déplacements en semaine des personnes de 6 ans ou plus résidant dans les pôles urbains de Toulouse, Bordeaux et 
Nantes 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
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Les déplacements domicile-travail, un enjeu de tail le pour la région 

Pour aller travailler, les Midi-Pyrénéens prennent majoritairement la voiture, comme les autres 
provinciaux : dans 81 % des cas, contre 68 % pour les autres motifs de déplacements. Dans les 
zones périurbaines, cette proportion dépasse 90 % et elle est même plus élevée qu’ailleurs en 
province. Plus de 60 % des actifs qui utilisent la voiture pour se rendre au travail déclarent ne pas 
avoir le choix : ils sont 75 % dans l’espace rural et les zones périurbaines et un peu moins de 50 % 
dans les pôles urbains. Largement privilégiée pour aller au travail, la voiture ne parvient pas à céder 
du terrain aux autres modes de transport : 40 % des actifs qui l’utilisent disposent d’une offre 
alternative, que 15 % empruntent quelquefois et 25 % jamais. La raison la plus souvent invoquée est 
la lenteur des autres modes de transport et donc la durée du déplacement (citée par 32 % des 
personnes), loin devant les horaires inadaptés (21 %). Sont aussi citées la fatigue et la sécurité par 
15 % des personnes. Il est vrai qu’en moyenne, la vitesse des transports en commun se révèle deux 
fois moindre que celle de la voiture, en Midi-Pyrénées comme sur l’ensemble des régions de province. 

Les Midi-Pyrénéens ont davantage de voitures 

Le niveau d’équipement en voitures particulières et en véhicules utilitaires légers est plus élevé en 
Midi-Pyrénées que dans l’ensemble des régions de province, avec en moyenne 1,4 véhicule par 
ménage (contre 1,3 en province). Ramené au nombre de personnes par ménage, l’écart est encore 
plus marqué : 69 véhicules pour 100 personnes dans la région, contre 64 en province. Parmi 
l’ensemble des ménages, 14,7 % n’ont pas de véhicule en Midi-Pyrénées contre 16,3 % en province. 
Le taux d’équipement est plus élevé en zone périurbaine, où près de 7 ménages sur 10 sont équipés 
d’au moins deux véhicules. La majorité des ménages (6 sur 10) y résidant déclarent avoir besoin de 
leur voiture pour se rendre au travail, alors qu’ils ne sont que 4 sur 10 dans les autres territoires de la 
région. Les habitants des agglomérations ont en effet davantage accès aux modes de déplacements 
alternatifs, particulièrement aux transports en commun. Dans les territoires ruraux, où la part des 
personnes de plus de 60 ans est plus importante, le niveau d’équipement en voiture est intermédiaire 
entre celui observé dans les agglomérations et dans les territoires périurbains : 0,83 véhicule par 
adulte. 

Bus, vélo, marche : la route est encore longue 

S’ils y recourent moins, les Midi-Pyrénéens ne boudent pas pour autant les transports en commun. En 
2008, 35 % d’entre eux les ont utilisés au moins une fois au cours des douze derniers mois : c’est 
légèrement plus que dans l’ensemble des régions de province (32 %). Et lorsqu’ils ne les utilisent pas, 
deux motifs principaux sont avancés : 67 % déclarent ne pas en avoir besoin tandis que 27 % citent 
l’inadéquation de l’offre. Cette dernière raison est davantage mise en avant dans l’espace rural, où 
80 % des habitants déclarent n’avoir pas utilisé les transports en commun au cours des douze 
derniers mois. Dans cette région peu densément peuplée et au réseau ferré peu maillé, l’éloignement 
des habitants à une gare SNCF est plus important qu’ailleurs. La moitié des ménages de l’espace 
rural déclarent résider à plus de 12 km d’une gare, contre 9 km en moyenne en province. Les gares 
sont néanmoins plus proches dans le périurbain, dans la région comme dans les autres, hors Île-de-
France : la moitié des ménages périurbains résident à moins de 6 km d’une gare. Pour l’accès aux 
autres transports en commun, la région se situe dans la moyenne de province. Plus de 7 ménages sur 
10 déclarent habiter à moins de 1 km ou à moins de 15 minutes à pied d’un arrêt de bus (réseaux 
urbains et interurbains) ou d’une station de métro. Cette proportion dépend évidemment du lieu de 
résidence : elle passe de 95 % dans les agglomérations à 47 % dans l’espace rural. L’agglomération 
toulousaine se distingue de celles de Bordeaux et Nantes : les modes de transport actifs (marche à 
pied ou vélo) n’y sont utilisés que dans 19 % des déplacements, contre 28 % en moyenne dans les 
deux autres agglomérations. Il est vrai que les Toulousains sont plus nombreux à parcourir des 
distances plus grandes : la moitié d’entre eux parcourent plus de 4 km par déplacement contre 3,4 km 
pour les Bordelais et les Nantais. Moins enclins à marcher ou à prendre le vélo, les Toulousains ne 
prennent pas davantage le bus ou le métro pour autant : 9 % des déplacements dans l’agglomération 
se font en transport en commun, comme dans les agglomérations de Bordeaux et de Nantes. C’est 
donc bien la voiture qui profite de cette moindre utilisation des modes de transport actifs. Ailleurs en 
Midi-Pyrénées, les transports en commun sont aussi relativement peu utilisés, y compris dans les 
villes moyennes disposant d’un réseau propre de transport collectif urbain. Dans l’espace rural, ce 
mode de déplacement est très peu répandu. 
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 Languedoc-Roussillon 

Utilisation quotidienne de la voiture en Languedoc- Roussillon : entre choix et 
contraintes 

 Dominique Pallez, Insee Languedoc-Roussillon 

 

En Languedoc-Roussillon, 7,5 millions de déplacements ont lieu chaque jour en semaine. 5,2 millions 
sont effectués en voiture, soit près de 7 déplacements sur 10. L’espace rural représente 37 % de ces 
déplacements, l’espace urbain éloigné 34 %, la ville 18 % et la proche périphérie 11 %. Ces grandes 
masses reflètent avant tout la répartition de la population sur le territoire régional. 

Le recours à la voiture est plus fréquent en périph érie des villes 

Avec 3,2 déplacements par personne un jour ordinaire de semaine, tous modes de transport 
confondus, la mobilité locale en Languedoc-Roussillon est proche de la moyenne française. Selon 
l’espace géographique observé, ce nombre se situe entre 2,7 et 3,5. Mais, en dehors des villes, il 
varie assez peu d’un espace à l’autre. Pour les déplacements en voiture, les différences sont plus 
significatives : 1,4 déplacement quotidien par personne en ville1, contre 2,7 en proche périphérie ou 
en espace urbain éloigné, soit un rapport qui va du simple au double. Les comportements les plus 
« vertueux » en matière de développement durable s’observent en ville : davantage de déplacements 
à pied et en transports en commun, moins de déplacements au total. L’espace rural se situe dans une 
situation intermédiaire, même si les transports en commun sont peu développés. 

 
Tableau 1 : Nombre moyen de déplacements selon le l ieu d’habitation  

en Languedoc-Roussillon 

 
Champ : déplacements en semaine des personnes de 6 ans ou plus résidant en Languedoc-Roussillon. 
Source : SOeS, Insee,  Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Le travail explique un quart à un tiers des déplace ments 

Quel que soit le lieu de résidence, le travail est le premier motif invoqué pour prendre sa voiture. Mais 
il ne constitue au total que moins d’une raison sur trois. C’est en ville qu’il est davantage cité (36 % 
des motifs de déplacements). En effet, les citadins ont moins recours à leur véhicule pour d’autres 
activités de la vie quotidienne, comme l’accompagnement ou les achats. L’espace rural se situe en 
position inverse : la part du travail n’y représente qu’un quart des motifs. La hiérarchie des différents 
motifs est comparable d’un espace à l’autre. Les achats sont cités partout en seconde position, sauf 
en espace rural, où ils partagent la première place avec la profession. Les visites et les loisirs 
représentent de 18 % des motifs, en espace urbain éloigné, à 26 % en proche périphérie. Cette 
dernière proportion s’explique par la présence d’une population plus âgée et relativement aisée. La 
proximité de la ville offre également de nombreuses possibilités de distractions.  

                                                 
1 La ville ou ville centre est la principale ville de l’aire urbaine. La proche périphérie comprend les communes de l’unité urbaine 
autres que la ville centre (banlieue). La périphérie éloignée est constituée des autres communes de l’aire urbaine et des 
communes multipolarisées. L’espace rural se définit comme l’ensemble des communes n’appartenant pas à une aire urbaine. Il 
n’est pas constitué que de villages et de campagnes. Il abrite tout un tissu de petites villes où se trouvent des emplois, des 
commerces et des équipements. 

Ensemble Voiture Marche à pied
Transport 

en commun
Pôles urbains - villes centres 2,7 1,4 0,9 0,3
Pôles urbains - banlieues 3,3 2,7 0,5 0,1
Périurbain 3,5 2,7 0,5 0,1
Espace à dominante rurale 3,3 2,4 0,7 0,1
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Les femmes plus mobiles que les hommes 

La mobilité diffère selon la catégorie de population considérée. Ainsi, les personnes de plus de 60 ans 
se déplacent moins que les personnes appartenant aux autres tranches d’âge. Les 30-59 ans sont les 
plus mobiles. Ces différences liées à l’âge vont de pair avec l’écart observé entre actifs et inactifs. Un 
actif effectue un déplacement de plus par jour qu’un inactif. Résultat plus inattendu, les femmes se 
déplacent plus fréquemment que les hommes (graphique 1). Cette différence est quasi inexistante 
pour les autres régions de province (3,2 pour les femmes contre 3,1 pour les hommes).  

 
Graphique 1 : Nombre moyen de déplacements selon le  sexe ou l’âge  

en Languedoc-Roussillon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

La voiture est plébiscitée par les 30-59 ans… 

La marche à pied est particulièrement développée chez les personnes de plus de 60 ans (34 % des 
déplacements). Les transports en commun sont surtout utilisés par les 15–29 ans (17 %). Au delà de 
30 ans, ils ne sont presque plus empruntés. La voiture est le mode dominant quel que soit l’âge : de 
58 % à 75 %, les moins utilisateurs étant les plus âgés et les plus utilisateurs les 30-59 ans. Près de 
70 % des déplacements des enfants de 6 à 14 ans sont effectués en voiture, ce qui souligne 
l’importance de l’accompagnement en voiture. Les femmes marchent à pied un peu plus souvent que 
les hommes. Ces derniers s’orientent davantage vers le deux-roues. 

… et par les femmes, notamment en périphérie éloign ée 

Les femmes prennent plus souvent la voiture que les hommes. Cela se vérifie dans tous les espaces 
étudiés. Mais c’est en périphérie éloignée qu’elles se déplacent le plus. Les actifs ont également plus 
recours à l’automobile que les adultes inactifs, quel que soit le lieu de résidence. C’est en proche 
périphérie qu’ils y ont le plus recours. 

Avec environ 3,5 déplacements par personne et par jour, les personnes âgées de 30 à 59 ans –
 hommes ou femmes – et résidant en proche périphérie ou en espace urbain éloigné utilisent leur 
voiture plus souvent que les autres catégories. À l’opposé, les moins de 30 ans et les plus de 60 ans 
habitant en ville y ont trois fois moins recours. Les moins de 15 ans se déplacent plus souvent en 
voiture lorsqu’ils habitent en espace rural ou en espace urbain éloigné (accompagnement). En ville ou 
en proche périphérie, la marche à pied ou les transports en commun offrent de bonnes alternatives. 
La ville reste un lieu de plus faible utilisation de la voiture pour les 15-29 ans. Mais ce n’est plus le cas 
pour la proche périphérie, le lycée ou l’université étant moins accessibles que l’école primaire ou le 
collège. Parmi les personnes les plus mobiles en voiture, les femmes âgées de 30 à 59 ans et 
résidant en espace urbain éloigné effectuent en moyenne 4,3 trajets par jour lorsqu’elles sont actives 
et plus si elles sont inactives. À l’opposé, les personnes les moins mobiles en voiture résident en ville 
centre : les hommes inactifs en âge de travailler (catégorie représentative des situations de précarité), 
les personnes âgées de 15 à 29 ans et celles de plus de 60 ans. 
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En ville ou à la campagne : une durée moyenne qui v arie peu 

D’un espace à l’autre, la durée moyenne des déplacements en voiture se situe entre 14 et 18 minutes. 
Les distances à parcourir étant a priori plus longues en habitat dispersé, les temps de parcours 
devraient être plus importants. Or il n’en n’est rien : les personnes restent le plus longtemps dans leur 
voiture en ville centre ou à proximité. En proche périphérie, les habitants quittent leur commune sept 
fois sur dix lorsqu’ils se déplacent. La périphérie éloignée est paradoxalement plus le lieu de 
déplacements de proximité. De même, en ville centre, seuls 2 déplacements sur 5 se font en dehors 
de la commune. Résultat moins attendu, en espace rural, les habitants ne quittent leur commune 
qu’une fois sur deux. 

Les déplacements entre communes différentes durent entre 18 et 24 minutes. Les écarts entre les 
différents espaces sont relativement limités. Mais l’espace urbain éloigné reste le plus économe en 
durée.  

Les déplacements à l’intérieur des communes durent deux fois moins longtemps. Mais, avec 
14 minutes en moyenne, la ville est l’espace où les déplacements sont les plus longs, très 
certainement du fait d’une circulation plus difficile. 

 
Tableau 2 : Durée moyenne des déplacements en voitu re en Languedoc-Roussillon  

(en minutes) 
 

Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

PLUS FRÉQUENT EN PÉRIPHÉ

Sans changement 
de commune

Avec changement 
de commune

Ensemble

Pôles urbains - villes centres 14 24 18
Pôles urbains - banlieues 10 22 18
Périurbain 8 18 14
Espace à dominante rurale 9 23 16
Ensemble 10 21 16
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 Les transports et déplacements en région 

 Josiane Le Guennec, Insee – Pays de la Loire 

 

Le principal clivage territorial en matière de mobi lité se situe entre l’Île-de-France et le reste 
du pays. Il existe un comportement francilien, marq ué par le recours important aux 
transports en commun, une plus grande fréquence des  déplacements pédestres, et des 
temps de transport plus élevés.  

En province, la voiture reste le mode de transport dominant, et la densité urbaine un facteur 
important de différenciation des niveaux et des for mes de la mobilité régionale.  

 

C’est dans les zones rurales que la population se déplace le moins : la part des personnes ne sortant 
pas de chez elles en semaine y est la plus élevée. La population qui réside en espace rural est aussi 
en moyenne plus âgée, ce qui contribue à diminuer le taux d’activité dans ces zones : deux raisons 
pour expliquer une mobilité plus faible. Au niveau individuel, dans l’ensemble de la population, le 
nombre journalier de déplacements par personne diminue en effet autour de la cinquantaine et plus 
encore après 60 ans. L’importance du travail dans les déplacements quotidiens explique qu’une 
baisse d’activité entraîne une diminution de la fréquence des déplacements. 

Selon les régions, 10 % à 20 % de la population ne quitte pas son domicile un jour donné de la 
semaine (tableau 1 et encadré 1). 

Tableau 1 : Mobilité un jour ouvré de semaine 

 
Champ : personnes de 6 ans ou plus, déplacements effectués du lundi au vendredi.  
Note : le taux de personnes immobiles se réfère à l’ensemble des déplacements. Le nombre de déplacements est celui lié à la 
mobilité locale. Cette mobilité locale se réfère aux déplacements effectués à l'occasion d'activités situées dans un rayon de 80 
km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

Région
Part des 

personnes 
immobiles (%)

Nombre de 
déplacements par 
personne mobile

Nombre de 
déplacements 
par habitant

Île-de-France 10,5 3,4 3,0
Champagne-Ardenne 19,8 3,8 3,1
Picardie 15,9 3,9 3,3
Haute-Normandie 16,0 3,7 3,1
Centre 16,5 3,5 2,9
Basse-Normandie 16,9 3,3 2,8
Bourgogne 18,9 3,9 3,2
Nord-Pas-de-Calais 16,3 4,0 3,3
Lorraine 18,6 3,7 3,0
Alsace 11,0 3,8 3,4
Franche-Comté 16,3 3,7 3,1
Pays de la Loire 11,7 4,0 3,5
Bretagne 11,5 4,0 3,5
Poitou-Charentes 18,6 3,3 2,7
Aquitaine 18,9 3,6 2,9
Midi-Pyrénées 16,3 3,8 3,2
Limousin 19,3 3,9 3,1
Rhône-Alpes 14,9 3,8 3,2
Auvergne 19,5 3,8 3,0
Languedoc-Roussillon 15,2 3,8 3,2
Provence-Alpes-Côte d'Azur 13,9 3,8 3,3

France métropolitaine 15,0 3,7 3,1
Métropole hors Île-de-France 16,0 3,8 3,2
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Les régions où ce taux dépasse la moyenne de province sont aussi celles où la part de la population 
résidant dans l’espace à dominante rurale avoisine ou dépasse 30 %, loin au-dessus de la moyenne 
nationale : Auvergne, Limousin, Poitou-Charentes, Bourgogne, Aquitaine sont dans ce cas. À 
l’inverse, la proportion de personnes qui ne se déplacent pas est la plus faible dans les régions les 
plus urbaines : Île-de-France, Alsace, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-Alpes. La Bretagne et les 
Pays de la Loire font exception, la mobilité par personne étant la plus élevée dans ces deux régions 
encore marquées par la ruralité (graphique 1). L’étalement urbain particulièrement important dans 
l’Ouest, accentué par la préférence pour l’habitat individuel, peut expliquer la position de ces deux 
régions.  

 

 

Encadré 1 : champ de l’étude et définitions 

La population étudiée est celle des individus âgés de 6 ans ou plus au moment de l’enquête. Le 
domaine traité est ici la mobilité un jour ouvré de la semaine : journée de référence choisie au 
hasard, du lundi au vendredi. La part de la population immobile est celle n’ayant effectué aucun 
déplacement, quelle qu’en soit la distance, ce jour de référence (tableau 1 et graphique 1).  

Tous les autres indicateurs ne prennent en compte que la mobilité locale, c’est-à-dire les 
déplacements réalisés pour exercer une activité dans un rayon maximum de 80 km à vol d’oiseau 
du lieu de résidence. Certaines personnes exercent leur profession à des distances trop importantes 
de leur domicile familial pour y retourner chaque jour. Il arrive alors qu’un individu interrogé déclare, 
en plus de sa résidence principale, une résidence « occasionnelle », logement occupé pendant la 
semaine, point de départ et d’arrivée de ses déplacements journaliers domicile-travail. Les 
déplacements effectués dans un rayon de plus de 80 km du domicile familial, mais à moins de 
80 km de la résidence occasionnelle, ont également été pris en compte.  

Les distances parcourues indiquées dans cet article sont calculées à vol d’oiseau : elles mesurent la 
distance entre les centres des communes de départ et d’arrivée, entre centres des arrondissements 
de départ et d’arrivée à Paris, Lyon, Marseille. Un déplacement interne à une commune (à un 
arrondissement) a par convention une distance nulle. 

Les déplacements ont été ventilés par mode principal de transport utilisé, en cas de déplacement 
multimodal. 

Les moyens de transport en commun incluent, outre les transports urbains collectifs (bus, tramway, 
métro, RER) et interurbains (train, bateau), le ramassage scolaire et celui des salariés par 
l’employeur. 

Sauf indication contraire, les moyennes par individu sont estimées sur la population totale des 
personnes de 6 ans ou plus, et non exclusivement par personne mobile. 

 

 

La fréquence des déplacements locaux par personne en semaine varie de 2,7 en Poitou-Charentes et 
en Basse-Normandie, où elle est la plus faible, à 3,5 dans l’Ouest breton et ligérien où elle est 
maximum. Une région sur trois se situe dans une fourchette centrée autour de la moyenne nationale, 
comprise entre 3,1 et 3,2 déplacements journaliers par personne. 
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Graphique 1 : Plus d’immobilités dans les régions r urales (en %) 

 
Champ : personnes de 6 ans ou plus, déplacements effectués du lundi au vendredi. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

 

Transports en commun : l’apanage des régions très u rbaines 

La répartition des déplacements locaux par mode de transport distingue essentiellement l’Île-de-
France de l’ensemble des régions de province. C’est en région parisienne que les habitants se 
déplacent le plus en transports en commun, et le moins en voiture, alors que celle-ci reste le mode de 
transport le plus utilisé en province (cartes 1). Un Francilien effectue en moyenne trois déplacements 
en transport en commun au cours des cinq jours ouvrés de la semaine, contre un par personne en 
province ; il effectue 1,3 déplacement par jour en voiture, contre 2,2 pour un provincial. Au total, 20 % 
des déplacements locaux se font en transports collectifs en Île-de-France, contre un peu moins de 
6 % dans le reste du pays. À l’inverse, la voiture assure plus des deux tiers des déplacements hors 
Île-de-France, mais moins de la moitié des déplacements franciliens. 
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Cartes 1 : La mobilité par région 
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Note : les calculs ne sont pas effectués en Corse (résultats non significatifs). 

 

Toujours inférieure à 10 % des déplacements en-dehors de l’Île-de-France, la part des transports en 
commun oscille de 4 % en Midi-Pyrénées à 8 % en Nord - Pas-de-Calais. Les régions à plus forte 
densité urbaine, où se trouvent les agglomérations les plus importantes – et par conséquent le réseau 
le plus dense de moyens de transports collectifs –, sont sans surprise celles où la part modale de ces 
moyens de transport est la plus élevée : Nord - Pas-de-Calais, Provence-Alpes-Côte d’Azur, Rhône-
Alpes ou l’Alsace sont caractéristiques (graphique 2). C’est aussi le cas en Haute-Normandie où plus 
des trois quarts de la population résident dans un pôle urbain ou une couronne périurbaine alors que 
l’espace à dominante rurale a un poids démographique inférieur à la moyenne.  
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Graphique 2 : Le recours aux transports en commun a ugmente avec l'urbanisation (en %) 

 

Champ : personnes de 6 ans ou plus, déplacements effectués du lundi au vendredi, à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. Régions hors Île-de-France et Corse. 
Note : en Île-de-France, la part des déplacements en transports collectifs s’élève à 20,2 %, pour une population des pôles et 
couronnes urbaines de 99,6 %. Les résultats ne sont pas significatifs en Corse. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

À l’autre bout du spectre, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon, Limousin, Auvergne, Bretagne sont 
les régions les moins densément urbanisées, où plus de 28 % de la population réside dans l’espace à 
dominante rurale. Dans ces territoires, le ramassage scolaire constitue une part importante du 
transport en commun. En Bretagne, la grande dispersion de l’habitat rural joint à une préférence 
marquée pour la maison individuelle encourage fortement l’utilisation de la voiture. 

L’usage des transports en commun est partout dédié principalement aux activités professionnelles. 
Les habitants prennent deux fois plus souvent les moyens de transport collectifs pour se rendre sur 
leur lieu de travail ou d’études habituel, que pour l’ensemble de leurs déplacements (tableau 2). En 
province, de 7 % (Midi-Pyrénées) à près de 17 % (Nord - Pas-de-Calais) des déplacements de travail 
ou d’études se font en transports en commun. L’opposition entre Île-de-France et province se trouve 
là atténuée. L’écart entre la région capitale et la province dans le recours aux modes collectifs de 
déplacement n’est plus que de 1,0 à 2,8 dans la mobilité professionnelle ou scolaire, contre 1,0 à 3,6 
pour l’ensemble des déplacements. 
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Tableau 2 : Mode de transport utilisé pour les traj ets domicile - travail ou lieu d’étude (en %) 

 

Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 

 

Les deux régions où l’on se déplace le plus, Bretagne et Pays de la Loire, sont aussi celles où l’on 
voyage le plus souvent en voiture. Comme conducteur ou passager, un Breton ou un Ligérien effectue 
2,5 déplacements quotidiens en voiture particulière, contre 2,0 globalement en France métropolitaine. 
À l’opposé, le nombre de déplacements est le plus faible en Basse-Normandie, et la voiture le mode 
de transport le moins utilisé, Île-de-France mise à part. 

Les Franciliens ne se distinguent pas des provinciaux pour le covoiturage : 18 % des déplacements 
en voiture sont effectués par des passagers. Ce pourcentage varie peu d’une région à l’autre, 
Provence-Alpes-Côte d’Azur se distinguant par le taux le plus faible. C’est aussi une région où le 
nombre de personnes vivant seules dépasse la moyenne nationale, et où les ménages ayant deux 
voitures sont moins nombreux, en pourcentage de la population régionale. 

Réservée aux déplacements de proximité, la marche est surtout pratiquée en ville. C’est donc dans 
les régions les plus urbaines (Île-de-France, Alsace, Nord - Pas-de-Calais, Rhône-Alpes, Provence-
Alpes-Côte d’Azur) qu’on se déplace le plus à pied. Les modes « actifs » de déplacement, marche à 
pied ou vélo, représentent plus du tiers des déplacements en Île-de-France, moins du quart en 
province. À l’opposé, les régions où la population rurale est la plus importante et où domine l’usage de 
la voiture sont aussi celles où marche à pied et vélo sont le plus en retrait (Poitou-Charentes, 
Aquitaine). 

 

Région
Transport en 

commun

Voiture 
(conducteur ou 

passager)

Marche ou 
vélo

Autres 
modes

Île-de-France 33,0 37,0 26,6 3,4
Champagne-Ardennes 14,1 62,1 20,4 3,5
Picardie 14,5 66,2 17,5 1,8
Haute-Normandie 15,4 62,4 19,1 3,1
Centre 13,3 66,9 17,1 2,8
Basse-Normandie 12,9 68,3 16,5 2,2
Bourgogne 13,2 65,5 19,5 1,8
Nord-Pas-de-Calais 16,8 62,4 19,8 0,9
Lorraine 14,0 64,4 20,1 1,4
Alsace 14,5 60,6 22,8 2,1
Franche-Comté 13,3 63,6 20,9 2,2
Pays de la Loire 13,3 68,2 15,5 3,0
Bretagne 11,5 68,4 17,8 2,3
Poitou-Charentes 11,7 70,1 16,0 2,2
Aquitaine 12,4 68,6 15,3 3,7
Midi-Pyrénées 6,9 66,6 21,5 5,1
Limousin 12,0 68,7 17,8 1,6
Rhône-Alpes 14,1 61,6 22,6 1,7
Auvergne 13,0 67,3 17,0 2,7
Languedoc-Roussillon 9,6 69,5 17,8 3,1
Provence-Alpes-Côte d'Azur 14,7 57,6 22,9 4,8

France métropolitaine 16,2 60,7 20,3 2,8
Métropole hors Île-de-France 11,8 66,9 18,7 2,6
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Le poids des déplacements liés à l’activité professionnelle varie de 23 % à 31 % d’une région à l’autre. 
En ajoutant les navettes vers les établissements scolaires, le travail rémunéré ou estudiantin 
occasionne de 35 % à 44 % des déplacements, selon le territoire. Les différences entre les taux 
d’activité régionaux expliquent une grande part des écarts sur ce critère. Les régions à plus forte  
proportion de personnes en âge d’activité (Île-de-France, Pays de la Loire) se trouvent au-dessus de 
la moyenne nationale, tandis que le Languedoc-Roussillon, le Nord - Pas-de-Calais et le Limousin se 
situent en dessous. 

Les activités de loisirs suscitent d’autant plus de mouvements que la population régionale est plus 
jeune ou plus diplômée. Le taux de bacheliers est supérieur à la moyenne nationale en Bretagne et 
Pays de la Loire, les cadres et les personnes de moins de 40 ans sont en proportion plus importante 
en Rhône-Alpes. À l’opposé, Picardie et Nord - Pas-de-Calais ont une population plus jeune mais plus 
ouvrière  et proportionnellement moins diplômée, l’Aquitaine et la Bourgogne une population 
vieillissante. 

Le temps consacré au transport est plus important d ans les grandes métropoles 

Le temps quotidien consacré au transport oppose là encore les régions à forte armature urbaine aux 
régions les plus rurales. L’Île-de-France creuse l’écart avec le reste du pays. Un Francilien passe en 
moyenne 72 minutes par jour à se déplacer, contre 54 minutes pour un habitant en province. Sans 
tenir compte des personnes qui ne se sont pas déplacées le jour de référence de l’enquête, ces 
durées s’élèvent à 80 minutes par jour et par personne mobile en Île-de-France, contre 64 minutes en 
province (tableau 3). 

Tableau 3 : Temps passé dans les déplacements et di stance parcourue un jour de semaine 

Par habitant Par personne mobile 
 
Région 

 
Durée 

(minutes) 

Distance à vol 
d'oiseau 

(km) 

Durée 
(minutes) 

Distance à vol 
d'oiseau 

(km) 

Île-de-France 72 14,3 80 15,9 

Champagne-Ardenne 50 15,5 62 19,3 

Picardie 58 20,3 68 24,1 

Haute-Normandie 53 17,9 64 21,4 

Centre 50 17,6 60 21,1 

Basse-Normandie 46 15,2 55 18,3 

Bourgogne 50 15,6 62 19,2 

Nord-Pas-de-Calais 51 14,2 61 16,9 

Lorraine 51 16,8 63 20,7 

Alsace 59 16,5 66 18,6 

Franche-Comté 55 18,3 65 21,9 

Pays de la Loire 54 18,2 62 20,8 

Bretagne 55 18,9 63 21,7 

Poitou-Charentes 48 19,1 59 23,4 

Aquitaine 51 16,2 63 19,9 

Midi-Pyrénées 53 16,5 64 19,9 

Limousin 53 17,2 66 21,3 

Rhône-Alpes 56 17,0 65 19,9 

Auvergne 50 16,9 62 21,0 

Languedoc-Roussillon 53 14,3 63 16,9 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 62 13,2 72 15,3 

     

France métropolitaine 57 16,2 66 19,1 

Métropole hors Île-de-France 53 16,6 63 19,8 

Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
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Hors Île-de-France, un habitant passe plus de temps dans les déplacements dans les régions abritant 
les plus grandes métropoles (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Alsace, Rhône-Alpes). En Picardie, 
l’attraction de l’emploi parisien sur le département de l’Oise entraîne un allongement de la distance 
parcourue, ce qui explique une durée consacrée au transport plus importante que la moyenne des 
régions de province. Les régions dans lesquelles les habitants consacrent en moyenne moins de 
50 minutes par jour à se déplacer (Basse-Normandie, Poitou-Charentes, Auvergne) sont à l’inverse 
celles où plus de 35 % de la population réside en espace rural.  

La proportion de la population qui se déplace et la fréquence des déplacements par personne mobile 
expliquent principalement les écarts régionaux de temps de transport quotidien par habitant. Mais en 
Île-de-France et en Provence-Alpes-Côte d’Azur, la forte mobilité se double d’une durée moyenne 
d’un déplacement plus élevée. 

Compte tenu des conventions adoptées pour la mesure des distances parcourues, il n’est pas 
possible de comparer les vitesses des différents modes de transport à l’intérieur d’une région, ni entre 
les régions. En moyenne, un déplacement en transports en commun dure un peu plus de deux fois le 
temps d’un déplacement en voiture, sur des distances à vol d’oiseau peu différentes : 7,7 km contre 
6,7 km en voiture (tableau 4). Avec une amplitude variable (de 1,8 à 2,4), le même écart s’observe sur 
tout le territoire : quelle que soit la région, un déplacement en transports en commun dure toujours 
plus longtemps qu’un déplacement en voiture. En Île-de-France et en Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
l’encombrement du trafic routier entraîne également vers le haut les durées moyennes des 
déplacements en voiture, ce qui explique la position de ces deux régions sur l’échelle du temps 
consacré au transport dans une journée moyenne. 

 

Tableau 4 : Durée moyenne d'un déplacement par mode  de transport utilisé (en minutes) 

Région Transports en 
commun 

Voiture 
(conducteur ou 

passager) 
Marche ou vélo Ensemble 

Île-de-France 45 22 15 24 

Champagne-Ardenne 33 16 13 16 

Picardie 37 18 13 18 

Haute-Normandie 34 18 11 17 

Centre 34 17 12 17 

Basse-Normandie 37 16 13 16 

Bourgogne 33 15 13 16 

Nord - Pas-de-Calais 34 16 10 15 

Lorraine 31 16 13 17 

Alsace 33 17 14 17 

Franche-Comté 41 17 14 18 

Pays de la Loire 32 15 13 15 

Bretagne 35 15 13 16 

Poitou-Charentes 33 17 17 18 

Aquitaine 37 16 15 17 

Midi-Pyrénées 33 16 14 17 

Limousin 33 17 16 17 

Rhône-Alpes 39 17 12 17 

Auvergne 33 16 13 16 

Languedoc-Roussillon 30 16 16 17 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 34 19 14 19 

     

France métropolitaine 38 17 14 18 

Métropole hors Île-de-France 33 16 14 16 

Champ : personnes de 6 ans ou plus ; déplacements effectués du lundi au vendredi à l'occasion d'activités situées dans un 
rayon de 80 km autour du domicile. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transports et déplacements 2008 
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Encadré 2 : Une meilleure précision des résultats r égionaux grâce à la technique 
d’estimation sur « petits domaines » 

La précision d’un résultat, dans une enquête par sondage, dépend de la taille de l’échantillon 
interrogé et de la technique d’échantillonnage mise en œuvre. Si les estimations nationales ont une 
très bonne précision, des difficultés surgissent dès que des sous-populations de taille plus restreinte 
sont étudiées, telles que la population d’une région.  

En 2007-2008, l’Île-de-France, les Pays de la Loire, la Bretagne, Midi-Pyrénées et le Languedoc-
Roussillon ont réalisé l’enquête transport auprès d’un échantillon renforcé par rapport à l’allocation 
initiale. Dans ces cinq régions, l’échantillon a été redressé par calage sur la population régionale, ce 
qui autorise un simple dépouillement de l’enquête avec les pondérations habituelles pour estimer les 
principaux résultats. 

Dans les autres régions, les estimateurs classiques obtenus en dilatant les observations par les 
poids de sondage redressés souffrent d’un aléa trop important pour ne pas altérer la pertinence des 
comparaisons. C’est pourquoi une technique d’estimation sur « petits domaines » est mise en 
œuvre ici, en modélisant le phénomène étudié à l’aide d’informations auxiliaires connues sur la 
population de chaque région. Les estimateurs obtenus sont réputés plus stables, mais peuvent être 
légèrement biaisés si le modèle retenu ne reflète qu’imparfaitement la situation locale. 

La méthode repose sur l’hypothèse de similarité de comportement sur le territoire national entre les 
individus ayant un profil identique, défini par les facteurs les plus influents sur les choix de 
déplacement. Sous cette hypothèse, les coefficients liant la variable à estimer Y et les 
caractéristiques Xm du ménage m sont estimés par régression, dans l’échantillon national complet. 
L’estimation Yr du total d’une variable numérique dans la région r découle de l’application des 
coefficients de régression nationaux aux structures régionales.  

Dans cette étude, le modèle est complété d’un effet régional (modèle à effet aléatoire) : la variable Y 
est décomposée entre une somme d’effets déterministes pris dans les caractéristiques individuelles 
observées sur chaque ménage enquêté (Xr,m pour le ménage m au sein de la région r), et un effet 
régional représentant la variabilité des comportements individuels entre les régions. Le modèle a 
pour forme générale : mrrmrmr eXY ,,, ' ++= νβ , où rν  est l’effet aléatoire de moyenne nulle et de 

variance 2
rσ . Les coefficients sont estimés par la méthode du maximum de vraisemblance. 

L’estimation régionale d’un total s’obtient par : rrrr NXY νβ ˆ'ˆˆ += , où rX  est le vecteur des totaux 

des variables auxiliaires X et rN  le nombre de ménages dans la région r. 

Les facteurs déterministes ayant un effet significatif sur les fréquences de déplacements, leurs 
durées et les distances parcourues par mode de transport ont été les suivants : le nombre 
d’individus du ménage par sexe-âge, par catégorie socioprofessionnelle (CS), la CS du chef de 
ménage, le type de commune de résidence, le nombre de voitures du ménage, sa structure 
familiale, le type d’habitat (maisons individuelles ou appartements en immeubles collectifs). La 
population régionale au 1er janvier 2008, date de référence de l’enquête, provient des estimations 
localisées de population à la même date. À ces estimations sont appliquées les structures relatives 
des populations régionales selon chacun de ces critères, fournies par le recensement de population 
de 2006. 

Les résultats obtenus tendent à réduire les différences entre territoires en les rapprochant de la 
moyenne nationale, mais ils sont toujours inclus dans l’intervalle de confiance de l’estimateur initial. 
Dans chaque région, estimateur initial et estimateur modélisé convergent d’autant mieux que la taille 
de l’échantillon est plus importante, ou que la région est proche de la moyenne nationale. 
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 Les enquêtes nationales et locales sur la mobilité : 
sources et méthodes 

 Jimmy Armoogum, Jean-Loup Madre, Inrets 
Marie-Odile Gascon, Certu 

Dominique François, CGDD, SOeS  

 Les « enquêtes ménages déplacements » (EMD) réalisé es dans les grandes 
agglomérations (méthodologie du Certu) étaient à l' origine surtout destinées à 
alimenter les modèles de trafic utilisés dans les é tudes d'infrastructures de transport, 
mais leur utilité dépasse aujourd'hui largement ce cadre. Elles permettent de recueillir 
les pratiques globales de déplacements d'une popula tion urbaine et, par la 
connaissance de ces pratiques, elles constituent un  outil indispensable pour élaborer 
et évaluer les politiques de transport dans les agg lomérations. Même si les territoires 
d'enquête tendent à s'élargir, ce dispositif laisse  de vastes zones d'ombre en dehors 
des grandes villes (en périphérie et en zone rurale ). Les « enquêtes nationales 
transport » (ENT) sont les seules sources de donnée s fournissant une vision globale et 
cohérente de tous les modes et situations de transp ort de personnes (articulation 
mobilité quotidienne et longue distance) sur l’ense mble du territoire français. Ces 
enquêtes sont notamment fiables pour l'appréhension  des distances parcourues 
(véhicules*kilomètres ou voyageurs*kilomètres) ce q ui est important pour les 
problématiques environnementales (émission de pollu ants locaux ou globaux, 
consommation d'énergie). Ces enquêtes permettent ég alement d’analyser de façon fine 
et précise le parc de véhicules dont disposent les ménages et leurs usages, ce qui est 
primordial pour un moyen de transport utilisé dans plus de 60 % des déplacements 
mais moins bien connu que d’autres. 

 

 

Le système d’information sur les transports de personnes s’appuie en premier lieu sur l’observation de 
l’usage des véhicules (circulation routière, données de la SNCF et des opérateurs de transport en 
commun de personnes…). Si ces outils donnent une image du volume des déplacements, ils ne 
fournissent aucune information sur les personnes elles-mêmes en déplacement, leur motivation et 
l’enchaînement de ces déplacements. Cette information est en outre utile pour l’aide à la décision en 
matière d’aménagement dans un souci tant de mobilité que de préservation de l’environnement. 

 

Plusieurs dispositifs d’enquêtes auprès des ménages  coexistent en France 

En France, il existe différents types d'enquêtes portant sur la mobilité qui apportent des réponses à ce 
type de question. Tout d’abord, « les enquêtes nationales transports » et, en particulier, la dernière 
enquête nationale transports et déplacements (ENTD 2008) qui couvre aussi bien les déplacements 
locaux que ceux à longue distance. Les autres enquêtes s’intéressent à un type particulier de mobilité : 
pour la mobilité à longue distance, il existe l’enquête nationale sur le « suivi de la demande touristique 
(SDT) » et pour la mobilité quotidienne au niveau local, les enquêtes ménages déplacements (EMD) et 
l’enquête globale transport (EGT) de la région Île-de-France. Il existe bien d’autres dispositifs (non décrits 
ici) mais plus « locaux », souvent ciblés sur un aspect particulier de la mobilité dont l’ampleur, de ce fait, 
est moindre. 
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Encadré 1 : Qu’appelle-t-on mobilité locale et mobi lité à longue distance ?  

L’intérêt majeur de l’enquête nationale transports et déplacements est de donner un panorama 
général et cohérent de l’ensemble des aspects de la mobilité : elle permet de décrire en même 
temps une mobilité locale quotidienne et des déplacements à longue distance moins fréquents. La 
mobilité locale des Français se définit par l’ensemble des déplacements qu’ils réalisent dans un 
rayon de 80 kilomètres à vol d’oiseau autour du domicile, sur le territoire national. La mobilité à 
longue distance correspond aux déplacements, en France ou à l’étranger, à plus de 80 km du 
domicile. Cette distinction trouve sa justification dans les spécificités de chaque forme de mobilité 
sur de très nombreux aspects, en particulier le choix des modes de transport, le caractère 
contraint ou non des déplacements, les catégories d’individus à l’origine de ces déplacements, la 
fréquence et la saisonnalité, etc. 

 

Les enquêtes nationales transports 

Les enquêtes nationales transports sont le fruit d’une collaboration entre le ministère en charge des 
transports qui assure la maîtrise d’ouvrage de l’enquête, l’Insee qui assure la maîtrise d’œuvre, et l’Inrets 
le concepteur et le coordinateur scientifique de l’enquête. Outre un financement assuré par ces trois 
entités, de nombreux partenaires privés et publics y contribuent. 

L'objectif de ces enquêtes est la connaissance des déplacements des ménages résidant en France 
métropolitaine et de leur usage des moyens de transport, tant collectifs qu'individuels. Ces enquêtes sont 
les seules sur la mobilité réalisées à cette échelle et qui décrivent tous les déplacements, quels qu’en 
soient le motif, la longueur, la durée, le mode de transport, la période de l'année ou le moment de la 
journée. Elles s'intéressent aussi, pour comprendre ces comportements, aux possibilités d'accès aux 
transports collectifs et aux moyens de transports individuels dont disposent les ménages. 

L’Enquête nationale transport et déplacements (ENTD 2008) est la cinquième dans la lignée des 
enquêtes précédentes qui ont eu lieu en 1994, 1982, 1974 et 1967. Comme les précédentes, l’ENTD 
2008 est organisée autour des trois grands thèmes suivants : 

La description des déplacements avec : 

• la mobilité régulière : les déplacements habituels domicile-travail, domicile-lieu d'étude ou de 
garde des enfants ;  

• la mobilité quotidienne : les déplacements réalisés la veille de l'enquête et le dernier samedi ou 
dimanche, à l’occasion d’activités situées dans un rayon de 80 kilomètres autour du domicile ; 

• la mobilité à longue distance : les déplacements réalisés à plus de 80 kilomètres de la résidence 
principale, décrits de façon succincte au cours des trois derniers mois et de façon détaillée au 
cours du mois précédant la visite. 

La connaissance du parc des véhicules à disposition  des ménages et de son usage : 

• description de l’ensemble des véhicules de deux à quatre roues dont dispose le ménage ; 

• description de l’usage d’un des véhicules du ménage (vélo, deux-roues à moteur, automobile ou 
véhicule utilitaire léger) pendant une semaine ; 

• détention de permis de conduire (moto, auto...), pratique de la conduite et accidents de la 
circulation. 

L’accessibilité aux transports collectifs (dont abo nnements et réductions tarifaires). 
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Encadré 2 : Qu’est-ce qu’un déplacement ? 

Un déplacement est le mouvement d’une personne d’un lieu de départ vers un lieu d‘arrivée. Il se 
caractérise par un motif et un seul. Un déplacement peut recouvrir l’usage d’un ou plusieurs 
modes de transport ; c’est pourquoi aller prendre un moyen de transport n’est pas un motif de 
déplacement. Tout changement de motif entraîne un changement de déplacement. Deux 
déplacements successifs peuvent avoir le même motif. 

 

Ces enquêtes ont pour vocation de fournir des résultats sur la mobilité des Français au niveau national, 
mais aussi au niveau des zones d’étude et d’aménagement du territoires (Zeat) ou encore sur des 
typologies de territoires (pôles urbains, communes périurbaines, espace à dominante rurale). En outre, 
l’ENTD 2008 a fait l’objet d’extensions régionales, sur demande et financées par les conseils régionaux, 
afin de disposer d’une photographie de leur région ; cinq extensions ont été réalisées en Île-de-France, 
Pays de la Loire, Bretagne, Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon. 

 

L’échantillon de l’ENTD 2008 (y compris les extensions régionales) comporte 20 178 ménages : en leur 
sein, les 44 958 individus de 6 ans ou plus les composant ont été interrogés sur leur mobilité régulière (un 
seul enfant par ménage) et 18 632 personnes sélectionnées de façon aléatoire (appelées « individus 
Kish » du nom du méthodologue qui a préconisé cette pratique) ont décrit leur mobilité quotidienne et à 
longue distance. Le choix aléatoire des personnes interrogées garantit la représentativité de ce sous-
échantillon. La collecte assistée par ordinateur (Capi), a été étalée sur 12 mois (six vagues d’enquête) 
afin de prendre en compte la saisonnalité de la mobilité. Cette collecte, réalisée au domicile du ménage 
et en face-à-face s’est faite en deux visites espacées d’une semaine. 

• la première visite porte sur la description de la composition du ménage, de son logement, du 
parc des véhicules dont il dispose ainsi que, pour l’ensemble des individus du ménage, des 
déplacements réguliers « contraints » (domicile-travail, domicile-école…) ; 

• la seconde visite (pour un individu Kish tiré au sort et âgé de six ans ou plus) porte sur la 
description de ses déplacements locaux et à longue distance. Du fait de la non-réponse, cette 
seconde visite explique pourquoi le nombre de « Kish » répondants est au final plus faible que le 
nombre de ménages enquêtés. 

Enfin, un « carnet véhicule » a été remis au ménage pour un recensement de l’ensemble des 
déplacements effectués pendant une semaine avec un véhicule tiré au sort (heure de départ et d’arrivée, 
commune de destination, kilomètres au compteur…) et ce, quel que soit l’utilisateur du véhicule. 

Conformément aux règles du secret statistique, les données utilisées sont anonymisées et ne peuvent en 
aucun cas permettre de retrouver un individu ou un ménage. C’est pourquoi les variables de localisation 
(commune de résidence, d’origine et de destination) ont été remplacées par des zonages à des niveaux 
plus agrégés tels que les unités urbaines, aires urbaines et aires d'emploi de l'espace rural, zones 
d'emplois, bassins/pôles de services intermédiaires, bassins de vie, les périmètres de transport urbain, 
arrondissements, les zones urbaines sensibles, entre autres (les définitions de ces concepts se trouvent 
dans le lexique annexé à la publication). 

L’enquête a été enrichie avec des distances calculées à partir des informations sur les origines et 
destinations des déplacements locaux ou à longue distance. Pour certains déplacements, une distance a 
été déclarée par l’enquêté ; la méthode retenue, au final, pour évaluer les distances parcourues par 
chaque voyageur est explicitée dans l’encadré 3. 

Deux innovations ont été réalisées lors de la dernière enquête : un questionnaire « biographique » et une 
expérimentation d’utilisation de GPS. Ces opérations complémentaires et expérimentales n’ont pas un 
caractère obligatoire, contrairement au reste de l’enquête. 

Pour le questionnaire « biographique », 1 100 volontaires ont rempli une grille biographique décrivant 
l'histoire, au cours de leur vie, de leur mobilité (équipement en moyens de transport, permis de conduire, 
mode et destination pour les déplacements réguliers...). L’objectif était de rassembler des informations 
rétrospectives sur les comportements de déplacement d’un échantillon de personnes au cours de leur 
vie. Cela permet ainsi de disposer d’un matériau statistique pour comprendre l’évolution des habitudes 
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individuelles de transport suivant l’âge, le lieu de résidence, l’activité, la composition du ménage et les 
véhicules à disposition. 

 

Encadré 3 : Calcul et imputation des distances selo n les différentes formes de mobilité 

La distance de chaque trajet n’est pas toujours disponible à l’issue du processus de collecte de 
l’enquête : d’une part, afin d’alléger la charge d’enquête, les trajets courts étaient dispensés de la 
demande, d’autre part pour les déplacements à longue distance, en particulier pour certains 
modes, la distance demandée n’était pas renseignée par l’enquêté. Il a donc été procédé à une 
imputation de ces données manquantes avec des méthodes différentes selon les cas. 

Mobilité locale 

Pour l’ENTD 2008, la distance est partiellement déclarée par l’enquêté, contrairement à l’enquête 
précédente de 1994 où elle avait été systématiquement demandée : elle est déclarée uniquement 
pour les déplacements de plus de 20 minutes effectués en tant que conducteur de voiture ou d’un 
deux-roues motorisé. Une distance est calculée et imputée afin de compléter les informations non 
recueillies. 

Pour les déplacements intracommunaux ou entre communes limitrophes, lorsque la distance n’est 
pas déclarée, la méthode d’imputation repose sur un modèle de régression utilisant la durée et les 
données de l’enquête de 1994. 

Pour les déplacements entre deux communes non limitrophes, lorsque la distance n’est pas 
déclarée, la distance imputée correspond à la distance routière la plus courte entre « chefs lieux 
de communes » calculée avec le distancier Odomatrix. 

Mobilité régulière 

En 2008 comme en 1994, la distance est celle déclarée par l’enquêté. Les distances manquantes 
sont imputées de la même manière qu’en mobilité locale. 

La distance est celle entre le domicile et le lieu de travail (d’études ou de garde), en tenant 
compte des éventuels détours effectués sur le trajet (exemple : un détour pour conduire un enfant 
à son école). Le temps est celui écoulé entre le départ du domicile et l’arrivée sur le lieu de travail 
(d’études ou de garde), en incluant les éventuels temps d’attente lors de changement de mode de 
transport. L’arrivée sur le lieu de travail (d’études ou de garde) est l’arrivée à la porte de 
l’établissement. 

Mobilité à longue distance 

Pour les modes routiers (voitures particulières, deux-roues motorisés, autobus…), le logiciel 
Odomatrix a servi à calculer une distance routière à partir d’algorithmes de plus court chemin. 
Lorsque la distance routière a pu être calculée, la distance imputée correspond à cette distance 
routière minimale augmentée de 17,9 % dans le cas où la distance est inférieure ou égale à 
200 km, et augmentée de 15,7 % dans le cas où la distance est supérieure à 200 km. Dans le cas 
contraire, par exemple lorsque le déplacement implique un parcours maritime, la distance imputée 
correspond à la distance à vol d’oiseau augmentée de 35,3 % si la distance est inférieure ou 
égale à 200 km, et 33 % si la distance est supérieure à 200 km. La distance à vol d’oiseau est 
calculée entre les centres géographiques respectifs de la commune d’origine et de la commune 
de destination. 

Pour les modes ferrés (train, TER, RER…), la distance imputée correspond à la distance à vol 
d’oiseau augmentée de 26 % ; enfin, pour l’avion et le bateau, elle correspond exactement à la 
distance à vol d’oiseau. 

Les coefficients utilisés sont les résultats de régressions linéaires, qui rendent compte des 
relations observées entre distances déclarées, distances à vol d’oiseau et distances calculées à 
l’aide d’Odomatrix, dans le cas des déplacements par la route. Dans le cas de la route, ces 
coefficients ont été distingués par tranche de distance pour tenir compte du changement de 
comportement de la relation observée avec la distance. 
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Concernant le GPS, un échantillon d'environ 750 volontaires a été constitué ; ces derniers ont été 
équipés de récepteurs pour décrire leurs déplacements pendant une semaine. La participation a été 
moins élevée que prévue (1 500 volontaires prévus) mais le défi technique a pu être surmonté et les 
informations recueillies sont riches d’enseignement. Pour compléter ces « traces GPS », un mini 
questionnaire sur quelques déplacements permet de connaître les motifs, les modes… Cette expérience 
ne visait pas tant à fournir des résultats statistiques sur la mobilité elle-même qu’à tester une nouvelle 
méthode de recueil d’informations. En cours d’exploitation, elle devrait permettre une description 
beaucoup plus précise du cadre spatial et temporel des déplacements. 

Les enquêtes locales dites « enquêtes ménages dépla cements (EMD) » 

Pour l’exercice de leur activité, les collectivités locales ont besoin d’informations sur les déplacements 
effectués sur leur périmètre de compétences, niveau géographique trop fin pour que l’enquête nationale 
soit représentative. Les « enquêtes ménages déplacements » (EMD)  sont financées par les 
collectivités locales et bénéficient de subventions de l’État dès lors qu’elles sont réalisées selon la 
méthodologie du Centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions 
publiques, dite méthode « standard Certu ». 

À l’origine, ce type d’enquête a été conçu pour alimenter les modèles de trafic utilisés dans les études 
d'infrastructures de transport, mais leur utilité dépasse largement ce cadre. Elles permettent d'observer 
les pratiques de déplacements d'une population urbaine (agglomérations de plus de 100 000 habitants) 
et, par la connaissance de ces pratiques, elles constituent un outil indispensable pour élaborer et évaluer 
les politiques de transport dans ces agglomérations. Elles constituent, par exemple, un outil de référence 
utilisé dans le cadre des plans de déplacements urbains (PDU) qui sont obligatoires dans les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

La méthode est centrée sur le recueil des déplacements des personnes résidant à l’intérieur de l’aire 
d’étude, effectués un jour de semaine en automne ou en hiver et hors vacances scolaires (c’est-à-dire 
lorsque le volume de trafic est maximal). Les aires d'enquête tendent à s'élargir, ce qui donne des 
résultats sur des territoires de plus en plus vastes. Néanmoins, il reste encore de vastes zones d'ombre 
en dehors des agglomérations (en périphérie et en zone rurale). Ces enquêtes sont réalisées au domicile 
des ménages, en face-à-face auprès de toutes les personnes du ménage âgées d’au moins cinq ans (au 
moins 6 ans dans l’ENTD). La taille de l’échantillon est d’au moins 1 500 ménages. 

Plus d’une centaine d’enquêtes de ce type ont été réalisées et conservées dans une base de données 
nationale depuis 1976 sur une soixantaine d’agglomérations, soit en moyenne trois enquêtes chaque 
année, mais le rythme s’est accéléré un peu récemment. Ceci correspond environ à une enquête par 
décennie dans les grandes agglomérations qui peuvent mobiliser les moyens nécessaires. Malgré 
quelques variantes, les concepts, les définitions et les questionnaires sont suffisamment harmonisés pour 
permettre des comparaisons entre les agglomérations ainsi que des analyses en évolution. 

À ces EMD, s’ajoutent, depuis 2000, une quinzaine d’enquêtes réalisées dans des villes moyennes 
(agglomérations dont le pôle urbain compte moins de 100 000 habitants), les « enquêtes déplacements 
villes moyennes (EDVM) » . Les définitions et les concepts de ces enquêtes sont identiques à ceux des 
EMD, mais la méthodologie est adaptée aux enjeux des villes moyennes. En particulier, le questionnaire 
est allégé et passé par téléphone (au lieu du face-à-face). Le recueil des données se fait auprès d’une ou 
deux personnes du ménage selon la taille du ménage – au lieu de tous les individus – âgée(s) de onze 
ans ou plus (au lieu de cinq ans ou plus). Cette méthode permet aux villes moyennes de disposer d’une 
vision globale et cohérente des déplacements sur leur territoire et à l’État d’avoir un panorama plus large 
des pratiques de déplacement au niveau national (sachant que la comparaison n’est possible que sur la 
population âgée de onze ans ou plus). 

Enfin, pour répondre aux évolutions de la ville et au phénomène de périurbanisation, le Certu a adapté la 
méthode des EDVM pour des territoires plus larges. Des « enquêtes déplacements grands territoires 
(EDGT) », réalisées par téléphone, ont été mises en place pour les territoires périurbains moins denses 
et plus éloignés des centres villes. 
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Enquêtes ménages et déplacements et enquêtes déplac ements grands territoires, 
de 1976 à 2007 

Sources : Certu, Cete Nord Picardie 

Enquêtes villes moyennes, depuis 2000 

Sources : Certu, Cete Nord Picardie 
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Là où elles sont menées, les EMD sont donc réalisées généralement plus souvent que l'ENTD, mais 
portent seulement sur les zones urbaines. Avec les EDVM et une méthode plus légère adaptée au 
téléphonique, elles ont été étendues aux villes moyennes. Enfin, une enquête déplacements grands 
territoires (EDGT) peut être réalisée et permet ainsi d’enquêter des territoires plus vastes et moins 
urbains, voire même ruraux comme lorsque l’ensemble du département est enquêté (ex : Bouches-du-
Rhône, Alpes-Maritimes, Bas-Rhin) ou bien une aire urbaine étendue (ex : Toulouse, Lille). Les ENTD 
quant à elles couvrent l’ensemble du territoire métropolitain et, afin de mieux cerner le rural (absent des 
enquêtes la plupart du temps), lors du tirage de l’échantillon, les probabilités d’inclusion des logements en 
zones rurales ont été doublées. Cependant, la taille de l’échantillon n’est pas toujours suffisante pour 
mener à bien des exploitations à des niveaux très fins sur ces zones géographiques. 

Les enquêtes globales transport (EGT) de l’Île-de-F rance 

Les enquêtes globales transport (EGT)  sont des enquêtes de grande ampleur, menées depuis 
trente ans sur les déplacements des Franciliens. Quatre enquêtes ont eu lieu, après les 
recensements de la population : 1976, 1983, 1991 et 2001. Dans le cadre de l’évaluation du Plan de 
déplacements urbains en Île-de-France, menée par le Syndicat des transports d’Île-de-France (STIF), 
une nouvelle EGT, co-pilotée par la Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de 
l’aménagement Île-de-France (DRIEA, ex Dreif) et le Stif, est en cours : la collecte en face-à-face 
auprès de 18 000 ménages franciliens se terminera en avril 2011. 

L'échantillon était habituellement extrait du fichier des logements de la base de recensement, complété 
par le fichier des logements construits après le recensement. Pour l’enquête de 2011, il s’agit d’un tirage 
aléatoire dans le fichier de la Direction générale des impôts sur les propriétés bâties. Les personnes 
vivant dans des habitations mobiles ou en communauté (foyers de travailleurs, résidences universitaires, 
maisons de retaite, maisons de détention...) sont exclues du champ. Dans l’échantillon, tous les 
Franciliens âgés de 6 ans ou plus sont interrogés sur leurs déplacements.  

Le questionnaire porte sur trois types d'informations : 

• les caractéristiques générales du ménage : sa localisation, son revenu, le nombre de personnes et 
d'actifs qui le constituent, sa motorisation (nombre de véhicules de tourisme, de deux-roues à 
moteur, sans moteur, stationnement nocturne de ces véhicules...) ; 

• les caractéristiques des individus composant le ménage : âge, sexe, profession, lieu de travail, 
catégorie socioprofessionnelle, etc. Les enfants de moins de six ans n'ont pas été interrogés : ils sont 
en effet considérés comme faisant généralement peu de déplacements et toujours accompagnés ; 

• les déplacements des individus : chaque membre du ménage, âgé de six ans ou plus, est interrogé 
sur tous les déplacements qu'il a effectués la veille du jour de l'enquête. Pour chacun de ses 
déplacements, un nombre important de caractéristiques est recueilli : motif du déplacement, mode(s) 
de transport utilisé(s), origine, destination, etc. 

L’enquête sur le suivi de la demande touristique (S DT) 

Cette enquête de la direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services (qui a absorbé 
l’ex-direction du tourisme) est réalisée mensuellement par l’institut TNS-Sofres, auprès de 
20 000 panélistes représentatifs de la population française métropolitaine, âgés de 15 ans ou plus. Un 
volet réalisé sur l’ensemble du panel porte sur les voyages avec au moins une nuitée passée hors du 
domicile quelle que soit la distance parcourue. Un second volet, mis en place en avril 2002 en 
collaboration avec le SOeS et réalisé auprès d’un sous-ensemble de 10 000 panélistes concerne les 
allers-retours effectués dans la journée à plus de 100 kilomètres du domicile. 

À partir de ce panel, le SOeS a mis en place depuis 1997 un suivi permanent des voyages à longue 
distance en l’enrichissant d’une évaluation des kilométrages parcourus afin de disposer d’un minimum 
d'informations sur ces déplacements entre deux enquêtes « transport ». Dans ces deux enquêtes, les 
déplacements à longue distance sont ceux pour lesquels la personne enquêtée s’est éloignée de son 
domicile d’une distance de plus de 100 kilomètres à vol d’oiseau, définition retenue conformément à la 
convention préconisée par Eurostat. 

Tous les voyages et/ou les allers-retours dans la journée sont recensés, qu’ils soient pour motif personnel 
ou professionnel, en France ou à l’étranger. L’enquête est réalisée mensuellement par voie postale 
auprès d’un seul individu par ménage. Sont exclus les déplacements professionnels des VRP et des 
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personnels roulants ou navigants, les séjours à l’hôpital, en clinique ou en caserne, les nuits passées sur 
le lieu de travail ou d’étude. 

Depuis octobre 2008, un nouveau dispositif a été mis en place ; désormais, les 20 000 panélistes sont 
interrogés tous les mois par voie postale à la fois sur leurs « voyages avec nuitée » et leurs « allers-
retours dans la journée » au moyen d’un questionnaire unique et simplifié. En outre, un volet trimestriel 
sur les séjours effectués au cours d’un voyage ainsi que les déplacements « sur place » a été créé. 
Environ 4 000 panélistes, choisis parmi les « partants », sont interrogés chaque trimestre. 

Autres panels ménages en matière de mobilité 

Deux autres panels sont utilisés pour analyser la mobilité des ménages, mais ils sont moins orientés vers 
la mobilité proprement dite que « ciblés» sur l’automobile :  

- Le panel « Parc-Auto »  pour une description annuelle de la motorisation des ménages et de 
l'usage des véhicules : plus de 6 000 répondants parmi 10 000 ménages enquêtés par voie postale 
en janvier sur l'année précédente, environ quatre années de suite. Les panélistes ont la possibilité 
de décrire jusqu’à trois voitures particulières ou véhicules utilitaires légers de moins de 3,5 tonnes. 
Les questions portent sur le mode d’acquisition du véhicule, la possession, les caractéristiques du 
véhicule, le kilométrage annuel parcouru et celui inscrit au compteur, les utilisateurs, les principaux 
motifs et les comportements d’utilisation, l’attitude à l’égard de l’automobile, les intentions d’achat. 
En outre, un « individu Kish » est interrogé sur la détention du permis de conduire et sur la 
fréquence de l'utilisation des modes de transport pour sa mobilité quotidienne ; 

- le panel « carburant »  (worldpanel TNS Sofres) sert à la connaissance permanente des 
consommations de carburant automobile : pour cette enquête, les ménages volontaires peuvent 
répondre pour un ou plusieurs de leurs véhicules. Seuls les véhicules particuliers sont concernés 
(les véhicules de société et les véhicules utilitaires légers sont exclus). Pour les 3 300 véhicules 
particuliers sélectionnés et représentatifs du parc automobile en France métropolitaine, un carnet 
de bord est rempli par quinzaine sur les achats de carburant (type de carburant, volume acheté, 
prix payé, lieu d’achat, mode de paiement…). À partir des informations recueillies, les kilomètres 
parcourus sont évalués et ventilés selon un certain nombre de critères liés aux véhicules, aux 
conducteurs ou à l’utilisation du véhicule. 

Toutes ces sources présentent des différences mais aussi des complémentarités  

La mobilité à longue distance est plus dépendante de l’évolution économique et sociale du pays. 
Observée à partir de l’ENTD, elle peut notamment être actualisée à partir des données du SDT. Pour la 
mobilité locale, les enquêtes du type EMD, EGT, EMDV… apportent une information à un niveau 
géographique fin plus opérationnel en terme de politique locale, avec un choix de la période d’enquête 
mieux adapté à la configuration locale (par exemple, avant ou après la mise en place d’une nouvelle 
politique de transports collectifs, d’aménagements urbains…). D’autre part, elles peuvent permettre de 
déceler des changements de comportement, comme cela s’est produit entre les deux dernières enquêtes 
nationales transport déplacements. 

Toutefois, les différentes enquêtes ainsi réalisées ne peuvent être utilisées simplement pour des 
comparaisons dans le temps ou dans l’espace en raison de la limitation des espaces de résidence 
enquêtés et des méthodes de collecte utilisées. 

Le champ couvert est plus large dans les enquêtes n ationales transport déplacements (ENTD) 
que dans les enquêtes ménages déplacements (EMD) lo cales 

Les ENTD permettent d'observer les comportements des habitants des agglomérations de toutes tailles 
(en particulier des plus petites), ainsi que des zones rurales qui connaissent un renouveau 
démographique, notamment le long des axes de communication (Insee Première n° 1218 – 
Janvier 2009 : La croissance retrouvée des espaces ruraux et des grandes villes). 

Les EMD portent sur les résidents d'un périmètre qui s'est élargi au cours du temps en raison de 
l'étalement urbain. Par exemple sur Lille, l’enquête a couvert l’agglomération en 1976, l’arrondissement 
en 1987 et 1998 et la région urbaine trans-frontalière en 2006. L'élargissement du périmètre d'enquête ne 
suit cependant pas l'étalement de l'aire urbaine, puisque cet étalement s'est poursuivi entre 1987 et 1998, 
et l'agglomération Lilloise était transfrontalière bien avant 2006. Cet élargissement est le résultat de 
l’extension de l’urbanisation mais il est aussi consécutif à la loi sur l’intercommunalité qui a fait croître la 



                                                            Commissariat général au développement durable – Service de l’observation et des statistiques | 215 

                                    La Revue | décembre 2010      

 

 

 

  

taille des périmètres de transports urbains, périmètres sur lesquels les collectivités (communautés 
urbaines, communautés d’agglomération et communautés de communes) ont automatiquement la 
compétence transport ; les EMD couvrent au moins ce territoire. En Île-de-France, les EGT sont 
comparables aux EMD et couvrent l'ensemble de la région depuis 1976. 

Dans toutes les enquêtes, nationales ou locales, seuls les déplacements réalisés par les habitants du 
périmètre d'enquête sont observés, ce qui exclut les visiteurs extérieurs à cet espace et donc les 
déplacements réalisés par des personnes résidant hors du périmètre d’enquête, qu’ils aient une 
destination dans le périmètre (déplacements d’échange) ou bien qu’ils ne fassent que traverser le 
périmètre (trafic de transit). Dans les EMD, le choix du périmètre peut donc avoir une influence forte sur 
les résultats comme sur la comparaison entre agglomérations. 

Tableau 1 : Répartition des déplacements liés à un pôle urbain selon le type urbain de l’origine 
et de la destination et la taille d’aire urbaine de  résidence 

   Taille de l’aire urbaine de résidence 

 

Aire urbaine  
< 100 000 habitants  

Aire urbaine  
>= 100 000 habitants 

(hors aire urbaine 
de Paris) 

Aire urbaine de 
Paris 

 

Champ Type urbain de l'origine ou de la 
destination et lieu de résidence 

1994 2008 1994 2008 1994 2008 

EMD-ENTD Pôle-pôle (habitant du pôle) 75,9 70,3 86,8 81,9 94,2 93,6 

EMD-ENTD Pôle-extérieur (habitant du pôle) 13,6 16,5   5,4   6,8   1,8   2,1 

ENTD Pôle-pôle (habitant couronne)    1,3   1,9   1,5   2,5   0,7   0,9 

ENTD Pôle-extérieur (habitant couronne)    9,2 11,3   6,4   8,8   3,4   3,3 

En % des 
déplacements 

Ensemble     100,0   100,0     100,0   100,0   100,0    100,0 

EMD-ENTD Pôle-pôle (habitant du pôle)   31,1 30,5 57,8  51,2  78,7  78,4 

EMD-ENTD Pôle-extérieur (habitant du pôle)   51,7 52,8 25,4 25,5    6,8    7,2 

ENTD Pôle-pôle (habitant couronne)     0,5   0,7   1,2   2,1    0,6    1,9 

ENTD Pôle-extérieur (habitant couronne)   16,8 15,9 15,6 21,1 13,9  12,5 

En % des 
kilomètres 

Ensemble 100,0   100,0     100,0   100,0   100,0 100,0 
 
Champ : ensemble des déplacements ayant pour origine ou destination un pôle urbain, réalisés par les habitants des aires 
urbaines de 6 ans ou plus. 
Lecture : en 2008, 11,3 % des déplacements des habitants des aires urbaines de moins de 100 000 habitants sont réalisés par 
les habitants des couronnes périurbaines de ces aires, pour aller dans le pôle de l’aire ou en revenir. 
Sources : SOeS, Insee, Inrets, enquêtes nationales transport 1994 et 2008 

 

En 2008, 13,2 % des déplacements liés au pôle urbain des petites aires urbaines sont réalisés par les 
habitants de la couronne périurbaine de l’agglomération. Ils ne sont donc pas couverts par les EMD qui 
ne concernent en général que les déplacements des résidents du pôle (tableau 1). En distance, cela 
concerne 16,6 % des kilomètres.  

En 1994, à champ géographique constant, les déplacements et les distances non couverts par les EMD 
étaient respectivement de 10,5 % et 17,3 %. 

Dans les aires de plus de 100 000 habitants (hors aire urbaine de Paris), la part de ces déplacements 
réalisés par des périurbains est un peu plus faible (11,3 % en 2008), mais pour des distances parcourues 
plus élevées (23,2 % des distances). 
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Interroger tous les membres du ménage ou un individ u tiré au sort ? 

Dans les EMD et les EGT, tous les membres du ménage sont interrogés sur leur mobilité la veille du 
passage de l'enquêteur et la présence de tous les enquêtés est obligatoire le même jour. Mais dans la 
« méthode Certu » qui vient d’être révisée [Certu, 2008], il est désormais possible de n’interroger qu’une 
ou deux personnes dans le ménage, tirées au sort aléatoirement : deux individus dans les ménages 
comptant au moins trois personnes, un seul quand le ménage est plus petit. Dans les enquêtes 
nationales transport déplacements, pour la mobilité quotidienne, seule une personne du ménage, tirée au 
sort, est interrogée. Le fait de ne pas interroger l’ensemble des personnes du ménage vise à limiter les 
rebuts liés à la contrainte de présence de tous les membres du ménage et les refus liés à la charge que 
représente ce type d’enquête. La contrepartie de cet allègement de charge se sent en terme de précision 
des résultats (baisse de la précision liée à la diminution du nombre d’observations, mais accroissement 
non quantifié lié à une meilleure qualité a priori des réponses obtenues). Il faut donc en tenir compte lors 
de l’exploitation des résultats, en particulier pour estimer la précision des données mais aussi en cas 
d’alimentation d’un modèle de trafic. Par ailleurs, le fait d’interroger exhaustivement les membres du 
ménage permet, dans le cas des EMD traditionnelles et des EGT, de mesurer directement les 
interactions au sein du ménage (accompagnement, partage des véhicules...), ce qui est utile pour calibrer 
certains modèles (ex : Antonin du Stif) et n’est donc pas possible à partir de l’ENTD ou des nouvelles 
EMD. 

Dans l'ENTD, la personne tirée au sort (« individu Kish »), pour répondre sur sa mobilité quotidienne et 
sur ses voyages à longue distance est sélectionnée selon un système de probabilités inégales pour 
optimiser l’échantillon, de manière à estimer au mieux la mobilité à longue distance très inégalement 
répartie dans la population et au sein des ménages. Cela conduit à un jeu de pondérations complexe 
entre les observations réalisées au niveau du ménage, des véhicules et des individus. Depuis l'ENT de 
1994, la mobilité des enfants de moins de 6 ans n'est plus décrite (moins de 5 ans dans les EMD). 

Des périodes d’enquête pas tout à fait identiques 

Les EMD sont réalisées d'octobre à avril, hors vacances scolaires, et portent sur la mobilité les jours de 
semaine (lundi au vendredi) dans la partie standard. Pour cela, chaque personne est interrogée sur un 
jour particulier. Dans de nombreuses EMD, la mobilité du week-end a été également recueillie (dans la 
partie locale du questionnaire), souvent de manière plus sommaire (samedi ou achats seulement, 
mobilité mécanisée, etc.). C’est aussi le cas dans l'EGT de 2001. Les ENTD, quant à elles, portent sur 
l’ensemble de l'année pour prendre en compte toute la saisonnalité des déplacements ainsi que sur 
l’ensemble des jours de semaine (l’interrogation, comme dans les EMD de chaque personne, ne porte 
que sur un seul jour) et du week-end (l'interrogation porte sur le samedi et le dimanche en 1982, 1994 et 
en 2008 pour l’Île-de-France et les Pays de la Loire, sur le samedi ou le dimanche en 2008 pour les 
autres régions). 

Graphique 1 : mobilité locale quotidienne selon le jour 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine.  
Lecture : le dimanche, les personnes effectuent 1,33 déplacements dont 1,29 mécanisés. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008  
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La mobilité en week-end est nettement moins importante qu’en semaine (graphique 1) et l’essentiel de la 
réduction porte sur les modes mécanisés. En revanche, l’influence du choix de la période (octobre à avril) 
n’a que peu d’influence sur la mobilité moyenne observée (tableau 2). 

 
Tableau 2 : impact de la période d’observation des EMD  

sur la mobilité locale quotidienne moyenne 
 

  Un jour de 
semaine : 

lundi à 
vendredi 

 
Samedi 

 
Dimanche 

Ensemble année 3,15 2,76 1,87 

Période EMD 3,19 2,65 1,74 

Différence     + 0,04      - 0,11      - 0,13 
 
Champ : individus âgés de 6 ans ou plus résidant en France métropolitaine.  
Lecture : d’après les résultats de l’ENTD, la mobilité en semaine est de 3,15 déplacements par jour. Si la période d’observation 
avait été restreinte à octobre-avril, comme dans les EMD, la mobilité serait de 3,19 déplacements par jour. 
Source : SOeS, Insee, Inrets, enquête nationale transport 2008  

Une observation permanente de la mobilité n'est pas  impossible 

Par leur plus grande dispersion dans le temps, les EMD et EDVM pourraient constituer un moyen 
« d’actualiser » les résultats entre deux ENTD. Cela viendrait en complément d’enquêtes sur la longue 
distance du type du panel SDT. Toutefois, au-delà du fait que seules les zones urbaines sont prises en 
compte, cela pose de nombreuses difficultés techniques, notamment pour gérer correctement les 
pondérations des différentes catégories d’individus. Par exemple, la période entre 1994 et 2006 a 
constitué une véritable inflexion qu’il n’a été possible de déceler qu’à partir des EMD de Lyon et Lille 
réalisées en 2006 (graphique 2). L’EGT de 2001 fournissait, à ce titre, un signe avant-coureur dont la 
confirmation est venue ultérieurement. 

 
Graphique 2 : Évolution de la mobilité en voiture s elon les enquêtes ménages déplacements  

et les enquêtes nationales transport déplacements 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : SOeS, Insee, Inrets (ENT), Certu-Cete Nord-Picardie (EMD) 

Les enquêtes en continu sur la mobilité ne sont pas exceptionnelles dans les autres pays : elles existent 
dans plusieurs villes allemandes, australiennes (Sydney, Perth) et à Santiago du Chili. L'Enquête 
nationale transport est permanente aux Pays-Bas depuis 1978 et en Grande-Bretagne depuis 1989. Elle 
a été interrompue au début des années 2000 puis reprise depuis en Suède et au Danemark. Mais le 
dispositif le plus intéressant a été élaboré en Allemagne : il combine de grosses enquêtes périodiques 
(Mobilität in Deutschland en 2002 et 2008) avec un panel tournant depuis 1994.  
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De plus en plus de régions demandent des sur-échantillons pour obtenir des résultats représentatifs à 
leur échelle. C'est notamment le cas de Francfort et de Stuttgart dans le Panel de Mobilité Allemand, et 
l'échantillon de l'enquête transport des Pays-Bas a été considérablement renforcé à la fin des années 
1990 pour fournir des résultats représentatifs par région. Dans l'ENTD, dont l'échantillon national n'est 
exploitable que par Zeat (niveau 1 de la nomenclature Européenne des unités territoriales statistiques, 
Nuts), les échantillons additionnels financés par les régions Île-de-France, Pays de la Loire (avec un 
zoom sur la Loire-Atlantique et l'agglomération Nantes-Saint-Nazaire), Bretagne, Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon représentent près de la moitié des 20 000 ménages répondants ; les sur-
échantillons locaux sont largement majoritaires dans l'enquête transport réalisée aux États-Unis en 2008. 
Outre la continuité de la collecte, une articulation souple entre différentes échelles géographiques 
constitue donc aussi un enjeu de plus en plus important pour les enquêtes transport. 

Au niveau international 

Les enquêtes sur la mobilité urbaine sont conduites régulièrement dans de nombreuses villes des cinq 
continents, souvent sur de gros échantillons pour estimer des matrices Origine-Destination (Japon, 
Canada...). En revanche, à l’exception des États-Unis, de l'Afrique du Sud et de la Nouvelle-Zélande, ce 
n'est qu'en Europe que sont réalisées des enquêtes transport au niveau national. Les pays nordiques 
sont bien couverts, avec des méthodes assez homogènes, et cet instrument d'observation s'est diffusé 
plus récemment au Sud et à l'Est (Espagne et Italie au début des années 2000). Comme chaque pays 
met en œuvre ses propres méthodes, la comparabilité des résultats est difficile, même si l’utilisation des 
données en évolution est l’une de leurs préoccupations. La concertation organisée par Eurostat et l'action 
Cost Shanti qui a démarré en 2009 ouvrent la perspective d'une certaine harmonisation impulsée par 
l'utilisation de nouvelles technologies (GPS puis Galileo, GSM). 
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GLOSSAIRE 

 
 
 

 
 
Ce glossaire rassemble les principales définitions utilisées dans cet ouvrage. D’autres     
définitions spécifiques à certains articles sont in sérées dans les articles correspondants.  
 
Des éléments complémentaires de méthodologie, des t ableaux de résultats détaillés, 
ainsi que le questionnaire de l’enquête nationale t ransports et déplacements sont 
disponibles sur le site internet du SOeS, à l’adres se suivante :  
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv. fr , à la rubrique Transports, sous-
rubrique Transport de voyageurs  (résultats des enquêtes nationales Transport) . 
 
 
Déciles de revenus 
En ordonnant la distribution des revenus, les déciles sont les valeurs qui partagent cette 
distribution en dix parties égales. Ainsi : 
- le premier décile (noté généralement D1) est le revenu au-dessous duquel se situent 10 % des 
revenus ; 
- le neuvième décile (noté généralement D9) est le revenu au-dessous duquel se situent 90 % 
des revenus. 
Dans les articles, les ménages appartenant au premier décile sont les ménages dont le revenu 
est inférieur au premier décile. 
 
Déplacement 
Le déplacement est le mouvement d’une personne d’un lieu de départ vers un lieu d‘arrivée. Il se 
caractérise par un motif et un seul. Un déplacement peut recouvrir l’usage d’un ou plusieurs modes de 
transport, c’est pourquoi aller prendre un moyen de transport n’est pas un motif de déplacement. Tout 
changement de motif entraîne un changement de déplacement. Deux déplacements successifs 
peuvent avoir le même motif. 
 
Déplacement principal d’un voyage 
Un voyage comporte au moins deux déplacements. Un déplacement dit « principal » a été 
déterminé pour chacun des voyages. 
Pour les voyages se composant d’un simple aller-retour, le déplacement principal est l’aller. 
Pour les voyages de plus de deux déplacements, le déplacement principal est celui pour lequel 
le nombre de nuitées le séparant du suivant est le plus grand. 
 
Mobilité locale 
Déplacements des personnes de 6 ans ou plus, faits à l’occasion d’activités situées dans un 
rayon de 80 km à vol d’oiseau autour du domicile et sur le territoire national ; ce champ est 
complètement comparable entre les enquêtes 1994 et 2008. 
La période de temps observée est de 24 heures. Elle commence à 4 heures du matin du jour 
observé et se termine à 4 heures du matin le jour suivant. Les déplacements pris en compte 
doivent s’être terminés pendant cette période. 
 
Mobilité à longue distance 
Déplacements des personnes de 6 ans ou plus, faits à l’occasion d’activités situées dans un rayon de 
plus de 80 km à vol d’oiseau autour du domicile. La destination du déplacement est soit le territoire 
national, soit l’étranger ; ce champ est complètement comparable entre les enquêtes 1994 et 2008. 
 
Mode de transport principal du déplacement 
Le mode de transport principal d’un déplacement est le mode le plus « lourd » parmi ceux 
utilisés au cours du déplacement. La hiérarchie est la suivante pour les déplacements : 
bateau, avion, train, transports collectifs urbains, voiture, deux-roues motorisés, vélo et marche 
à pied. 
Pour les déplacements à longue distance, la voiture prime sur les transports collectifs urbains, 
contrairement aux déplacements locaux. 
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La marche à pied est considérée comme un mode de transport si elle est exclusive (en d’autres 
termes elle n’est pas enregistrée si elle se combine avec d’autres modes de transport). 
 
Mode de transport principal du voyage 
Si le voyage est un simple aller-retour, alors le mode de transport principal est celui du déplacement 
aller. Si le voyage comporte plus de deux déplacements, le mode de transport principal est le mode le 
plus « lourd » du déplacement le plus long en kilomètres. 
 
Motif du déplacement 
Le déplacement se caractérise par un motif et un seul. Tout changement de motif entraîne un 
nouveau déplacement. Mais deux déplacements successifs peuvent avoir le même motif. 
Pour un voyage, le motif est celui du déplacement principal du voyage. 
 
Quartiles 
Si on ordonne la distribution de revenus, les quartiles sont les valeurs qui partagent les revenus 
en quatre parties égales. Ainsi : 
- le premier quartile (noté généralement Q1) est le revenu au-dessous duquel se situent 25 % 
des revenus ; 
- le deuxième quartile est le revenu au-dessous duquel se situent 50 % des revenus ; c'est la 
médiane ; 
- le troisième quartile (noté généralement Q3) est le revenu au-dessous duquel se situent 75 % 
des revenus. 
Dans les articles, les ménages appartenant au premier quartile sont les ménages dont le revenu 
est inférieur au premier quartile. 
 
Temps 
Le temps est celui écoulé entre le départ et l’arrivée sur le lieu de destination, en incluant les éventuels 
temps d’attente du moyen de transport ou lors de changement de mode de transport, et en incluant les 
temps effectués à pied pour rejoindre la gare… ou le lieu de destination. 
 
Unité de consommation 
Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant 
de comparer les niveaux de vie de ménages, de taille ou de composition différente. Avec cette 
pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC). 
Pour comparer le niveau de vie des ménages, on ne peut pas s'en tenir qu’à la consommation 
par personne. En effet, les besoins d'un ménage ne s'accroissent pas en stricte proportion de 
sa taille. Lorsque plusieurs personnes vivent ensemble, il n'est pas nécessaire de multiplier tous 
les biens de consommation (en particulier, les biens de consommation durables) par le nombre 
de personnes pour garder le même niveau de vie. 
Aussi, pour comparer les niveaux de vie de ménages de taille ou de composition différente, on 
utilise une mesure du revenu corrigé par unité de consommation à l'aide d'une échelle 
d'équivalence. L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) retient la pondération 
suivante : 

- 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 
- 0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus ; 
- 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. 

 
Le revenu par unité de consommation est le revenu du ménage rapporté au nombre d’unités de 
consommation calculé pour ce ménage. 
 
Voyage 
Séquence de déplacements dont le déplacement initial a pour origine le domicile et le déplacement 
terminal a pour destination le domicile. Un voyage à longue distance est donc toujours constitué d’au 
moins deux déplacements. 
 
Zonage en unité urbaine 
La notion d’unité urbaine repose sur la continuité de l’habitat : est considéré comme tel, un 
ensemble d’une ou plusieurs communes présentant une continuité du tissu bâti (pas de coupure 
de plus de 200 mètres entre deux constructions) et comptant au moins 2 000 habitants. Les 
unités urbaines sont redéfinies à l'occasion de chaque recensement de la population, le 
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découpage actuel date du recensement de la population de 1999. 
Dans cette zone bâtie, les constructions sont séparées de leurs voisines par 200 mètres au 
plus. Le calcul de l’espace entre deux constructions est en grande partie réalisé à partir de 
photographies aériennes. Il ne tient pas compte des cours d’eau traversés par des ponts, des 
terrains publics (jardins, cimetières, stades, aérodromes…), ni des terrains industriels ou 
commerciaux (usines, parcs de stationnement...). 
Une même unité urbaine peut s'étendre sur deux ou plusieurs départements, et déborder des frontières 
nationales. Dans ce dernier cas, on n'a ici que la partie française de ces unités urbaines 
transfrontalières. 
Si la zone bâtie se situe sur une seule commune, on parlera de ville isolée . Dans le cas 
contraire, il s’agit d’une agglomération multicommunale. Pour chacune des agglomérations 
multicommunales, un "centre" est défini. Il s'agit d'un ensemble composé d'une ou plusieurs 
communes entières déterminé comme indiqué ci-dessous. 
Si une commune représente plus de 50 % de la population de l’unité urbaine, elle est seule ville 
centre . Dans le cas contraire, toutes les communes qui ont une population supérieure à la 
moitié de celle de la commune la plus importante, ainsi que cette dernière, sont villes centres. 
Les communes urbaines qui ne sont pas villes centres constituent la banlieue de l’unité 
urbaine. Enfin, les communes rurales sont celles qui n'appartiennent pas à une unité urbaine. 
 
Zonage en aire urbaine 
Le zonage en aires urbaines est construit à partir des unités urbaines et des déplacements 
domicile-travail, pour mesurer l’influence des villes et distinguer l’espace à dominante urbaine 
de l’espace à dominante rurale. Il permet notamment de prendre en compte le phénomène de 
périurbanisation en s’appuyant sur l’attractivité en terme d’emploi. 
Les aires urbaines sont redéfinies à l'occasion de chaque recensement de la population, le 
découpage actuel date du recensement de la population de 1999. 
 
Une aire urbaine est un ensemble de communes d'un seul tenant et sans enclave, constitué par 
un pôle urbain , et par une couronne périurbaine  formée de communes rurales ou d'unités 
urbaines dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi travaille dans le pôle 
ou dans des communes attirées par celui-ci. La couronne périurbaine est construite à partir d'un 
processus itératif. On effectue quelques corrections finales pour éliminer les communes isolées 
géographiquement et pour inclure les communes enclavées. Cependant, il peut arriver qu’une 
aire urbaine se réduise au seul pôle urbain. Les aires urbaines ne prennent en compte aucune 
autre limite administrative que les communes. Pour la définition des aires urbaines des pôles 
frontaliers, dont une partie de l’agglomération est située à l’étranger, sont comptabilisés les flux 
à destination de la partie étrangère de l’unité urbaine pour déterminer les communes 
appartenant à la couronne périurbaine. 

 
Les catégories  

Espace à dominante urbaine : 

- Le pôle urbain est une unité urbaine offrant au moins 5 000 emplois et n'appartenant pas 
à la couronne périurbaine d'un autre pôle urbain. Un pôle urbain est donc constitué d’un 
centre (ou ville-centre) et d’une banlieue, tout comme l’unité urbaine. 

 
- Les communes polarisées (ou couronne périurbaine ou communes monopolarisées) font 

partie des communes de l'aire urbaine à l'exclusion de son pôle urbain. 
 

- Les communes multipolarisées sont des communes rurales et unités urbaines situées 
hors des aires urbaines, dont au moins 40 % de la population résidente ayant un emploi 
travaille dans plusieurs aires urbaines, sans atteindre ce seuil avec une seule d’entre 
elles, et qui forment avec elles un ensemble d’un seul tenant. 

 
 
Espace à dominante rurale : 

Ensemble des communes n’appartenant pas à l’espace à dominante urbaine. 
 
Typologie urbaine 
Ce zonage urbain a été créé afin de répondre à une problématique de mobilité urbaine. Il est 
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basé sur les notions de taille d’aire urbaine et de position dans l'aire urbaine, l'aire urbaine étant 
définie à partir du recensement de la population de 1999. 
 
Les 10 modalités sont : 
 
 Espace à dominante rurale 
 
 Commune multipolarisée 
 
 Commune polarisée 
          Aires urbaines jusqu'à 99 999 habitants 
 Pôle urbain 
 
 Commune polarisée  
 
 Banlieue de pôle urbain                   Aires urbaines de 100 000 à 10 000 000 habitants 
 
 Centre de pôle urbain 
 
 Commune polarisée 
 
 Banlieue de Paris        Aire urbaine de Paris 
 
 Paris 
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Les partenaires financiers de l’enquête nationale Transports et déplacements  de 2008 

 

 
 
 

 
 
 
 

• Le Service de l’observation et des statistiques (SOeS, maître d’ouvrage) ; 
• L’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee, maître d’œuvre) ; 
• L'Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité (Inrets, coordination   

scientifique) ; 
• La Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer (DGITM, ex 

DGMT et DGR) ; 
• La Direction générale de l'aviation civile (DGAC) ; 
• La Direction générale de la compétitivité, de l’industrie et des services (DGCIS, ex DT) ; 
• La Direction de la sécurité et de la circulation routières (DSCR) ;  
• L'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (Ademe) ;  
• La Société nationale des chemins de fer français (SNCF) ; 
• Le Réseau ferré de France (RFF) ;  
• Le Comité des constructeurs français d'automobiles (CCFA) ; 
• La Fédération française des sociétés d'assurances (FFSA) ; 
• Électricité de France (EDF) ; 
• L'Union routière de France (URF). 

 
• Le Conseil régional du Languedoc-Roussillon ; 
• Le Conseil régional de Bretagne ; 
• Le Conseil régional de Midi-Pyrénées ; 
• La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Midi-

Pyrénées (ex DRE) ; 
• La Direction régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement de 

l’Île-de-France (DRIEA, ex Dreif) ; 
• La Ville de Paris ; 
• La Régie autonome des transports parisiens (RATP) ;  
• Le Syndicat des transports d’Île-de-France (Stif) ; 
• La Compagnie financière et industrielle des autoroutes (Cofiroute) ; 
• La Société des autoroutes du nord et de l’est de la France (Sanef) ; 
• L’Institut d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-France (IAU îdF) ; 
• La Direction régionale de l’Insee de l’Île-de-France ; 
• Le Conseil régional des Pays de la Loire ; 
• Le Conseil général de Loire-Atlantique ;  
• La Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Pays 

de la Loire ; 
• Le Syndicat mixte du schéma de cohérence de l’organisation territoriale de Nantes 

Saint-Nazaire (Scot) ;  
• La Communauté urbaine de Nantes (Nantes Métropole) ; 
• La Direction régionale de l’Insee des Pays de la Loire. 
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